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AVANT-PROPOS 

La face du monde s'est transformée après les événements de 
1914. Si nous revenons une fois de plus sur cette constatation 
devenue presque banale, c'est que la présente étude montre un des 
aspects du changement survenu depuis lors. 

Il n'est certainement pas sans intérêt d'examiner d'une façon 
générale le passage d'une condition d'existence à une autre et de 
rechercher plus particulièrement les assises d'un ordre nouveau 
dans un domaine restreint. 

Si nous avons trouvé l'objet d'une pareille recherche dans la 
comptabilité publique et plus spécialement dans celle de la Rou­
manie, c'est que ce choix nous a été inspiré pour deux raisons. 
D'une part, nos études antérieures portant sur des sciences com­
merciales et économiques nous poussaient naturellement vers ce 
choix et, d'autre part, nous nous sommes décidés de traiter spécia­
lement la comptabilité publique roumaine à cause des liens qui nous 
attachent à ce pays. 

Au lendemain de la cessation des hostilités, la Roumanie, 
comme tous les autres pays d'ailleurs, découvrit que tout était 
changé. On se trouvait dans une impasse générale et il importait 
de prendre une décision et une attitude. 

Les uns annonçaient qu'il fallait faire chemin en arrière : retour 
à l'époque heureuse dont ils avaient gardé encore un vif et sym­
pathique souvenir. Les autres, c'est-à-dire ceux qui, en 1914, ve­
naient de franchir le seuil de l'adolescence, applaudirent à deux 
idées principales : la réforme et la révolution. 

A l'exception de la Russie, dans tous les pays, l'idée de réforme 
triompha. La Roumanie connut alors une période de grand enthou­
siasme. Partout on réformait. Après la réforme agraire vint celle 
de la monnaie, des moyens de transports, de l'administration. Tous 
les cadres de la vie sociale paraissaient trop étroits et vieillis. 

La réforme de la comptabilité publique fut une des dernières. 
Et, dans les pages qui suivent, nous avons entrepris de projeter 
quelque lumière sur cette œuvre nationale roumaine qui n'est cer­
tainement pas la moindre dans l'ensemble des efforts persévérants 
de la Grande Roumanie unifiée. 
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Toute réforme s'inspire d'expériences et de considérations 
actuelles et futures. Tel est aussi le cas en ce qui concerne la ré­
forme de l'administration financière roumaine et plus particulière­
ment de la comptabilité publique. 

Dès lors, il nous paraissait indispensable de traiter notre sujet 
historiquement, et de raccompagner des idées générales à sa base. 
Certes, il serait permis de s'en dispenser, mais ici comme ailleurs, 
« la rivière ne grossit pas sans être trouble ». La plupart des ou­
vrages de comptabilité publique se perdent dans les détails techni­
ques ou dans la reproduction littérale de la législation respective. 

Nous espérons avoir tiré une leçon de ces expériences. Qu'on 
veuille donc bien agréer l'insistance avec laquelle nous appliquons 
îes théories connues au profit de nombreux détails secondaires. De 
même les comparaisons avec -d'autres pays, notamment la Suisse. 

Ce travail ne voulait pas être purement didactique, mais aussi 
un compte-Tendu de nos observations personnelles. — La troisième 
et dernière partie est uniquement destinée à recueillir les résultats 
de nos enquêtes. A ce propos, nous exprimons encore une fois toute 
notre gratitude à ceux qui nous ont facilité les enquêtes dans les 
différentes administrations roumaines. 



HISTORIQUE 

Considérée en elle-même, la comptabilité publique ne présente 
rien d'obscur. Elle est tout simplement un instrument à enregistrer 
les recettes et les dépenses de cette vaste entreprise qu'est l'Etat. 
Et, ajoutons encore qu'il faut entendre par comptabilité publique 
toute comptabilité d'une corporation de droit public : ville, com­
mune, service industriel municipal ou communal, etc. 

Aussi claire et incontestée que soit la notion de la comptabilité 
publique, nous devons néanmoins constater que cette dernière sou­
lève un ensemble très complexe de problèmes dès qu'elle est mise 
en relation avec le milieu dans lequel elle s'exerce. D'autre part, 
les origines historiques et -le fondement de la comptabilité publique 
sont encore insuffisamment mis en lumière et c'est cette dernière 
situation qui suscite également des débats. 

La comptabilité 'publique s'en ressent. En effet, les formes et 
méthodes variées qu'elle revêt expriment très clairement ces rela­
tions d'ordre économique, politique, juridique, financier, historique 
et autres. Cette influence se manifeste jusque dans les détails des 
systèmes de la comptabilité publique. Et on peut dire, à juste titre, 
que la comptabilité publique est un des miroirs de la vie en société, 
elle est l'expression de l'échange et de l'administration des valeurs 
matérielles et immatérielles de la communauté. 

De ce fait, il s'impose d'étudier certaines questions historiques, 
économiques et administratives, afin de pouvoir juger utilement la 
comptabilité publique actuelle en général, et la comptabilité publi­
que roumaine dans 'le cas particulier. 

Dans cet ordre d'idées, Vhistoire de la comptabilité publique 
offre un premier champ d'investigation. La question essentielle à 
laquelle nous aimerions répondre tout d'abord peut être formulée 
ainsi : est-ce que l'usage de la comptabilité publique est de date 
récente ? 

A vrai dire, les origines de la comptabilité en général et celles 
de la comptabilité publique en particulier, ne sont pas encore bien 
éclairées et cela malgré de nombreuses publications historiques. 
Nous nous bornons donc, en ce qui concerne la comptabilité pro­
prement dite, à un court aperçu (1) pour insister ensuite et davan­
tage sur la comptabilité publique dans la mesure où le cadre de 
cette étude le rend désirable. 

1. GOMBERG L. L'Economologique (Science comptable) et son histoire. 
Genève, 1912. Pour plus de détails concernant l'histoire de la comptabi­
lité, voir cet ouvrage. 
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a) Comptabilité et comptabilité publique. 
Des signes symboliques SUT pierre, sur rouleaux de peau polie 

ou sur bois constituent une documentation fort incomplète. Néan­
moins, c'est là ce que la plus haute antiquité nous a laissé. Ces 
fragments permettent de faire une constatation essentielle : aussi 
loin que l'on remonte dans l'histoire de l'humanité, on a toujours 
enregistré les faits économiques résultant de l'échange. Les moyens 
d'enregistrement, leur but, la méthode ont changé, mais nous ne 
connaissons aucun peuple qui se soit complètement passé d'un aide-
mémoire des échanges effectués. 

Les peuples commerçants de l'antiquité, tels que les Chinois 
et les Phéniciens, ont fait l'objet d'études fort intéressantes, et en 
ce qui concerne plus spécialement la comptabilité, les auteurs (1) 
rapportent que ,les commerçants chinois possédaient une compta­
bilité composée d'un livre de comptes et d'un livre de caisse. De 
même, les Phéniciens, le peuple le plus commerçant de l'antiquité,, 
paraissent avoir déjà connu une comptabilité régulière vers 1100-
1025 avant J.-C. Il semble d'ailleurs que l'usage des enregistre­
ments méthodiques a été importé de l'Egypte (2). 

Souvent, l'existence de la tenue de livres ne peut être constatée 
qu'indirectement. Ainsi, en ce qui concerne les Hébreux, un passage 
du .livre de Salomon, l'Ecclesiaste, dit ce qui suit: « Telle cho*se que 
tu donneras, comptera et pèse-la, et inscris dans un livre ce que tu 
reçois et ce que tu donnes» (3). 

Quant aux Grecs et Romains, nous sommes par contre très 
renseignés. La comptabilité privée (commerciale ou domestique), 
autant que la comptabilité publique, sur laquelle nous insisterons 
plus loin, ont atteint un Haut degré de perfection. Des études fort 
complètes obligent à une dispense d'exposition de la comptabilité 
des deux plus grands peuples de l'antiquité. Ne citons qu'en pas­
sant que pour les commerçants romains, la tenue d'une compta­
bilité était obligatoire, ce qui s'accorde d'ailleurs fort bien avec 
l'esprit d'ordre et de clarté du peuple romain. Il y avait trois 
registres différents. Le premier, dénommé «!'adversaria ou ephe-
meris » ressemble à ce que l'on nomme aujourd'hui un journal, 
c'est-à-dire un livre destiné à recevoir dans un ordre chronologique 
les opérations effectuées. Puis, le « tabulae rationum », un livre des 
comptes avec Doit et Avoir et qui correspond au Grand Livre d'au­
jourd'hui. Enfin, le « Codex accepti et expensi », destiné aux con­
trats ad liiteras (obligations écrites). Ce dernier registre montre 

1. BRAMBILLA G. L'amministrazione et la ragioneria nella China antica. 
Milan 1896. 

2. GOMBERG L., op. cit., p. 10. 
3. „Et quodeumque trades, numera et appendi, datum vero et acceptum,. 

omne describe". 
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surtout à quel haut degré de !perfection la comptabilité romaine 
était arrivée. Les particuliers possèdent également des registres. 
Le « LibeJlus familiae » et le « Calendarium » où l'on inscrivait 
respectivement les opérations d'achat et de vente et les prêts et 
intérêts à recevorr ou à payer. 

Avec l'effondrement de l'empire romain, l'invasion des barba­
res, la lutte gigantesque entre le pouvoir laïque et clérical, un long 
arrêt dans la vie économique et sociale se poduit. En conséquence, 
les conditions pour le développement de la comptabilité disparais­
sent. Ce n'est que vers le XIT siècle que nous assistons à une re­
naissance de la comptabilité, et cela surtout grâce à trois facteurs 
importants : l'introduction des chiffres indo-arabes par Leonardo 
Bonaci en U 70 ; Ia reprise de la vie économico-commerciale, sur­
tout en Italie ; et finalement, la première tentative bien connue (1), 
et féconde d'ailleurs, d'une science comptable au XVe siècle. 

La comptabilité publique partage avec la comptabilité propre­
ment dite un passé quelque peu obscur. Néanmoins, on peut dire, 
d'une façon générale, que des origines de la comptabilité publique, 
celle des rois, celle tenue par des prêtres à certaines époques, sont 
plus faciles à retrouver que la comptabilité proprement dite, c'est-à-
dire celle qui régit les échanges d'ordre individuel. Cela tient sur­
tout à ce que, durant les siècles qui nous précèdent, la communauté 
est l'élément .prépondérant devant laquelle l'individu s'efface. 

Selon l'idée émise précédemment, nous allons fixer brièvement 
quelques faits relatifs à la comptabilité publique, afin de pouvoir 
répondre à cette question : si l'usage de la comptabilité publique 
est indispensable indépendamment des époques et des lieux. 

A proprement parler, il n'y a pas une histoire de la compta­
bilité publique dans -les époques reculées. Cette dernière se confond 
toujours avec l'histoire des finances publiques. 

Ainsi M. Brugsch-Bey (?-) expose l'administration du premier 
Pharaon Menés, qui vécut en 3600 environ avant J.-C, en ces 
termes : 

« Obéissant aux ordres de leurs maîtres, les scribes inscri­
vaient avec des styles légers sur des rôles polis les événements 
muutiples de la vie domestique, notaient exactement les recettes et 
les dépenses de la vie du souverain et tenaient un bon ordre dans 
les comptes. » 

1. Le mérite d'avoir fait connaître l'art comptable „al modo di Vinegia", 
soit la comptabilité à parties doubles, revient au savant mathématicien de 
l'époque, Ie père franciscain Luca Paciolo di Borgo San Sepolcro. Dans 
le chapitre 11 „Tractatus particulars de computis e scripturis" de son 
célèbre ouvrage „Summa de Aritmetica, Geometria, Proportion!, et Pro­
Portio rial ita" publié en 1494 à Venise, il expose le mécanisme complet de 
la comptabilité à parties doubles. 

2. Cité chez Gomberg L. p. 24. 
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Un compte égyptien conservé sur un fragment de pot en terre 
cuite et qui se trouve au Musée Britannique à Londres, fournit la 
preuve d'une comptabilité régulière des finances de l'Etat. D'autre 
part, les temples égyptiens paraissent avoir tenu des comptes régu­
liers entre 1383 et 1322 avant J.-C, c'est-à-dire pendant le règne " 
du grand Sesostris. 

Chez les Indiens du XIIe siècle avant J.-C, lia comptabilité 
n'était pas inconnue (1). On trouve, en effet, dans le Code de 
Manou, des dispositions relatives aux finances publiques. Ce code, 
un recueil de lois écrites et de coutumes, est également connu sous 
Je nom de Manava-Dharma-Sastra, et qui, dans sa dernière partie, 
contient les prescriptions relatives aux revenus du roi ainsi que 
'les obligations des intendants spécialement désignés à cet effet. 
D'autre part, M. B. Bonnerjea, dans une récente et fort intéres­
sante étude (2) sur une des castes les plus importantes du Ben­
gale, les Kâyastas, ou «classe des écrivains», affirme que « depuis 
une période très reculée de l'antiquité, on reconnaît à cette classe 
le privilège de servir comme scribes ou comptables ». Ces quelques 
constatations autorisent à conclure que la comptabilité est connue 
aux Indes dès l'année 1200 avant J.-C. 

En Perse, il existait, de temps immémorial, la curieuse coutume 
de noter tous les actes et toutes les paroles des rois. Les fragments 
parvenus à nos jours établissent le fait qu'une comptabilité publi­
que, relativement développée, était d'usage. Sous Darius (521-458 
avant J.-C), un cadastre fut introduit afin de fixer les impôts, et 
des organes spécialement désignés surveillaient très strictement 
toute transaction dans la possession foncière et immobilière. II est 
clair que pareille administration ne pouvait fonctionner sans une 
tenue de livres. 

Lorsqu'en 1891 on découvrit le fameux document d'Aristote 
« La Constitution d'Athènes », l'histoire des sciences financières 
s'enrichit sur püus d'un -point. Avec le concours d'autres documents 
(3), il a été possible de reconstituer l'administration financière 
grecque. Le haut développement auquel ce peuple était parvenu 
ne laisse d'ailleurs aucun doute sur l'usage de fia comptabilité. II 
faut cependant remarquer que les anciens ne lui attribuaient pas 
une importance excessive. 

Les Romains, de même, n'ignoraient pas une administration 
financière basée sur des livres de comptes. Le grand historien 

1. LOISELEUK-DESLONGCHAJHPS, Les Finances aux Indes, Paris 1912. 
2. BONNERJEA B. L'Ethnologie du Bengale, Paris 1927, p. 10. 
3. En 1739 Taylor trouva à Athènes un compte rendu des Amphyctions 

sur l'administration du Temple de Delphes de l'Olympiade 100,4 à l'Olym­
piade 101,3 et qui contient des listes des intérêts perçus des villes par Ia 
banque pour les sommes prêtées, des intérêts payés, des dépenses pour 
fêtes religieuses, etc. 
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Mommsen, ainsi que M. G. Ferrerò ont montré à plusieurs repri­
ses des détails à ce sujet. 

Ne poursuivant ici que Ia recherche de l'existence d'une 
comptabilité publique à travers les époques, on peut affirmer que 
tous les peuples de l'antiquité en 'possédaient une. En tout cas, 
nous n'avons aucune preuve du contraire. 

Il va de même en ce qui concerne les Arabes. Chez eux, l'admi­
nistration financière est très ordonnée et correspond au degré de la 
culture arabe. Les Arabes possédaient une comptabilité publique 
développée. 

D'une façon générale, à partir des Grecs, l'histoire enseigne 
qu'une administration financière s'observe partout. Les documents 
qui lui sont relatifs (1) en sont la meilleure preuve. 

Il est vrai que l'intérêt que l'on témoigne pour les finances de 
l'Etat varie selon les époques et île degré de civilisation. Mais tou­
jours est-il que certains enregistrements paraissent s'imposer et 
c'est ce dernier fait seul que nous retenons. 

Ainsi, depuis la haute antiquité, on pratique l'art financier, 
mais jusqu'au XIIT siècle, il ne fait jamais -l'objet d'une étude sys­
tématique. 

Ce n'est que vers 1200 que commence une préoccupation 
d'ordre scientifique en matière financière. Lentement, on recherche 
les causes et les effets de d'économie financière publique. On étudie 
les revenus et les dépenses de l'Etat, leur légitimité, l'ordre dans 
lequel ils doivent être perçus, 'l'influence sur da vie sociale et une 
foule d'autres questions. Et, dans cet ordre d'idées, rappelons les 
écrits de Thomas d'Aquin (1227-1274); l'ouvrage «De republica 
optime administranda » de Francesco Petrarca (1304-1374); les 
considérations judicieuses de Carafa dans son « De regis et boni 
principis officio» (1668), et de Jean Bodin (1530-1596), Fauteur 
du mot célèbre : « Les finances sont îles nerfs de la République » 
(2). Depuis lors, l'intérêt aux finances publiques grandit toujours 

1. Ainsi, ]a Bibliothèque publique et universitaire de Genève possède 
un document comptable très précieux. 11 se compose de planchettes de 
hêtre, enduites de cire noire. A l'aide d'un poinçon, on y grava, en l'an 
1308, !es chiffres représentant les dépenses de la maison du RoL Ces 
tablettes sont reliées, en forme de livre, au moyen de bandelettes de par­
chemin qui laissent assez de jeu pour qu'on puisse facilement ouvrir le 
volume. La reliure est du XVIIe siècle, aux armes d'Alexandre Potau, le 
célèbre collectionneur parisien. 

2. Il n'est peut-être pas inutile de rectifier la parternité de cette locu­
tion. Bodin commence lui-même le Vie livre par: „Les finances sont les 
nerfs de la République — comme disoit tin ancien Orateur, il est bien 
requis d'en avoir la vraye cognoissance..." 
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(I)1 les recherches deviennent de plus en plus spéciales et voici 
qu'en 1762 ,l'étude de la science financière arrive finalement au 
point qui nous intéresse ici : la comptabilité publique. 

Il est curieux de constater qu'il a fallu plus de cinq siècles 
d'études financières avant de soumettre à un examen scientifique 
îles méthodes d'enregistrer les faits de l'économie publique. 

L'ouvrage de M. Puechberg « Einleitung zu einem verbesserten 
Kameral-Rechnungsfusse auf die Verwaltung einer Kameral-Herr-
schaft angewandt », paru à Vienne en 1762, est en effet reconnu 
comme la première étude systématique de la comptabilité adminis­
trative. Dès lors, un grand nombre de travaux dans cette branche 
spéciale de l'administration financière ont été publiés. Ils feront 
ultérieurement encore l'objet de nos études. 

Avant d'aborder l'étude des diverses questions qui s'imposent 
encore au sujet de la comptabilité publique, l'examen historique, 
que nous venons de terminer, autorise à conclure : 

1. Que l'usage de 1Ia comptabilité date des temps les plus 
reculés. 

2. Que la comptabilité publique s'est très développée pendant 
les périodes de prospérité économique. 

3. Qu'on lui attribue une importance relativement faible et 
cela du fait même que 9a comptabilité publique a été une des der­
nières branches étudiées. 

4. Que l'étude systématique de la comptabilité publique coïn­
cide avec la constitution des Etats modernes. 

b) Le fondement de la comptabilité publique. 

Une autre question est celle du fondement de la comptabilité 
publique. Elle doit être séparée des origines historiques. Nous en­
tendons par là que la comptabilité a une existence indépendante 
du temps. Elle a sa source propre, soit dans l'homme ilui-même, 
soit dans la société en tant que réunions d'hommes. La comptabilité 
existe toujours et partout grâce à la nécessité d'échanger des pro­
duits. En d'autres termes, dès qu'il y a des échanges dans un 
groupement de personnes, une comptabilité s'y trouve nécessaire­
ment. Ce n'est que sa forme qui change plus ou moins, et les ren-

1. Voici encore quelques écrivains que le sujet financier intéressa par­
ticulièrement et qui ont contribué à son développement: Thomas Hobbes 
(1642); Locke (1692); Samuel Pufendorf (1631-1694) dans le Jus natura et 

fenti um, Liv. VII et Vili; Vauban ; Montesquieu (Esprit des Lois, chap. 
3) ; Smith ; Justi ; Ricardo. Voir plus spécialement pour l'Italie ; Ricca-

Salerno „Storia delle dottrine finanziarie in Italia 2e éd. Palerme 1896 ; 
Angleterre: A. J- Wilson, The National Budget, Londres 1882; France: 
Gaston Jèze, Cours élémentaire de science des finances et de législation 
financière française, Paris 1912, où on trouvera une bibliographie nom­
breuse concernant l'étude financière en France à travers les époques. 
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seignements qu'elfe est susceptible de donner. Aucun doute n'est 
possible sur l'existence d'un enregistrement lui-même. 

La comptabilité, comme les règles juridiques par exemple, est 
étroitement liée à la conscience individuelle et collective. Il paraît 
en effet qu'il y a une relation entre une mentalité donnée et un 
système de compte. Il semble même que dès qu'une activité écono­
mique consciente est déployée, un système d'enregistrement spécial 
s'impose et que l'un est inséparable de l'autre. Quant au droit par 
exemple, la distinction entre origine et fondement est courante. 
Cette discrimination a donné de très heureuses impulsions dans le 
domaine précité. Pourquoi n'en serait-il pas de même pour la 
comptabilité ? 

La question du fondement de la comptabilité est surtout un 
problème fonctionnel, à savoir, quel état de développement social 
suppose tel système de comptabilité. En d'autres termes, si la 
comptabilité d'une commune rurale est différente de celle d'une 
ville, cela s'explique avant tout par les divers degrés du développe­
ment social, de l'activité économique et financière, plus particuliè­
rement. Et, d'autre part, en ce qui concerne la comptabilité de 
l'entreprise privée, on observe une étroite liaison entre l'activité 
économique, île but de cette activité et Ie système de comptabilité 
employé. 

Dans le tableau ci-dessous, nous avons opposé les formes 
actuelles (la structure économique), à la comptabilité en nous limi­
tant aux moyens comptables et au contrôle. Nous aurions préféré 
une confrontation semblable en ce qui concerne spécialement la 
comptabilité publique. Seulement, cette dernière s'y prête mal. Les 
changements dans la conception de l'Etat s'opèrent très lentement. 
L'initiative individuelle s'adapte plus vite et plus facilement aux 
circonstances. Une confrontation dans le domaine de l'entreprise 
privée se prête donc beaucoup mieux à la vérification des idées 
précédemment émises et qui, au surplus, valent exactement une 
démonstration basée sur la comptabilité publique. 

ECONOMIES 

Structure économique 

j Chasseurs, bergers 
\ agriculteurs, 

1) primitive < échange en nature 
j (troc), économie 
; domestique 
/ échange s/base de 

2) développée ™ e ^ n , 
\ capitalisme modéré 
( échange s/base de 
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\ capitalisme 

COMPTABILITES 

Moyens 
comptables 

Signes divers 

Livres, Comptes 

Machines 
comptables 
cartothèques 
etc. 

Contrôle 
Objet 

mémoire 

fortune 

l'unité 
d'énergie 

Nature 

preuve 

décharges 
résultats 

sa sta­
tique et 
son dyna­
misme 
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]] ressort de ce tableau que la comptabilité varie en fonction 
d'une structure économique donnée. Examinons d'abord une éco­
nomie primitive, caractérisée par l'échange en nature, Ie troc, dis­
tincte encore d'autres économies, par les activités économiques 
{chasseurs, bergers, agriculteurs), et par le degré de cette activité 
qui ne s'étend, pour ainsi dire, pas au-delà du cercle familial. Cette 
économie domestique, autrefois plus fréquente, s'est maintenue 
cependant jusqu'à nos jours et elle trouve son expression dans les 
communautés de village russe ou dans la Zadrouga serbe. 

A ce stade, les moyens comptables consistent en des signes 
symboliques divers, essentiellement en nœuds ou entailles. A ce 
sujet, les Cholas, peuplade tout à fait primitive, se servent, par 
exemple, de nœuds faits à un cordonnet tressé en laine de lama. 
Ces « quipo » ou nœuds correspondent, par leur construction et 
leur couleur, à des animaux, des objets, des dettes et des créances. 
C'est une comptabilité rudimentaire, mais c'en est une tout de 
même. Les Bangala (1), tribus habitant le Congo belge, utilisent 
encore à l'heure qu'il est un autre moyen comptable que M. van 
Overbergh nous décrit en ces termes : 

« Le travailleur Bangala, employé dans les stations du blanc, 
marquera les « lunes » qu'il a accomplies, par une entaille faite 
dans un petit bâton (que chacun d'eux possède et qu'il conserve 
précieusement dans ses bagages). Autant d'entailles, autant de 
« lunes ». Il vérifie d'ailleurs assez souvent sa comptabilité, en 
venant consulter son chef blanc et voir s'il est bien d'accord avec 
le registre: Dans une discussion d'intérêts ou dans un marché, les 
arguments ou les articles d'échange seront marqués chacun par un 
bâtonnet. Autre tribu, les Basonge par exemple, emploient un pro­
cédé à peu près identique. » 

En Roumanie, quantité de marchands se servent encore, et d'une 
façon suivie, d'une comptabilité de ce genre. Nous ne citons que 
les laitiers qui marquent une opération commerciale d'un -petit rond 
derrière la porte (2). 

Il est clair que ces moyens comptables ne suivent pas un con­
trôle proprement dit, mais que l'objet de ces signes est un autre. 
« Les premières annotations des faits commerciaux avaient un 
caractère détaché et descriptif. Ils sont notés pour les préserver de 
l'oubli» (3). 

1. OVERBERGH C. Les Bangala (sociologie descriptive) Bruxelles 1907, 
p. 297. 

2. II y a encore les porteurs de sable qui se servent d'un petit bâton­
net, nommé „ràboj" pour tenir compte, à l'aide des entailles, des charettes 
fournies. 

3. GOMBERG L. L'Economologique et son histoire. Genève 1912, vol 1, 
p. 35. 



— 15 — 

Mais considérons encore que l'échange se réduit en dernière 
analyse à des droits et à des obligations. Dès lors, il semble qu'il 
y ait une contrainte pour l'individu vivant en société et se prévalant 
de tel droit, ou refusant l'obligation de fournir une preuve. L'hy­
pothèse de la preuve à fournir semble donc être bien l'explication 
essentielle des signes symboliques au stade d'une économie pri­
mitive. 

A un degré plus développé de l'économie, la comptabilité 
change. Sortant de son stade primitif, l'économie prend des formes 
et des aspects nouveaux. L'activité commerciale s'étend sur un plus 
grand nombre de biens, l'échange s'intensifie et les opérations 
commerciales deviennent plus complexes et dépassent le cercle res­
treint de l'économie domestique. La monnaie y joue un rôle essen­
tiel et important. Un tel stade dans l'évolution économique a été 
suffisamment décrit, de sorte qu'il est inutile d'insister davantage 
(D. 

Une économie de cette nature se caractérise dans le domaine 
comptable par l'usage de livres de comptabilité, l'emploi de comptes 
et l'exercice d'un contrôle dont l'objet est la fortune productive. 
Cette dernière est, en effet, examinée périodiquement Et il convient 
de relever spécialement que la nature de ce contrôle se limite à une 
gestion honnête, c'est-à-dire que l'on cherche avant tout à contrôler 
si le capitaliste (dans le sens de propriétaire de la fortune), ou son 
"mandataire (directeur commercial), a fait une 'perte ou un bénéfice 
et si sa gestion était honnête (2). D'ici aussi. l'ancienne formule : 
« Ce que l'on a reçu, on le doit ; oe que l'on a donné, on -l'a », for­
mule qui fut longtemps à la base de tout l'enseignement de la 
comptabilité. Le contrôle vise dans cette économie, qui est surtout 
antérieure au XIXe siècle, à donner décharge à l'administrateur. 
On verra dans .la suite combien est essentielle cette constatation 
et que, dans les économies modernes, l'objet du contrôle et la nature 
du contrôle sont très différents. 

La dernière forme, la plus évoluée des structures économiques, 
peut être classée sous le nom de capitalisme. Ce stade, qui fut décrit 
d'une façon magistrale par Sombart (3) se trouve dans la suite 
à la base de nos considérations. 

Dans les économies primitives et celles qui sont peu dévelop­
pées, la valeur et les choses sont liées. Le primitif et l'enfant cèdent, 
pour ainsi dire, une part d'eux-mêmes, en cédant un objet leur 
appartenant. Tout autre est le cas dans les économies modernes 
où la valeur se manifeste suivant les circonstances, suivant nos 

1. GIDE Ch. Cours d'Economie politique, Paris 1926, p. 233. 
2. LÉAUTY E. Introduction comptable à la science comptable, Paris, s. d. 
3. SOMBART W. Wirtschaft und Kapitalismus, Berlin 1918. 
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besoins en tel ou tel objet. Ici la valeur n'est pas liée, elle est auto­
nome. C'est la valeur en elle-même, expression abstraite de la chose 
et non l'objet dans lequel elle se realise, qui est importante. Cette 
façon de penser est caractéristique pour le capitalisme. De même, 
d'autres traits du capitalisme : la vitesse, l'étendue des opérations 
commerciales, leur extrême complexité, la concentration des entre­
prises, leur capacité, le développement des opérations à crédit, etc. 
Tout cela se manifeste dans la comptabilité. Les machines compta­
bles, cartothèques et statistiques reflètent Ja structure économique 
moderne. Le contrôle plus spécialement encore montre une concep­
tion tout à fait nouvelle. Examinons l'objet du contrôle : ce n'est 
plus la fortune dans le sens habituel du mot que l'on observe, mais 
l'unité d'énergie. Le contrôle s'exerce pour la statique et la dyna­
mique des différentes catégories de valeur, c'est-à-dire les unités 
d'énergie qui composent l'entreprise. On contrôle les grandeurs 
économiques, leur efficacité, leur causalité. La décharge de l'admi­
nistrateur est à l'arrière-plan. Ce qui intéresse l'économie moderne, 
c'est la stabilité de l'entreprise par rapport à toute la vie économi­
que. Et, plus loin, on cherche aujourd'hui à déterminer à chaque 
instant possible, la façon dont l'entreprise s'adapte aux circonstan­
ces nouvelles de la vie économique. Si le bénéfice est normal, elle 
s'adapte bien, sinon il y a des raisons sérieuses d'examiner l'orga­
nisme économique entier. Comme on le voit, ce n'est plus le béné­
fice ou la perte que l'on contrôle, c'est l'organisme économique lui-
même. Autrefois, la vérification du Tésultat était le but de tout con­
trôle, aujourd'hui la- détermination du résultat est en premier lieu 
un moyen de se rendre compte de la marche de l'entreprise. 

De ce qui précède, il est permis de conclure que : 
1. La comptabilité a sa source propre, elle n'est pas une 

invention, mais une nécessité de la vie sociale. 
2. La comptabilité évolue avec la vie sociale. 
3. Elle s'adapte aux caractères de l'échange et aux besoins 

d'ordre social. 
4. Plusieurs formes de comptabilité peuvent coexister, dès qu'il 

y a coexistence de différentes économies. 
5. La relation étroite entre la comptabilité et l'économie per­

met de déterminer l'une en l'absence de l'autre. 
6. Savoir quel est le meilleur système de comptabilité se réduit 

à la connaissance de la structure économique. 



L'administration financière et la comptabilité 

Depuis qu'il y a des Etats, ü y a nécessairement une adminis­
tration. Et on entend par là l'accomplissement des devoirs de l'Etat 
à l'exclusion de l'activité législative (1). Cette dernière est préci­
sément la limite dans laquelle s'exerce ce qu'on est convenu d'appe­
ler 1'« administration ». 

Au début, et à certaines époques, l'administration ne présentait 
pas la complexité de nos jours. Mais, depuis la constitution des 
grands Etats modernes et la différenciation de la société actuelle, 
l'administration, au sens que nous venons d'indiquer, est devenue 
extrêmement délicate et importante. Dans les régimes parlemen­
taires de nos jours, les questions administratives suscitent l'intérêt 
de la quasi-totalité de la -population. Et cela est très compréhensible. 
D'une saine et bonne administration dépend en effet la !prospérité 
de l'Etat et le bien-être de ses membres. 

Si le but de toute administration est l'organisation intérieure 
et extérieure dans les limites de la loi, et si par conséquent toute 
activité administrative de l'Etat est ainsi encadrée, il convient avant 
tout d'étudier les dispositions législatives ipar lesquelles l'adminis­
tration est réalisée, de rechercher ensuite plus particulièrement les 
organes administratifs, leurs compétences, leurs relations entre eux; 
bref, des règles auxquelles doivent se conformer tous ceux qui sont 
soumis à la loi, ainsi que les moyens par lesquels le respect de la 
loi est assuré. En résumé, on peut dire que l'étude ou la connais­
sance de l'activité administrative d'un Etat est liée essentiellement 
à la connaissance du droit administratif. 

En ce qui concerne les finances publiques plus particulière­
ment, il convient d'examiner l'ensemble des règles auxquelles sont 
soumises leur ' gestion et leur contrôle. Gestion et contrôle sont 
donc les pivots de l'administration financière. D'autre part, on 
réalise cette gestion et son contrôle par un ensemble de !principes 
directeurs, 'par des organes spécialement affectés au service finan­
cier et à l'aicle de la comptabilité. 

1. FLEINER, F. Schweizerisches Bundesstaatsrecht Tübingen 1923, p. 460 : 
„Unter Verwalten versteht man das Besorgen der staatlichen Geschäfte, 
die weder Rechtsprechung, noch Rechtsetzung sind. Alle Verwaltung ist an 
das Gesetz gebunden ; das Gesetz stellt die Schranken für die Verwal-
iungstätigkeit auf". 

2 
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L'unité de l'administration, la périodicité du contrôle, l'hiérar­
chisation des organes administratifs sont les principes directeurs à 
la base de la gestion et du contrôle des finances publiques des 
Etats modernes. 

On sait que les organes affectés partiellement au service finan­
cier sont au nombre de trois : le pouvoir législatif, le pouvoir judi­
ciaire et le pouvoir administratif. Ces organes n'interviennent dans 
la gestion qu'à des époques différentes et qu'à des occasions déter­
minées, et encore à des titres divers. Ainsi, le pouvoir législatif 
se prononce sur la gestion et le contrôle des finances publiques à 
l'occasion du vote budgétaire. Le pouvoir judiciaire, généralement 
par délégation, exerce un contrôle préventif ou réprésif, s'opérant 
sur la gestion proprement dite et sur les agents chargés de son 
exécution. Le pouvoir administratif enfin, est chargé de l'exécution. 
En cette qualité, il lui incombe de veiller à ce que la gestion res­
pecte à Ia fois la forme des dispositions législatives et leur fond ; 
c'est-à-dire, dans ce dernier cas, Ie pouvoir administratif doit ré­
pondre de l'emploi utile des finances et justifier cet emploi. Au 
point de vue comptable, relevons que celui qui nous intéresse plus 
spécialement ici, c'est le pouvoir administratif qui est encore res­
ponsable, en première instance, de l'exactitude des chiffres. 

La comptabilité est l'instrument capital de l'administration 
financière. C'est à l'aide de la comptabilité que le pouvoir adminis­
tratif est en mesure d'accomplir la tâche dont il est chargé par 
l'Etat. La compabilité lui permet, en effet, de déterminer exacte­
ment la situation financière, de répondre de l'emploi de l'argent 
public et de justifier cet emploi. Et, d'autre part, la comptabilité 
permet au pouvoir administratif de se prononcer sur les recettes, 
et par là même il lui est possible de vérifier dans quelle mesure 
les citoyens se sont acquittés des obligations que leurs représen­
tants ont créées au moment de voter le budget (recettes). 

Mais ce n'est pas seulement à cet ordre de constatations essen­
tielles que se bornent les renseignements que la comptabilité est à 
même de fournir. Le ministre des finances, c'est-à-dire le chef du 
pouvoir administratif financier, peut référer, à l'aide de la compta­
bilité de la situation générale de l'Etat : sa fortune, les éléments 
de cette fortune d'Etat, et ses variations. 

En somme, grâce à la comptabilité, les résultats de l'adminis­
tration financière et ceux de l'activité économique des corporations 
de droit public peuvent être déterminés. Il ressort de ce fait la 
haute importance de la comptabilité et son rôle indispensable par­
tout où se déploie une activité responsable. 

Il est donc clair que la gestion et le contrôle des finances pu­
bliques ne sauraient en aucun cas se passer de la comptabilité. 
C'est à elle qu'il incombe de fournir les renseignements de nature 
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très diverse et !relative à l'activité de l'Etat. Et remarquons-le tout 
de suite : la nature des renseignements est spéciale selon les acti­
vités. Dans les économies fiscales, on demande essentiellement si 
tous les actes partiels sont conformes à l'acte général, c'est-à-dire 
le plan de gestion (budget), et si la façon dont les actes admi­
nistratifs ont été exécutés est faite selon la lettre de la loi. Dans les 
régies, par contre, c'est-à-dire dans les économies publiques à ren­
dement, la comptabilité doit en outre renseigner sur la plus-value 
ou la moins-value des éléments de la fortune. En un mot, elle doit 
montrer la situation économique. 

Les exigences d'ordre administratif et économique influencent 
grandement le choix d'une méthode de comptabilité. Il est en effet 
très difficile de trouver une comptabilité qui correspond exacte­
ment aux desiderata administratifs et économiques. On peut dire 
que le choix d'un système de comptabilité présuppose une parfaite 
connaissance des nécessités spécifiques des services publics et du 
rouage administratif. Sans ces connaissances, on ne saurait ni choi­
sir une bonne méthode, ni comprendre les méthodes en usage. Le 
fait qu'il y a plusieurs méthodes de comptabilité et qu'il faut choisir 
la meilleure soulève un véritable problème. Et celui-ci ne saurait 
être résolu que par un profond savoir théorique et pratique des 
services publics. Nous avons consacré un chapitre spécial aux di­
verses comptabilités administratives et un autre aux méthodes en 
usage, en ce qui concerne plus spécialement Ia Roumanie. Le choix 
d'une méthode de comptabilité est d'autant plus important qu'outre 
les renseignements à fournir vus précédemment, il importe encore 
de tenir compte d'un ensemble de conditions toutes spéciales. 

Ainsi, la comptabilité administrative doit être claire et facile, 
afin que les fonctionnaires puissent l'apprendre sans grande diffi­
culté. Elle doit être rationnelle, c'est-à-dire éviter des écritures inu­
tiles. Au surplus, une bonne méthode doit fournir aux fonction­
naires la possibilité de se contrôler eux-mêmes à chaque instant 
et aux organes supérieurs de contrôle une vérification rapide et 
efficace. Elle doit en fin de compte refléter l'activité dans ses causes 
et dans ses effets, bref, servir de boussole à ce vaisseau que l'on 
nomme l'Etat. 



La comptabilité publique roumaine 

La Roumanie était, jusqu'au début du XXe siècle, un pays 
presque exclusivement agraire. Comme tout pays agraire, elle était 
très conservatrice. La conduite de la plupart des citoyens et des 
institutions se basait sur une longue tradition et tout changement 
de cet état suscitait une vive opposition. L'amélioration de l'arma-
'ture"économico-administrative, que l'évolution et le progrès général 
rendaient de plus en plus nécessaire, n'était, en somme, qu'un ra-
commodage partiel. La mise au point d'une comptabilité publique 
exigée par le -progrès n'est qu'une épisode entre tant d'autres ré­
formes. Nous y reviendrons dans les pages ultérieures. 

Dans la suite, et d'une façon générale, tous les pays ont été 
'profondément atteints par la guerre mondiale. 

Tel fut aussi le cas de la Roumanie. L'agrandissement terri­
torial, la réforme agraire, le bouleversement des coutumes par un 
changement radical de la conception de la vie, l'importante réforme 
monétaire, ne sont que quelques-unes des !manifestations d'une 
transformation profonde. Les conditions dans lesquelles la Rou­
manie se vit .placée, au lendemain de la guerre, étaient si nouvelles 
quelle faillit à plusieurs reprises perdre son prestige d'avant-guerre 
et, disons-le franchement : l'opinion du reste du monde à l'égard 
de'la Roumanie ne lui était que très : peu favorable. 

Ce manque de confiance, bien que justifié dans certains cas, 
montre néanmoins une parfaite incompréhension des difficultés 
dans lesquelles la Roumanie se débattait par suite de la guerre. 
Aucun' pays ne devait faire un effort de réadaptation aussi sérieux 
que la Roumanie et ce <ju'il faut relever spécialement, c'est qu'au­
cun pays ne fut si peu préparé à la réaction contre tous les maux 
légués'par la grande guerre. Certes, le marasme économique de 
l'Allemagne, de la France et d'autres pays encore, n'était pas d'une 
moindre gravité, mais ces pays-là étaient en sommes préparés ; la 
discipline de l'Allemand, l'expérience des Français, le prestige dont 
jouissent en général les grandes puissances étaient des facteurs 
qui facilitaient l'adaptation à des conditions nouvelles. La Roumanie 
n'avait rien de tout cela. Sa population vivait en majeure partie 
une vie heureuse de 'campagnards. La discipline telle qu'elle est 
conçue par l'Allemand et qui permettait d'attendre une soumission 
à brève échéance aux conditions et nécessités nouvelles, faisait dé­
faut en Roumanie. Les paysans roumains, c'est-à-dire le gros de la 
population, ne payaient pas d'impôts et, d'une façon générale, le 
gouvernement ne s'oocupant pas d'eux, ils ne comprenaient pas la 
discipline, élément indispensable à l'acceptation des conditions 
nouvelles, 
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Et si nous prenons encore l'expérience du Français, nous de­
vons constater que les Roumains ne la -possédaient dans aucun do­
maine. Abstraction faite de l'expérience française dans la politique 
et l'économie, l'expérience dans le domaine moral — domaine qui 
a joué un si grand rôle dans toutes les questions d'après-guerre, — 
le Français la possédait à un degré développé. Il avait fait des 
expériences et toute l'histoire de la France nous apprend qu'il faut. 
être économe, que toute chose doit être faite avec mesure et que 
Ton doit être tolérant et poli les uns envers les autres. Il y avait 
en France quelque chose qui faisait le charme de ce pays : le sens 
de la mesure et des convenances. Et c'est grâce à cet état d'esprit, 
partiellement tout au moins, que la France a pu braver l'épreuve 
des bouleversements d'après-guerre. 

Et c'est ici encore que la Roumanie était inférieure. Le gros 
de la population n'avait aucune expérience. On chantait, on buvait, 
on spéculait, on se chicanait sans mesure aucune. Le gouvernement 
faisait de son mieux pour prévenir les dangers de cette conduite (1). 
Mais la population continuait, ivre de joie et ne supposant même 
pas qu'un jour, elle devrait payer sa vitalité excessive. 

Cependant, le jour arriva. Il coïncide avec la stabilisation mo­
nétaire et dans la suite avec la crise mondiale. Et, durant cette 
période, on fit la plus dure des expériences depuis que la Roumanie 
existe. Sans exception, on se rendit compte de la nécessité de ré­
formes urgentes et sérieuses, d'une conduite normale et d'un travail 
efficace. Et c'est dans cette conception que vit actuellement le peu­
ple roumain. Sa politique intérieure et extérieure est imbue du désir 
de s'adapter aux conditions nouvelles d'existence et de reconquérir 
son prestige et sa place dans le concert européen. 

Il semble que nous ayons dépassé le cadre de notre étude de 
par ce qui précède. Toutefois, il nous semblait nécessaire d'esquis­
ser le pays dont nous nous sommes proposés d'étudier les finances 
publiques. En outre, le lecteur trouvera dans cette esquisse l'ex­
plication de plusieurs particularités d'ordre législatif et qui engen­
drent à leur tour une organisation financière quelque peu diffé­
rente des organisations financières d'autres Etats. Certes, un 
aperçu aussi résumé qu nous venons de donner de la Roumanie 
ne saurait pas expliquer les détails des mesures législatives, 

1. C'est la Banque Nationale qui adressa en 191!) un appel au pays, dont 
nous rendons ici les parties les plus intéressantes : 

„Nous devons tirer une leçon des difficultés qui surgissent aujourd'hui. 
Jusqu'à présent nous avons vécu comme des prodigues. Nous ne nous 
sommes presque rien refusé ". „ La Banque Nationale se sent obligée 
de faire cet appel, cette prière au peuple roumain ; car, continuer comme 
jusqu'à présent, serait un crime contre la patrie ; le mal que nous lui 
causons est irréparable". Donc, en faisant appel à tous, nous disons : 
„Travail acharné et économie!" 



— 22 — 

mais nous sommes convaincus que la connaissance de la Roumanie, 
aussi sommaire qu'elle soit, aide à justifier certaines particularités 
de la loi concernant la comptabilité -publique du 31 juillet 1929. Au 
surplus nous désirons soutenir les efforts vraiment extraordinaires 
que la Roumanie -poursuit systématiquement à travers une multi­
tude de difficultés énormes et que l'étranger ignore malheureuse­
ment. Trop souvent l'ardent patriotisme, l'esprit de sacrifice, une 
volonté tenace, sont voilés par l'exagération des détracteurs, des 
gens qui n'ont confiance qu'en eux-mêmes, n'en n'ont pas dans les 
autres. Tous les pays ont souffert dans le domaine moral et souf­
frent encore. Et la Roumanie n'en fait pas exception. Des abus com­
mis, de certaines négligences dans l'administration, de certaines 
malhonnêtetés, vouloir conclure et juger tout un 'pays, c'est aller 
à rebours du bon sens. Ce qui s'impose par contre, c'est d'enlever 
le voile afin que chacun puisse se rendre compte que derrière quel­
ques criminalités apparaissent des efforts systématiques et sérieux, 
animé des plus nobles sentiments et d"ores déjà couronnés de succès. 

Après cette exposition préliminaire de l'objet de notre étude, 
il convient de nous limiter maintenant dans le domaine des finances 
publiques à la comptabilité publique. 

En examinant le passé de la comptabilité publique roumaine, 
on peut aisément distinguer trois grandes -périodes. 

La première est caractérisée par le peu d'importance que l'on 
attribuait à la gestion des finances publiques et par la confiance 
que Ton avait dans les agents d'exécution. En effet, au lendemain 
de la naissance de la Roumanie, une sorte de règlement (Regula-
mentul Financiar 1861) était suffisant à l'administration des de­
niers publics. Les textes sont peu précis, et le système des sanctions 
rudimentale. Tout porte à croire que l'activité administrative ne 
jouait pas un rôle très important et que les fonctionnaires chargés 
de l'exercice s'en acquittèrent à la satisfaction générale. Trois an­
nées plus tard, les dispositions rudimentaires du règlement finan­
cier dont nous venons de parler, font l'objet d'une révision et, en 
1864, la loi de comptabilité générale de l'Etat (Legea Contabilitàtti 
generale a Statului), régit Ta gestion et le contrôle des finances 
publiques. Il n'y avait là aucun changement profond et ces deux 
actes législatifs partagent les caractéristiques déjà relevées, quoique 
les dispositions de 1864 soient plus claires et précises que celles 
de 1861. Remarquons encore que le principe de l'unité de la 
comptabilité publique fait défaut. Ce principe n'a été introduit que 
beaucoup plus tard, c'est-à-dire en 1893 et 1895 par la loi de 
comptabilité publique de l'Etat (Legea Contabilitàhi publice a 
Statului). La première période prend fin au début du XXe siècle. 

Si cette première !période se caractérise entre autre par une 
stabilité relative ou par le fait que l'on n'apporta, pour ainsi dire, 
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•aucun changement important à.la législation existante durant les 
années 1864 à 1902, la période suivante, tout au contraire, montre 
une grande instabilité. A partir de 1903, il ne se passe aucune 
année sans que les assises de la gestion financière de l'Etat subis­
sent des modifications. Au surplus, et il convient de le relever spé­
cialement, certaines dispositions des lois antérieures à cette seconde 
période tombent en désuétude. 

II n'est pas nécessaire d'insister davantage sur les adjonctions 
et amputations partielles de la base de l'administration financière 
roumaine. Au seul titre -de se faire une idée de l'activité législative, 
citons les -modifications apportées par les lois entre 1903 et 1929. 
Elles sont au nombre de dix (lois concernant la comptabilité pu­
blique de l'Etat de 1903, 1905, 1906, 1907, 1908, 1910, 1911, 
1922, 1923, 1924) et cela, sans compter la législation qui a indi­
rectement influencé la gestion financière. A vrai dire, toutes ces 
modifications ne sont -que des raccommodages et seule la loi de 
1924 constitue une tentative plus sérieuse de 'mettre à la page les 
dispositions nécessitées ipar les circonstances. Les autres sont des 
précisions de textes, l'adjonction de sanctions, des modifications 
provisoires, bref, une céuvre de remaniements partiels. On se laisse 
conduire pas à pas par les principes et par les conceptions mo­
dernes, dues à l'évolution et l'expérience, et il est permis de pré­
tendre que l'on était toujours en retard sur les événements. A peine 
avait-on changé un texte ou adjoint un article nouveau, que les 
événements rendaient d'autres modifications déjà nécessaires. D'ail­
leurs on commençait à perdre de vue les principes généraux, tant 
il y avait des détails, ou tout au moins, il était devenu extrême­
ment difficile de s'orienter dans cet amas incohérent de la législa­
tion concernant la comptabilité publique. 

Il devenait donc toujours plus important d'unifier les expé­
riences acquises, de coordonner et systématiser toute cette matière 
dans un seul corps de règles. En un mot : de solidifier une période 
d'instabilité qui, si elle devait se prolonger, nuirait à la situation 
financière de l'Etat et surtout à son crédit extérieur. 

Nous entrons ainsi dans la troisième période, c'est-à-dire dans 
la période actuelle. 

Le point de départ des considérations qui vont suivre est dicté, 
partiellement tout au moins, par la loi concernant la comptabilité 
publique (Legea Contabilitàtii publice) votée par la Chambre en 
date du 25 juillet 1929, par le Sénat le 26 juillet et promulguée 
par décret royal le 31 juillet 1929. 

Par cette loi, nous entrons dans une période de consolidation 
en matière d'administration financière. En effet, la législation an­
térieure n'a pas été purement et simplement ignorée, mais la com­
mission chargée des travaux préliminaires s'était inspirée de la 
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législation précédente. Ori a tenu compte ensuite de la doctrine 
moderne et, à cette occasion, le Gouvernement, selon de très heu­
reuses expériences antérieures (1), a eu recours à deux éminents, 
spécialistes en la matière : M. A. Poisson, le distingué inspecteur 
au Ministère des Finances de Paris, et M. le D' Neidl, docent à 
l'Université'de Vienne et fonctionnaire supérieur au Ministère des 
Finances de la République autrichienne. Les expériences d'autres 
Etats ont été largement étudiées et les conditions spéciales roumai­
nes furent, chaque fois que cela devenait nécessaire, l'objet d'une 
attention particulière. 

L'étude de la loi de 1929 produit l'impression la plus favorable 
et cela au point de vue de sa forme et de son fond. Nous aurons 
l'occasion de revenir, dans le 5mn chapitre, sur le bien-fondé de ces 
affirmations. 

Avant de donner un aperçu sur le mécanisme de la gestion 
et le contrôle des finances publiques roumaines, il convient de rele­
ver les grands principes sur lesquels la loi a été érigée et qui 
témoignent d'une conception tout à fait moderne d'une saine admi­
nistration financière. Ces principes sont au nombre de trois : unité 
de la comptabilité publique et adoption <hi système dit comptabilité 
en parties doubles ; unité du budget ; séparation des fonctions 
administratives. A cela ajoutons encore l'obligation de tenir un 
inventaire du patrimoine public ; le budget annuel ; la distinction 
détaillée des recettes et dépenses ; le contrôle préventif ; la réforme 
du système des soumissions publiques et d'autres réformes moins 
importantes. 

Comme il a été relevé précédemment, toute administration sup­
pose un contrôle. Ce dernier est en effet essentiel mais non unique 
en ce sens que le contrôle ne doit jamais devenir un but. En d'au­
tres termes, il ne faut pas contrôler pour le plaisir de contrôler, 
mais bien pour assurer une administration saine et normale. Le 
problème se pose donc dans les termes suivants : comment conci­
lier un contrôle sévère et efficace sans nuire à l'activité administra­
tive, soit par une surcharge de travail, soit encore par l'usage de 
méthodes de contrôle lentes et compliquées. Il semble que ce pro­
blème a reçu une solution très satisfaisante du gouvernement rou­
main. 

Ci-dessous, nous avons essayé (dans un tableau synoptique), de 
mettre en lumière l'essentiel du contrôle dés finances publiques 
roumaines selon la nouvelle loi. Cet essai est suivi de quelques 
explications. 

1. A l'occasion de la stabilisation monétaire lé gouvernement roumain 
s'est adressé à M. Ie Professeur Charles RIST, Vice-Gouverneur de la 
Banque Nationale de France, dont les conseils ont été déterminants pour 
Ia réalisation de la réfection monétaire roumaine. 
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En parcourant le tableau précédent, on constate aisément les 
grands principes de l'organisation du contrôle des finances publi­
ques roumaines. Relevons tout d'abord Je principe de la hiérarchie 
du contrôle, .principe selon lequel le contrôle est exercé du haut en 
bas de l'échelle des pouvoirs. Le tout présente un ensemble bien 
ordonné à l'intérieur duquel les compétences sont limitées de telle 
sorte qu'un strict contrôle des finances et la vérification des pièces 
justificatives sont assurés. D'autre part, les organes peuvent faci­
lement correspondre entre eux et dès qu'oin acte administratif est 
accompli, le pouvoir administratif supérieur ainsi que le pouvoir 
judiciaire sont en mesure de prendre connaissance dans le plus 
bref délai. Un système de sanctions judicieusement choisi oblige 
tous les agents administratifs à concourir dans un même but. Dans 
les législations antérieures, la bonne marche des affaires publiques 
fut souvent entravée par une absence de sanctions, de sorte que le 
contrôle ne pouvait se faire que très tardivement et souvent celui-ci 
perdait tout intérêt. Actuellement, la conception hiérarchique et 
interdépendante des organes administratifs, telle qu'elle est consa­
crée par la loi, semble offrir raisonnablement le maximum de ga­
ranties. 

Si nous examinions un instant la nature du contrôle, on décou­
vrirait facilement les exigences d'une administration rationnelle. 
En effet, il ne suffit pas de voter des recettes et des dépenses et de 
constater en fin de compte un excédent ou un déficit, mais il faut 
encore que le contribuable ait une garantie que la partie de son 
patrimoine qu'il sacrifie pour la cause publique soit employée rai­
sonnablement. En d'autres termes, à côté d'un contrôle formel, il 
faut que le fonds, c'est-à-dire l'emploi lui-même soit vérifié. Au 
surplus, il est nécessaire que l'on puisse numériquement suivre 
l'activité de l'administration et que cette dernière puisse en tout 
temps prendre conscience de sa situation par rapport au plan de 
gestion à lui imposé. Un contrôle comptable est donc de haute 
importance. 

En considérant les différents genres de contrôles, leur nature, 
le vieux principe romain « divide et impara y saute aux yeux. En 
effet, chaque organe exerce un contrôle qui complète celui d'un au­
tre organe et réciproquement. Il en résulte un nouveau contrôle. 
Pirenons par exemple le pouvoir judiciaire et le pouvoir adminis­
tratif qui chacun exerce un contrôle de fond et de forme. Du fait 
même de ce double contrôle sur un même objet, un nouveau contrôle 
est acquis. 

Examinant plus à fond encore la nature des contrôles, il faut 
reconnaître qu'ils sont de deux sortes : comptable et exrra<omp-
fable. Le contrôle comptable est celui dont l'objet est la gestion, 
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ade matériel de recevoir de l'argent ou des biens et d'en dépenser. 
11 est extra-comptable si -l'objet visé est l'honnêteté de l'agent d'exé­
cution, l'emploi raisonnable des deniers publics et la légalité de 
l'activité administrative. Dans cet ordre d'idées nous constatons que 
les organes inférieurs exercent exclusivement un contrôle compta­
ble et que dès que l'on remonte l'échelle .Ie contrôle comptable se 
conjugue avec ,le contrôle extra-comptable pour devenir à nouveau 
exclusif à son dernier échelon. En effet, le pouvoir législatif — les 
Chambres — ne vérifie pas la comptabilité ou les pièces justificati­
ves. 11 se limite à la constatation pure et simple du plan de gestion 
accompli. 

L'objet essentiel des finances publiques est le budget. Ce der­
nier n'est autre chose qu'un tableau des recettes et des dépenses 
prévues. Il est de nature politique et il est soumis à certaines con­
ditions et principes directeurs. Au point de vue de l'administration, 
le budget représente une limite de compétences. L'étude du contrôle 
des finances publiques suppose donc une étude du budget. Et en 
ce qui concerne la comptabilité publique plus parti cul ièrement, le 
budget exerce une influence prépondérante sur le choix de la mé­
thode tout d'abord, et ensuite il explique nombre de détails comme : 
la dénomination des comptes, le mécanisme des écritures et l'inter­
prétation des résultats pour ne citer que les principaux. 

Quoique .le budget soit l'objet essentiel sur lequel s'opère le con­
trôle en dernier lieu et principalement, il n'est cependant pas !e 
seul objet de contrôle. 

Le patrimoine, la gestion et ,les administrateurs ou agents 
d'exécution sont également des objets soumis à un contrôle distinct 
de la part des autorités. Commençons par -l'examen du patrimoine 
public. 

Le patrimoine est une notion juridique. Il est plus spécialement 
l'ensemble de tous les biens d'un Etat, appréciables en argent. Le 
patrimoine comprend donc tous les droits et obligations ayant une 
valeur pécuniaire. 

Le patrimoine public au contraire du patrimoine privé souffre 
néanmoins d'une importante restriction. En effet, si d'une façon 
générale le patrimoine constitue tout bien négociable, certains biens 
de l'Etat n'ont pas ce caractère. Les rues, les lacs, les montagnes 
sont des biens évaluables en argent quand ils appartiennent à des 
particuliers, mais lorsque ces mêmes biens appartiennent à une 
corporation de droit public, l'évaluation, quoique possible, perd son 
sens. Car ce sont des biens hors commerce, des biens dont le carac­
tère essentiel est l'inalienabili té, l'imprescribilité et la non-prothrc-
tivité. 
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Dès lors, te patrimoine public comprend seulement les biens 
disponibles. Leur détermination dépend d'ailleurs, partiellement 
tout, au moins, des différentes législations nationales (I). 

Autrefois, on attachait une minime importance au patrimoine; 
Le budget était pratiquement au -premier plan. Mais depuis lors, 
le patrimoine prend une place de plus en .plus grande dans les 
préoccupations d'une administration rationnelle. La fortune de 
l'Etat est appelée à jouer un rôle non moins important que celui 
du budget. 

La Roumanie ne considérait pas le patrimoine public dans la 
législation antérieure à 1929, mais dans la nouvelle loi, des dispo­
sitions précises obligent l'administration de « dresser un inventaire 
général, dans lequel seront énumérés et évalués tous les biens meu­
bles et immeubles ainsi que tous les droits et obligations que l'Etat 
possède vis-à-vis de tierces personnes» («art. 2). 

La gestion, sous ses aspects divers, mérite d'être relevée au 
rang d'un objet d'étude distinct, analogue à celui que détient le 
budget et Je patrimoine. La complexité de l'activité administrative, 
les nombreux problèmes impliqués et soulevés par elle rendent une 
investigation systématique de plus en plus nécessaire et désirable. 
Si Ton entend par « gestion » l'ensemble des actes qu'accomplissent 
les organes administratifs en conformité des dispositions législa­
tives, il reste encore à ces derniers une .latitude de réalisation de 
détail très importante. L'art. 8 de la loi de comptabilité publique 
roumaine dispose par exemple que « l'administrateur est celui qui 
établit les engagements, examine et ordonne les dépenses » et cela 
sur la base des lois et règlements. Or, la gestion administrative 
étant déterminée, il reste encore plusieurs possibilités de réalisation. 
L'administrateur a donc le choix d'organiser son travail d'une fa­
çon plus ou moins rationnelle dans le cadre de la 'loi. 

En Toccurence, 'la discussion s'engage autour de l'introduction 
des machines de bureau dans les administrations publiques. Sans 
pouvoir entrer dans le détail de cette intéressante question, nous 
nous bornons simplement à relever que la mécanisation du travail 
administratif fait des progrès en Roumanie et obtient des résultats 
appréciables. 

Un autre aspect de la question et qui nous intéresse ici, à un 
degré plus avancé, est celui de l'analyse des opérations d'un acte 

1. En Roumanie on a décrété le 15 mars 1930 un Règlement concernant 
rétablissement de l'Inventaire du Patrimoine Public, concernant une clas­
sification du patrimoine de l'Etat- Le règlement distingue deux catégories: 
les biens immobiliers et les biens mobiliers et comprend des dispositions 
reiatives à la spécification quantitative des biens et à leur évaluation. 
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de gestion. Ceci est d'autant plus important qu'il en dépend un 
contrôle efficace. En effet, la distinction des opérations qu'impli­
que un acte de gestion fournit la base du contrôle. Chaque organe 
de l'administration financière ayant une tâche circonscrite, le con­
trôle se fait mutuellement et automatiquement. Et ajoutons encore 
que de cette façon un contrôle efficace est assuré. 

«Contrôler» signifie, croyons-nous, essentiellement «opposer». 
•Et, dans la loi actuelle (1929), le législateur a envisagé que les 
parties s'opposent dans l'acte de gestion, c'est-à-dire dans l'ensem­
ble. Voici les parties constitutives de l'acte de gestion selont l'art. 7 
de la loi : 

«Etablir, engager, liquider et ordonnancer les dépenses: l'enre­
gistrement et la centralisation comptable; encaissement et paiement 
en numéraire ou en valeurs; la réception, 'la conservation et la déli­
vrance de matériaux publics ainsi que l'administration de n'importe 
quel bien immobilier.» 

En Roumanie, l'acte de gestion comporte donc essentiellement 
•quatre parties distinctes. 

1. Vengagement (angajarea) ou l'établissement préalable d'un 
droit ou d'une obligation et, dans un sens plus large, toute pré­
disposition concernant les tâches de 'l'Etat (budget). 

2. La liquidation (lichidarea), c'est-à-dire la vérification du 
bien-fondé d'un droit ou d'une obligation nés du rapport de l'ad­
ministration et de tierces 'personnes. En d'autres termes, la « liqui­
dation » est l'examen d'une prétention invoquée soit de l'adminis­
tration (recevoir le paiement d'un concessionnaire par exemple), 
soit d'un particulier (donner un équivalent numéraire pour un 
travail exécuté pour l'Etat par exemple). De sorte que l'acte de 
« liquidation » est un certificat par lequel on autorise à ordon­
nancer. 

3. Vordonnancement (ordonantarea) est l'acte par -lequel on 
•ordonne de payer ou de recevoir ; c'est 'plus particulièrement un 
mandat. 

4. Le paiement (achitarea). Si l'ordonnancement est l'acte 
spirituel de payer, le paiement en est l'expression matérielle. C'est 
le maniement des monnaies ou valeurs concrètes. 

Par la définition très précise de ces quatre opérations fonda­
mentales qui se confondent dans l'acte de gestion, le contrôle est 
facilité et efficace. Au surplus, les opérations ci-dessus étant dans 
des mains d'organes différents (administrateur, comptable, cais­
sier), la possibilité d'abuser est très réduite. 

En dernier lieu, le contrôle s'opère sur le fonctionnaire lui-
même. 11 est l'objet d'un examen spécial qui ne se confond pas 
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avec celui de sa gestion, ce qui justifie d'ailleurs de le traiter à 
part. En d'autres termes, la loi connaît un contrôle de la personne 
du fonctionnaire à côté d'un contrôle de sa fonction proprement 
dite. 

Ainsi, ce dernier doit satisfaire aux conditions posées par le 
statut des fonctionnaires du 15 juin 1923. L'Etat se réserve le 
droit de contrôler le patrimoine privé de son fonctionnaire et au 
cas où ce dernier ne pourrait justifier ses biens, Sis reviendraient 
de droit à l'Etat. Ce dernier s'est donc réservé un contrôle très effi­
cace commandé par la prudence. 

Au sujet des dates auxquelles le contrôle doit s'effectuer, la 
Roumanie s'est conformée à une pratique presque générale. Quant 
au budget, on a posé Ie principe de l'exercice annuel. D'autre part, 
au fur et à mesure de 'l'exécution du budget et du déploiement des 
opérations administratives financières, les divers contrôles sont con­
comitants. De sorte que l'Etat est en tout temps en mesure de 
connaître exactement sa situation et de prendre en temps voulu 
les mesures qui s'imposent. 

Une large part des contrôles se fait à !'improviste. C'est un 
système qui a été beaucoup discuté. Cependant, il est certain que la 
méthode du « contrôle à l'improviste » est efficace et que c'est par 
cela même qu'elle paraît légitime. 

Examinons finalement les moyens de contrôle. Ils peuvent 
être groupés selon leur homogénité en deux sortes : les moyens 
comptables et les moyens extra-comptables. Ces derniers se rédui­
sent à des inspections, des rapports, des procès-verbaux et des 
discussions. Parmi ces moyens, Ie « visa de contrôle préventif » 
est une innovation pour la Roumanie. Il est né du contrôle préven­
tif dont nous parlerons encore dans la suite. D'autre part, le moyen 
comptable par excellence est la balance des comptes. Ce dernier est 
appliqué partout où il y a des mouvements de caisse et de matériaux. 

Nous venons d'examiner le système de contrôle des finances 
publiques en tenant compte plus spécialement -de la Roumanie. 
Mais le contrôle n'est qu'un aspect de l'administration. Ce dernier 
explique en partie seulement ce que la comptabilité publique mon­
tre en pratique. En dehors de cela, il y a d'autres considérations 
qui ont inspiré la tenue de la comptabilité publique. Nous les ran­
geons sous trois chefs : 1) le budget ; 2) la Cour des comptes ; 
3) l'administration financière. 

En effet, il ne suffit pas d'être bon comptable pour compren­
dre la comptabilité publique. La parfaite connaissance de l'admi­
nistration est seule en mesure de faire d'un bon comptable un 
fonctionnaire précieux. Le vrai comptable voit à travers la dispo­
sition des chiffres la vie publique : ses conditions, ses besoins et 
ses possibilités. Pour lui, la comptabilité signifie encore autre chose 
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que des additions de recettes et de dépenses. Le vrai comptable 
public se sent placé aux abords immédiats du cœur de la nation. 
Il écoute ses pulsations et il surveille leur rythme. Sa tâche quoti­
dienne, souvent pénible, s'anime au contact du savoir de l'administra­
tion, et le service public, aussi bien que le fonctionnaire lui-même, 
en profitent. La mécanisation et le schématisme administratif 
de plus en plus indispensables sont assurément des dangers, mais 
qui, croyons-nous, peuvent être neutralisés. Et cela précisément par 
la formation complète des fonctionnaires et leur initiation à la 
complexité de la vie publique. Le simple « tour de main », l'habileté 
de faire des additions ; bref, l'exécution mécanique et inconsciente 
est malheureusement encore trop souvent répandue parmi ceux qui 
s'appellent «fonctionnaires de l'administration financière roumaine». 
Puissent les pages qui suivent leur faire entrevoir l'importance de 
leur fonction, de leur responsabilité et la satisfaction que la maîtrise 
de toutes les questions concernant une bonne administration est. 
susceptible de donner. 



;Le budget 

Le budget est une institution relativement jeune. EHe présup-
îpose une communauté organisée. Avec l'avènement des Etats mo-
rffernes, le budget prend une importance prépondérante et, depuis 
ilors, il fait l'objet d'étufJes approfondies ((ì). 

-En effet, au fur et à mesure du développement des Etats, l'or­
dre, la vigilance et l'exactitude devinrent des.conditions indispen­
sables à Urbonne administration des affaires publiques, et le bücket 
devint, pour certains pays, un acte central, un point où tous les 
intérêts se «rencontrèrent. C'est à l'occasion de ,la discussion budgé­
taire que les tendances au sein d'un peuple se manifestent avec 
éclat (2). Tel est le cas pour la France. Quant à la Roumanie, les 
discussions budgétaires ont été réduites à un 'minimum par la nou­
velle loi'de 1929. 

On a beaucoup écrit sur la question de savoir ce que c'est que le 
budget et la divergence d'opinion continue encore (3). Il n'est pas 
dans le cadre de cette étude de prolonger les controverses à ce sujet. 
Nous estimons que certaines définitions sont parfaitement justifiées 
en égard du pays. Ainsi, en Suisse, «le budget, dit M. Affolter, 
est le tableau d'ensemble et sans portée juridique particulière, de 
la situation voulue par la loi ». Mais nous devons ajouter encore 
qu'en Suisse, la partie du budget qui règle les dépenses, ne faisant 
pas l'objet de prescriptions législatives, est un acte d'administra­
tion, à savoir une autorisation. D'autres définitions nous paraissent 
parfaitement justifiées en tant qu'elles envisagent le budget à des 

1. LEROY-BEAULIEU, P. Traité de Ia Science des Finances, Paris 1883, t. 
H1 p. 3- Voir également: Jèse, G. Cours de la science des finances et de 
législation financière française (Théorie générale du budget, 6e édition, 
Paris 1922). 

2. La Suisse prend une position particulière: le budget en Suisse est 
une concentration des recettes et des dépenses, découlant des lois fédé­
rales et des arrêtés fédéraux. 

3. Ainsi, Constantinesco, C. Contabilitatea publica Bucarest 1931, p. 16': 
„Le budget est un ade -politique; il est le programme selon lequel il faut 
gouverner ; et c'est encore uri acte d'autorité positif..." 

Au point de vue juridique, le budget roumain nous paraît une loi (voir 
les art. 4, 35, 55 et 164). Et cela a son importance; il faut conclure qu'à 
défaut d'une loi budgétaire, la continuation de l'administration publique 
serait inconstitutionnelle et illégale. Au point de vue économique, Constan­
tinesco, C, op. cit. p. 15, est d'avis que le budget est „l'image fidèle du 
pays"; Jèze G., op. cit. „Le budget est essentiellement un acte politique". 
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points de vue particuliers : économique, financier, comptable, juri­
dique et politique. Pour chaque domaine, la signification du budget 
est autre. Celle qui nous intéresse spécialement ici est la définition 
comptable. 

D'une façon générale, il peut être prétendu que le budget, sous 
le biais particulier du comptable public, se présente comme le cadre 
-de son activité. C'est, comme nous l'avons déjà relevé précédem­
ment, une limite de compétence. La comptabilité budgétaire est 
construite en vue de l'observation de cette limite qui doit pouvoir 
être déterminée en tout temps. Tous les systèmes de comptabilité 
ne procèdent pas de la même conception, ainsi la logismographie, 
comme on le verra plus tard. Toutefois, la conception qui vient 
d'être énoncée est correcte et on la retrouvera à la base du système 
de la comptabilité en parties doubles, appliqué à l'administration, 
système le plus répandu actuellement. 

Comme on vient de le voir, il n'y a pas une définition qui 
satisfait tous les points de vue. Dès lors, pour se faire une idée 
précise du budget et particulièrement du budget roumain, il con­
vient de suivre d'une part sa genèse, c'est-à-dire sa confection et 
son approbation, d'autre part, d'examiner les éléments (recettes, 
dépenses et crédits) dans leur ensemble et ensuite individuellement, 
soit dans leurs principes, soit dans leur application. 

Dans cet ordre d'idées, les dispositions relatives à la confection 
et l'approbation du budget ne diffèrent pas beaucoup de la procé­
dure classique. Le ministre des finances centralise toutes les pro­
positions de ses collègues et dresse une situation financière com­
plète. Avant d'approuver ou de refuser les propositions, la com­
mission budgétaire est entendue. Le préavis de cette commission 
sert alors de base à la confection des projets de budget des diffé­
rents ministères. Ils seront déposés jusqu'au 1" octobre de chaque 
année au Ministère des Finances. Ce dernier examine les projets 
et demande éventuellement des1 modifications. Le 15 octobre au 
plus tard, les projets définitifs du budget, accompagnés d'explica­
tions détaillées, doivent être en -mains du Ministre des Finances 
à la charge duquel se trouve l'établissement du budget général de 
l'Etat. 

La confection du budget a donné lieu à un ensemble de dis­
cussions très intéressantes sur lesquelles nous ne pouvons insister 
ici. 

Une fois établi, le budget est déposé jusqu'au 1" décembre 
au bureau de l'Assemblée des Députés. Là, on délibère sur chaque 
chapitre et non pas par article, ce qui a pour effet de réduire et 
•de limiter les discussions. 

* * # 
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Examinons maintenant les éléments du budget roumain ; les 
conditions générales à sa base et les différents rapports des élé­
ments entre eux. 

Par le tableau ci-dessous, nous nous sommes efforcés de faci­
liter cet examen par une vue d'ensemble sur la connaissance du 
budget en général : les conditions du budget de l'Etat, les éléments 
du budget, le processus selon lequel les éléments prennent nâis^ 
sance, s'utilisent et disparaissent. Ensuite, nous expliquerons dans 
quelle mesure le budget roumain, tel qu'il est compris dans la 
législation actuelle, se conforme à la théorie générale, ce qu'il a 
gardé de spécifique des législations antérieures et ce que les con­
ditions spéciales roumaines ont exigé. 

Tableau synoptique de la théorie générale du budget 

Conditions 
(Principes) 

Annuel 
Préalable 
Universel 
Clair 
Public 
Non-affectation 
Spécialité 

Eléments 

Recettes 
Dépenses 
Crédits 

Sources 

Impôts 
Emprunts 
Bénéfices 
Reports 1) 

Clôture 

Balance 
Résultat 
Réserve 

Observations 

1) Restes 
actifs 

L'administration rationnelle exige avant tout que le budget se 
fasse dans certaines conditions, dont la plus essentielle est la clarté. 
L'unité, l'exercice annuel, la non-affectation et d'autres principes en­
core garantissent la clarté voulue. Le budget doit aussi montrer 
un équilibre entre les dépenses et les recettes pour la durée d'une 
année. Il doit donc répondre à un ensemble de conditions de natures 
diverses. Néanmoins, ces diverses conditions d'ordre juridique, éco­
nomique, politique et logique que postule la doctrine et que la pra­
tique rend désirable sont difficiles à observer. Elles constituent 
plutôt un idéal, trop rarement atteint dans la majorité des pays, 
de sorte qu'il faut prévoir des règles pour les cas où les principes 
ne pourront être réalisés. 

Voici les principes ou conditions budgétaires roumains et les 
dispositions qui s'appliquent au cas où le principe général ne peut 
être observé pour une cause quelconque. 

1. Le budget doit être annuel. Avant la loi de 1929, on con­
naissait le budget de 18 mois. Le principe du budget annuel a 
été sanctionné en 1929. Après une expérience de 2 ans, on a mo-
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difié ce principe par la 'loi du 3 août 1931 en prolongeant l'exécu­
tion du budget jusqu'au 31 mars de l'année suivante. 

2. Le budget doit être préalable, c'est-à-dire doit être établi, 
discuté et adopté avant l'ouverture de Ia période sur laquelle il 
porte. Il était impossible de maintenir ce principe sans prévoir 
le cas où il arriverait que l'année financière s'ouvre avant que le 
budget ait été adopté. Dans ce cas, Ie budget de l'exercice précé­
dent est prorogé sur Ia base d'un décret royal 

3. Le budget doit être universel, c'est-à-dire qu'il doit com­
prendre toutes Jes recettes et toutes les dépenses de l'Etat. Certains 
Etats ont, en effet, deux budgets : l'un des dépenses ordinaires, 
l'autre des dépenses extraordinaires. Les budgets extraordinaires 
ont toujours été un signe de relâchement de Ia gestion financière, 
car les ressources destinées au budget ordinaire sont souvent virées 
au budget extraordinaire. Le principe de l'universalité est accepté 
en Roumanie par la loi de Ï929. 

4. Le budget doit être clair. Cela implique le respect du fond 
et de Ia forme budgétaire : toutes les recettes et toutes les dépenses 
doivent être inscrites et non pas seulement leur différence. Les 
évaluations doivent être exactes. Le budgt doit être accompagné 
de pièces justificatives. La dénomination des articles doit corres­
pondre à la réalité. Toutes ces conditions, exigées par le principe 
de la clarté, sont respectées par Ja Roumanie et sanctionnées par 
la législation. Ajoutons que Ie budget est divisé en titres, catégories, 
chapitres et articles. 

5. Le budget -doit être public. On entend par là que la gestion 
financière ne doit pas craindre la lumière du jour. C'est un prin­
cipe qui est reconnu efficace depuis la guerre, et non pas seulement 
en ce qui concerne l'administration financière, mais sur un plan 
plus vaste: celui des accords internationaux (1). C'est à la compta­
bilité publique de l'Etat qu'incombe, en Roumanie, la publication 
des comptes. Et cela dans les trois mois qui suivent la clôture de 
l'année financière. 

6. Le principe de la non-affectation, principe en vertu duquel 
il est interdit d'affecter certaines recettes à des dépenses détermi­
nées, est pratiquement irréalisable. Tous les pays, surtout après 
Ia guerre, ont usé de ce moyen. En Suisse par exemple, les recettes 
de l'impôt sur les alcools sont affectées à l'assurance-vieil lesse ; 
celles des tabacs au fonds de chômage. En, Roumanie, les recettes 

1. Art. 18 du Pacte de la S. d. N. „Tout traité devra être immédiatement 
enregistré par le Secrétariat et publié par lui. Aucun de ces traités ou 
engagements internationaux ne sera obligatoire avant d'avoir été enre­
gistré". 
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provenant des monopoles sont réservées à amortir exclusivement 
les dettes publiques (1). 

7. Une dernière discussion s'engage autour du princpe de ia 
spécialité budgétaire. C'est-à-dire si les dépenses doivent être auto­
risées spécialement et d'une manière précise et détaillée, ou si, par 
contre, les dépenses et recettes peuvent être autorisées en bloc. 

Autrefois, des abus se commettaient et c'est certainement une 
amélioration sensible que d'avoir proclamé en Roumanie que « les 
crédits accordés à un ministère ne peuvent être employés par un 
autre ministère. De même que les sommes destinées à un article ne 
peuvent être employées à <la dépense d'un autre article ». ' Encore 
faut-il considérer si 'le crédit budgétaire doit être dépensé ou si sa 
dépense est facultative. 

Les éléments constitutifs du budget sont les recettes et les 
dépenses. « Un point qui distingue les (particuliers et l'Etat sous 
le rapport des prévisions de dépenses et de recettes, c'est, selon 
P. Leroy-Beaulieu (2), que dans les budgets des particuliers, au 
moins de ceux qui ont de la fortune, la »partie ila plus fixe, la moins 
brusquement variable, c'est la recette ; dans les budgets des Etats, 
au contraire, la partie la plus fixe, la plus certaine, c'est Ja dé­
pense. » 

Une innovation heureuse dans .la nouvelle 'loi de comptabilité 
publique est la précision des articles budgétaires et leur discrimi­
nation. Dans la législation antérieure, de nombreux abus ont été 
commis et, en fin de compte, 'la véritable situation était voilée pré­
cisément par la pratique des dénominations douteuses des articles 
budgétaires et les virements arbitraires. Actuellement, on distingue: 

1. Recettes et dépenses ordinaires. 
2. Recettes et dépenses extraordinaires. 
3. Dépenses pour le personnel. 
4. Dépenses pour matériaux. 
Normalement, des dépenses budgétaires basées sur le crédit 

budgétaire ordinaire devraient suffire à l'accomplissement de la 
tâche administrative. Néanmoins, la pratique montre qu'il n'en est 
rien et que dans aucun pays le crédit budgétaire ordinaire est suf­
fisant. De sorte que nous pouvons considérer le crédit extraordi­
naire comme un troisième élément constitutif du budget. Il est vrai 
qu'en principe tout au moins, le crédit extraordinaire ne doit pas être 

1. De même, l'Etat a créé de nouvelles recettes provenant des timbres 
sur le pain et des timbres de l'aviation, qui servent l'une pour la valori­
sation du blé, l'autre pour le développement de l'aviation roumaine. 

2. LEROY-BEAULIEU, op. cit. p. 5. 
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envisagé comme un élément constitutif du budget ; et la loi, afin 
d'empêcher ce point de vue, prend une série de mesures que voici : 

Tout crédit extraordinaire doit découler d'une 'loi financière. 
Ce crédit ne peut en aucun cas être demandé que quatre mois après 
l'ouverture de l'exercice nouveau. 

Passons aux ressources des économies ficales d'une part et 
des régies d'autre part. Un coup d'œil rétrospectif nous apprend 
que les recettes qui ont alimenté et qui alimentent encore le Trésor 
des Etats européens sont doubles : à l'origine, les recettes dérivent 
de la fortune détenue par les corps politiques, plus tard et dès que 
ces revenus s'avèrent insuffisants, la pratique de l'imposition se 
généralise et les recettes tributaires apparaissent. 

Actuellement, il y a coexistence des deux sources : l'impôt et 
la fortune de l'Etat. 

A côté des recettes normales, les circonstances ont .poussé les 
Etats à recourir aux emprunts. Pour certains pays, et tel est le 
cas de Ia Roumanie, les emprunts constituent une source de recettes 
considérables quoique passagère. IJ était impossible de ne pas en 
tenir compte dans Ia nouvelle loi. 

D'une moindre importance sont les reports, c'est-à-dire les res­
tes actifs de l'exercice précédent. Néanmoins, il est indispensable 
de déterminer leur Tôle. 

Voici ce que la loi dispose essenti element au sujet des res­
sources financières de l'Etat. Nous ne tenons compte que des dis­
positions intéressant la comptabilité publique. 

1. Les impôts ne doivent être perçus que sur la base d'un 
titre légal. 

2. Les revenus ordinaires doivent être enregistrés sous l'arti­
cle budgétaire correspondant. 

3. Les revenus occasionnels (« venituri întâmplàtoare ») se­
ront enregistrés dans un compte portant la même mention. 

4. Les emprunts de financement (bons du trésor) ne peuvent 
être émis que durant les premiers huit mois de l'exercice et leur 
émission est limitée à deux milliards de lei- Tous les bons de trésor 
émis durant un exercice doivent être retirés à ila clôture de celui-ci. 

5. Les emprunts de ressources (l'emprunt de stabilisation par 
exemple) seront enregistrés dans un compte spécial comprenant : 

a) le total initial de la dette publique (intérieure et extérieure) ; 
b) emprunts consolidés, les amortissements, 'les rachats, les 

conversions ; 
e) le tota] final de la dette publique. 
Nous devons tout spécialement mentionner l'emprunt dit « de 

stabilisation » du 7 février 1929 dont Je montant s'élève à 17 mil­
liards lei et qui est réparti comme suit : 
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Somme mise à la disposition de la Banque 
Nationale 1POUr le rachat du portefeuille 
immobilisé. 1,671,850,000.— 

Compte A. Rachats des avances accordées aux 
Institutions de Crédit . . . 2,507,775,000.— 

Compte B. Fonds de roulement du Trésor 1,592,672,721.— 
CompteC Fonds de roulement des Chemins 

de Fer 3,432,712,000 — 
Compte D. Fonds d'investitions p ' les C F . 5,851,475,000.— 
Compte E. Travaux publics productifs 1,219,015,144.— 
Versements non-répartis 1,157,021,172.— 

Lei 17,432,522,037.— 

La stricte surveillance des emprunts est d'autant plus néces­
saire que les prêts seront très importants. Un service spécial chargé 
de tenir le « compte centralisateur de la dette publique » est annexé 
au Ministère des Finances. 

Il va sans dire que le crédit international qui a consenti à ces 
avantages voit avec satisfaction l'article concernant la dette publi­
que roumaine (1). Il y a là encore une garantie sérieuse de la 
bonne exécution des engagements contractés par la Roumanie. 

6. Les reports (restes actifs et passifs) doivent également être 
envisagés comme une recette ou dépense budgétaire, étant donné 
que le budget est un acte unique d'une durée limitée. Les « restes » 
font l'objet d'un article budgétaire spécial. A l'ouverture de l'exer­
cice suivant, les restes actifs et passifs sont reportés à nouveau. 

1. Cette dette est une charge d'un poids très lourd dans Ie budget des 
dépenses de l'Etat. En raison de la dépréciation du leu, et étant donné 
que les annuités de la Dette Publique ont dû être effectuées en monnaie 
forte, les paiements n'ont pas cessé d'augmenter et ont atteint en t°28 
Ie chiffre de 5816 millions de lei, constituant les 150/0 des évaluations 
budgétaires. 

Si l'on estime la population de la Roumanie à 18 millions d'âmes, la 
somme annuelle que chaque habitant doit paver pour la dette publique 
est de 323 lei. 

Pendant la période difficile de réfection, l'Etat roumain a pu acquitter 
promptement les annuités des dettes contractées, fait qui prouve qu'en 
procédant par voie d'emprunts nouveaux à l'organisation économique du 
pays, sa puissance de paiement s'accroîtra dorénavant d'autant plus. 

La Dette Publique se paie en lei et en monnaie étrangère. Jusqu'à 
présent, la Roumanie s'est heurtée â des grandes difficultés pour la 
détermination de l'annuité de la Dette Publique, à cause des dépréciations 
de change qu'a subie la monnaie nationale. Mais la stabilisation du leu a 
fait disparaître ces difficultés et par suite, les onéreuses différences de 
cours résultant du change de la monnaie sur les marchés financiers de 
l'étranger. 
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La cloture <lu bilan a lieu immédiatement après la fin de l'an­
née. Les diverses administrations remettent alors leurs comptes à 
Ja comptabilité générale de l'Etat. Cette dernière centralise les docu­
ments et établit la situation au plus tard dans les trois mois qui 
suivent l'année financière. La clôture comprend un compte général 
dans lequel on trouve : 

a) la situation initiale (le solde numéraire); 
b) les recettes et dépenses effectuées au cours de l'année ; 
c) la situation finale (le solde numéraire). 
Ce compte générai! est appuyé par des comptes explicatifs et 

qui permettent d'examiner l'activité dans le détail. Il incombe au 
.service de la comptabilité publique de l'Etat de déterminer le boni 
ou le déficit de l'exercice. Le 1" novembre au plus tard, le budget 
de l'exercice écoulé doit être déposé au bureau de l'Assemblée des 
Députés. Là aura lieu la clôture définitive. Une loi spéciale sanc­
tionne cette clôture. 

Quant au résultat déficitaire ou excédentaire, c'est encore l'As­
semblée qui prend les mesures prescrites par la loi. L'excédent, 
selon cette dernière, et sur la proposition du Ministre des finances, 
peut être affecté à des dépenses concernant le nouvel exercice. Tou­
tefois, la loi oblige de prélever sur l'excédent 20 % en vue de la 
constitution d'un fonds de réserve. 

D'autre part, le budget est, économiquement, un acte extrême­
ment important. Il mesure la capacité et l'effort de l'État, sa sta­
bilité dans la vie internationale et son pouvoir d'adaptation à celle-ci. > 
Les subventions et d'autres dépenses permettent de se rendre compte 
de courants politiques. Les émoluments perçus sur les actes admi­
nistratifs sont une source précieuse de renseignements économiques. 
Les recettes de douanes, postes et autres fournissent des indications 
d'un grand intérêt. 

* Certains postes du budget permettent de vérifier les facteurs 
moraux d;un peuple, ils démontrent dans quelle mesure les prin-
•cipes, soit" démocratiques, soit autres, sont appliqués. 

Dans les économies modernes, tout est interdépendant et, lors 
de la stabilisation monétaire, il a été reconnu que l'équilibre budgé­
taire est indispensable pour le rétablissement d'un étalon fixe. 

Le budget est d'un intérêt capital : Le savant, le commerçant, 
.. le juriste, l'homme politique, trouvent également leur bénéfice à 
étudier le budget. 

Jl n'est peut-être pas inutHe de jeter un coup d'ceil sur le 
budget roumain. Mieux que tout autre document, H reflète la situa­
tion de cet Etat. Sans sortir du cadre de cette étude, nous faisons 
:suivre ici quelques dates relatives à la politique budgétaire rou­
maine. 
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Nous avons extrait du « Bulletin de la Banque Nationale» quel­
ques indications relatives aux recettes budgétaires durant les années 
1920-1930 : 

Les recettes budgétaires (1.000 lei) 

Années 

1920 
1921 
1922 
1923 
1924 
1925 
1926 
1927 
1928 
1929 
1930 

Recettes effectives 

3.554.926 
6.912.773 

14.204.734 
17.767.754 
27.426.450 
33.978.447 
31.224.228 
36.007.521 
32.767.837 
36.038.103 
31.160.304 

Prévisions 

6.115.920 
7.708.477 

î 0.498.283 
15.406.458 
24.060.000 
31.750.000 
28.250.000 
34.640.000 
38.350.000 
37.217.630 
37.450.000 

Différences 

— 2.560.994 
— 812.054 
-f 3.696.175 
+ 2.361.296 
+ 3.743.890 
+ 2.288.464 
+ 2.974.228 
+ 1.367.521 
— 5.582.163 
— 1.179.527 
- 6.289.696 

En parcourant les chiffres de la colonne des « Différences » 
budgétaires, nous pouvons nous rendre compte de la situation finan­
cière de la Roumanie pendant ces années. Ainsi, dans les années 
1920 et 1921, c'est-à-dire à l'époque de la formation de la Grande 
Roumanie les budgets présentent -des déficits. En 1922, les finances 
publiques sont consolidées par les réformes fiscales et financières, 
ce qui entraîne les excédents budgétaires souvent assez considéra­
bles. En 1928, par suite de la crise agricole roumaine, un change­
ment brusque se produit, donnant un déficit budgétaire de plus de 
5 1U milliards. Les années 1929 et 1930 présentent également des 
budgets déficitaires, ce qui s'explique par k crise mondiale. 

La politique générale de .l'Etat roumain peut être suivie de 
plus près à l'aide des données statistiques ci-dessous. Les graphi­
ques montrent la répartition des Recettes budgétaires pendant les 
années 1923-1928 et des Dépenses pendant les armées 1924-1928. 
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Extrait du «Bulletin d'Informations de l'Office d'Etudts, 
Financières », N" 3-4, Octobre 1929. 

Répartition des Dépenses de l'Etat par Ministères en % 
pendant les Exercices 1924-1928 
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Ministère de la Guerre. 

fi HU 

y CD 

Fi 
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des Finances. 
de l'Instruction Publique. 

des Cultes et des Arts. 
de l'Intérieur. 

des Travaux Publics. 

de la Justice. 
des Domaines. 
de l'Industrie. 

des Affaires Etrangères. 

de la Santé. 

du Travail. 
des Communications. 

Le Conseil des Ministres. 

Répartition des Recettes budgétaires en % par catégories d'impôts 
pour les Exercices 1923-1928 

LÉGENDE 
I. Impôts directs 
II. Impôts indirects 
a. Douanes 
b. Taxes sur l'alcool et 

les boissons alcooliques 
c. Taxes sur d'autres ar­

ticles de consommation 
d. Taxes sur le chiffre 

d'affaire 
e. Taxes sur les 

spectacles 
III. Taxes de timbre et 

d'enregistrement 
IV. Monopoles 
V. Divers. 



La cour des comptes 

La solidarité sociale est un fait qui s'affirme de plus en plus. 
Les sacrifices de chacun envers tous sont importants et nécessitent 
un contrôle constant et sérieux. La plupart des Etats modernes ont 
été amenés ainsi à créer un organe auxiliaire destiné à contrôler 
et à surveiller l'administration financière de l'Etat. Cet organe est 
dénommé dans plusieurs pays « la Cour des comptes ». Il est vrai 
qu'on entend par «Cour des comptes», une organisation de con­
trôle déterminée, néanmoins dans Ie sens le plus large, c'est une 
institution démocratique qui se retrouve dans presque tous les pays 
ayant un régime parlementaire. 

Les représentants du peuple ont le droit, sinon l'obligation, 
de contrôler les dépenses et recettes publiques, mais l'instabilité des 
parlements modernes rend ce contrôle souvent illusoire. De ce fait, 
l'institution permanente de surveillance, la Cour des comptes, est 
aussi Je résultat du régime parlementaire moderne. 

En Roumanie, la création d'une Cour de comptes coïncide avec 
la création de l'Etat. La France a servi, ici comme ailleurs, de 
modèle (1). En effet, la première loi (24 janvier 1864), instituant 
un organe de contrôle des finances, est calquée sur celle que Napo­
léon avait édicté en France. Elle a subi trois modifications au 
cours de son existence (1874, 1886, 1895), sans toutefois pouvoir 
donner entière satisfaction. Le contrôle ne s'exerçait qu'avec beau­
coup de retard et souvent il perdait tout intérêt. La loi ne conférait 
ni sanction ni droit de juridiction, de sorte que la Cour des comptes 
exerçait souvent une activité illusoire. 

Il va sans dire que la réorganisation de la comptabilité pu­
blique doit nécessairement entraîner une réorganisation de la Cour 
des comptes, étant donné que ces deux Institutions font partie 
d'un tout. 

1. A. L. A. C. 1. Octobre 1930, p. 25, Considérations générales sur l'orga­
nisation et les attributions du corps de l'inspection financière en France 
et en Roumanie. (Traduction). 
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La loi de réorganisation de la Haute Cour des comptes, en 
date du 31 juillet 1930, apporte ce complément d'une bonne admi­
nistration. 11 s'agit cette fois-ci d'une adaptation intégrale à la 
situation créée par la Roumanie unifiée et agrandie. 

Des études très minutieuses ont conduit le gouvernement à légi­
férer de manière à assurer un contrôle à la fois rationnel et efficace. 

L'organisation de la Cour des comptes, ses attributions et 
compétences concordent avec l'esprit et la mission à remplir par 
cette importante institution. 

Tout d'abord, le cadre des fonctionnaires a été profondément 
remanié, tant au point de vue de ses fonctions qu'au point de vue 
de sa situation morale et matérielle. 

La loi connaît actuellement deux genres de fonctionnaires : 
a) des membres (un -président général, quatre présidents de 

section, huit conseillers); 
b) le personnel de contrôle (les conseillers-contrôleurs, quatre 

chefs référendaires, vingt-sept référendaires, trente référendaires 
stagiaires (auditeurs). 

Ceux qui nous intéressent plus spécialement ici, sont les con­
seillers-contrôleurs, A chaque ministère et régie publique, un 
conseiller-contrôleur est attaché. Ils sont fonctionnaires de la Cour 
des comptes, nommés par décret royal et égal au rang <te conseiller 
de Cour d'appel. 

Le conseiller-contrôleur est chargé du contrôle préventif. On doit 
entendre par là un contrôle de la légalité des recettes et dépenses, 
et non le contrôle de son utilité ou de son opportunité. Certes, le 
contrôle préventif, tout en constatant ce qui est voulu par la loi, 
veille également sur le fond de la gestion financière puisque la loi 
(budget) fixe précisément un emploi utile et rationnel de l'argent 
public. Un vieux dicton dit qu'il vaut mieux prévenir que guérir ; 
et le contrôle préventif est assurément une sage mesure. Car ce 
dernier intervient avant que la faute ou l'abus aient été commis. 

Le conseiller-contrôleur se prononce donc sur la légalité de la 
gestion. H appose, sur les actes administratifs, son « visa de con­
trôle préventif ». Seul ce dernier engage l'Etat. Une recette ou 
dépense démunie du visa n'entraîne aucune obligation de la part 
de l'administration financière. Et encore, il faut que le visa soit 
apposé préalablement et non pas postérieurement. 

Envisageons maintenant les attributions et les compétences de 
la Cour des comptes en tant qu'institutions de contrôle. Parmi les 
nombreuses tâches qu'elle assume, il ressort en dernière analyse 
qu'elles sont de trois ordres : a) contrôle préventif ; b) contrôle 
concomitant ; c) contrôle répressif. 
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Le contrôle préventif est une attribution essentielle de la Cour 
des comptes. U est exercé, comme on vient de le voir, par le con­
seiller-contrôleur. 

Le contrôle concomitant est celui qui s'opère pendant l'exécu­
tion budgétaire. Il implique notamment un examen des pièces jus­
tificatives, l'examen des situations mensuelles et annuelles des 
diverses administrations, la vérification des entrées et sorties de 
la trésorerie, la vérification de l'inventaire de l'Etat, le contrôle des 
émissions d'Etat. Il incombe encore à la Cour des comptes de don­
ner décharge. 

D'autre part, le contrôle concomitant est en même temps un 
contrôle répressif, Toutes les irrégularités qui surviennent durant 
l'exécution du budget sont réprimées instantanément par la Cour 
des comptes. Le contrôle répressif commence donc pendant la 
période d'application du budget et non pas seulement quand celle-ci 
est close, comme ce fut le cas précédemment, c'est-à-dire avant 
1929. 

Le contrôle répressif se manifeste surtout dans un droit de 
juridiction très étendu. La Cour des comptes est donc aussi un 
organe judiciaire et en cette qualité il connaît en première et der­
nière instance toutes les irrégularités de gestion commises par les 
agents chargés du maniement des deniers, des valeurs et des ma­
tériaux appartenant à l'Etat. Au surplus, il rentre dans la compé­
tence de la Cour des comptes d'inculper et de juger tout fonction­
naire et tout mandataire de droit ou de fait ayant transgressé son 
devoir ou ses compétences. 

La Cour des comptes est l'organe suprême de contrôle. Le 
parlement n'exerce de fait qu'un contrôle formel : il approuve. A 
la Cour des comptes incombe toute la responsabilité de la gestion 
conforme à la volonté des représentants du peuple. Et elle est en 
mesure d'accomplir cette délicate mission par un contact journalier 
et très intime avec toutes les administrations financières de l'Etat. 
C'est au moyen de copies d'actes administratifs, de rapports, de 
procès-verbaux, de balances de comptes que se maintient constam­
ment le contact. 1.1 est vrai que celui-ci nécessite un surcroît de 
travail, des aménagements spéciaux dans les registres, bref une 
complication, mais c'est un mal nécessaire. Sans un contrôle sérieux, 
il ne peut y avoir une administration rationnelle. L'observation du 
budget ne saurait être faite avec succès si les administrations 
n'assumaient pas ce surplus de travail. 

D'autre part, et nous le verrons plus loin, Ia comptabilité 
publique est fort ingénieusement accommodée aux exigences de la 
Cour des comptes : un système de numéros d'ordre, des formules 
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Standards et des méthodes modernes de reproduction assurent un 
fonctionnement satisfaisant entre ces deux activités administratives 
complémentaires : l'exécution et le contrôle du budget. 

Certes, on pourrait améliorer encore cette relation entre la 
Cour des comptes et les administrations financières au point 
de vue technique. Nous prévoyons des améliorations dans l'em­
ploi de machines dont le double avantage est la rationalisation 
du travail et l'exclusion des erreurs. A ce propos, nous signalons 
un bureau privé d'études de comptabilisation mécanisée du Dr Georg 
Przyborski, directeur de la «Laconia» de Vienne. Il serait, croyons-
nous, de toute utilité de créer un bureau similaire par le gouverne­
ment lui-même, car il est évident que le progrès est actuellement 
dans la mécanisation. Le siècle de la mécanique dans lequel nous 
vivons n'a pas atteint son apogée et nous estimons que l'admi­
nistration publique a tout intérêt d'adopter la technique des gran­
des entreprises privées. 

4 



L'administration financière roumaine 

Une administration rationnelle, et surtout une saine admi­
nistration financière, sont une condition sine qua non de la pros­
périté de l'Etat. Pour la Roumanie unifiée, le problème de l'admi­
nistration était l'un des plus délicats. D'une part, les réformes se 
heurtaient à une forte tradition : l'insouciance et la nonchalance 
orientales. D'autre part, la réforme elle-même posait des questions 
épineuses de réalisation. 

L'effort du gouvernement qui, par la «loi du 31 juillet 1929, 
a abouti à consolider l'administration et de la porter à la hauteur 
des devoirs à accomplir par l'Etat roumain, est tout à fait remar­
quable. On peut s'autoriser à déclarer que la Roumanie est munie 
actuellement d'une législation administrative des plus modernes. 
Certes, tout n'est pas encore absolument net et, sur plus d'un point, 
la lettre de la loi constitue encore un idéal à atteindre. Néanmoins, 
la Roumanie s'achemine vers une réalisation intégrale des sages 
mesures qu'ont édictées ses gouvernants. Ceux qui suivent les efforts 
incessants de ce pays s'accordent à reconnaître les progrès et les 
résultats étonnants réalisés dans l'administration roumaine en 
général et dans celle des finances en particulier. 

Comme dans tous les Etats modernes, la Roumanie connaît 
deux genres d'administration : 

a) les administrations dépendantes de l'Etat ; 
b) les administrations autonomes. 
Le caractère de ces administrations est variable, les unes ont 

un caractère purement administratif, les autres un caractère com­
mercial. Il y a enfin un troisième genre : l'administration mixte, 
résultant de la combinaison des deux précédentes. 

D'une façon générale, tous les genres d'administration sont 
soumis à la loi de la comptabilité publique de 1929, soit principale­
ment, soit secondairement. Dans ce dernier cas, les administrations 
en question sont basées sur des lois ou règlements propres. On peut 
encore distinguer l'administration de l'Etat de l'administration 
locale. Cette dernière est soumise à des règles spéciales, tout en 
obéissant aux dispositions de la loi de comptabilité publique. C'est 
peut-être le domaine qui a subi la plus profonde réforme d'ordre 
administratif. 

Une administration se compose de plusieurs éléments dis­
tincts : les agents, les actes administratifs, les fonctions adminis­
tratives ainsi que les droits et obligations de l'organe administratif. 
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Ci-dessous, nous avons résumé l'aspect de l'administration 
roumaine tel qu'il se présente à travers la nouvelle loi : 

Les agents 

1. Admi­
nistrateur 

2- Comp -
table 

3. 
Caissier 3) 
a) argent 

b) matériel 

Les actes 
administratifs 

Engage­
ment 

Liquidation 
Ordonnan­

cement 

Paiement 

Les fonctions 
administratives 

Observer le 
budget; sur­
veiller les 
agents (comp­
tables et 
caissiers) 1) 
Centraliser et 
vérifier les 
opérations du 
caissier ; 
Boucler et 
publier les 
comptes ; 
2) dresser une 
situation men­
suelle et 
annuelle 
Effectuer l'or­
donnance, 
délivrer quit­
tance, dresser 
journellement 
la situation 
des recettes 
et des dépen­
ses ou des 
réceptions et 
délivrances 

Les attributions 
administratives 

Etablir un 
inventaire 

Tenir une 
comptabilité 
en parties 
doubles 

Rendre 
compte de sa 
gestion dans les 
délais légaux 

Observations 

1) C'est la 
comptabilité 
générale de 
l'état qui en 
est chargée 

2) idem 

3) En principe 
séparation 
sauf une 
exception pré­
vue à l'article 
185/2 ai. 

Il ressort de ce tableau que 'les agents administratifs sont au 
nombre de trois. On distingue encore entre agents principaux 
(administrateurs) et agents secondaires (comptables, caissiers). 
Leurs fonctions sont incompatibles entre elles. Le principe de l'in­
compatibilité des fonctions doit éliminer les abus possibles, résul­
tant du fait qu'une seule et même personne puisse engager, ordon­
ner et payer. 

Ces agents sont les auxiliaires du conseiller-contrôleur attaché 
à chaque département ministériel. Ils sont donc subordonnés. Nous 
avons vu précédemment le rôle et les compétences du conseiller-
contrôleur : organe de contrôle préventif. 

L'agent est responsable de toutes les exigences dans sa gestion 
et toutes les inobservations de la loi. Afin de prévenir ces situations, 
l'Etat demande une garantie numéraire aux agents chargés du 
maniement des deniers publics. EHe correspond au double du sa-
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laire annuel. Le caissier centrai du trésor est tenu de déposer le 
triple de sa rétribution annuelle. La responsabilité des agents a été 
très précisément circonscrite de sorte que la nouvelle loi constitue 
à ce point de vue une sérieuse amélioration vis-à-vis de l'ancienne. 

Les agents secondaires (ordonatorii secundari) sont respon­
sables de leur gestion personnelle ; leurs chefs, les agents princi­
paux (ordonatorii primari), répondent encore de la transmission 
régulière de la gestion. 

Au surplus, l'Etat se réserve un privilège légal sur la fortune 
des agents. Nous avions déjà mentionné cette mesure à l'occasion 
d'une autre question à laquelle cette disposition est liée. 

La loi sur la comptabilité 'publique organise Pactivité de l'ad­
ministration financière. Cette dernière doit par conséquent se con­
former à certaines règles qui peuvent être groupées autour des 
quatre actes administratifs exposés précédemment, à savoir l'enga­
gement, la liquidation, l'ordonnancement et le paiement. 

Quant à Vengagement, celui-ci est dominé par le principe 
«point d'engagement sans crédit préalable». Par cela même, on 
a barré la route à une pratique dangereuse et qui consistait à enga­
ger l'Etat au-delà des prévisions budgétaires. Néanmoins, dans 
l'intérêt d'une bonne administration, un certain nombre de restric­
tions étaient nécessaires. Ainsi, les limites de l'année financière 
peuvent être dépassées lorsqu'il s'agit de contrats de concession, 
de fermage, de louage, d'entretiens, de réparations, d'équipement 
militaire. Toutefois, le préavis du Ministre des Finances est indis­
pensable pour contracter de pareils engagements. 

La liberté d'engager les deniers publics est donc efficacement 
restreinte. Cependant, à l'intérieur de cette limite, de nombreux 
abus et iauxjpas sont encore possibles, mais hélas, aucun pays n'a 
su les éliminer complètement. Les fournitures à l'Etat sont con­
voitées, vu leur importance et les bénéfices appréciables qu'elles 
assurent, de même que les concessions, locations et autres transferts. 
Ajoutons encore que les difficultés d'engager rationnellement l'ar­
gent ,public sont les mêmes en Roumanie qu'ailleurs. Cela tient à 
ce que les affaires que contracte l'Etat ne s'appuient pas sur un 

.intérêt éminemment personnel. Dans les achats et les ventes effec­
tués par l'Etat, l'honneur et la crainte du fonctionnaire sont seuls 
engagés. Les nombreuses défaillances de la part des fonctionnai­
res ont conduit à une réorganisation complète du système des sou­
missions publiques roumaines. Il n'est pas besoin, ici, d'insister 
sur cette importante réforme, remarquons seulement que l'idée à 
la base de l'organisation des soumissions publiques est de centra­
liser tous les rapports de nature pécuniaire entre les mains d'un 
organe spécial et très compétent. Cet organe est dénommé office 
central des soumissions publiques (Oficiul Central de licitatii). 



- 53 -

La liquidation est un autre ade administratif non moins im­
portant. Il appartient- au ministre du Département ou aux chefs de 
l'administration de disposer des crédits budgétaires. Ce droit peut 
êtïe délégué mais, en ce cas, l'agent chargé encoure les responsa­
bilités du mandataire. 

Dans l'acte de liquidation, il y a deux éléments: l'un est passif, 
il consiste dans la vérification préalable des droits invoqués par 
ceux qui réclament un paiement, l'autre est actif, û consiste dans 
l'ordonnancement, c'est-à-dire que le fonctionnaire (administrateur) 
est tenu d'émettre une ordonnance. 

L'ordonnance pourrait être définie comme l'acte par lequel 
l'agent autorisé donne l'ordre au trésorier public de payer. 

On distingue en cette matière, trois genres d'ordonnances : 
1. L'ordonnance directe (ordonantà de piata). 
2. L'ordonnance indirecte (ordonantà de delegane). 
3. L'ordonnance d'avance de fonds (ordonantà de avans). 
La première est adressée directement au créditeur de l'Etat, 

la seconde par contre s'adresse à un agent administratif secondaire 
(caissier). L'ordonnance d'avance de fonds est destinée à avancer 
des fonds au caissier. 

Le paiement. Celui-ci ne peut s'effectuer, en principe, que sur 
la base d'une ordonnance. Le préposé à la caisse publique est obligé 
de s'assurer si toutes les conditions que la loi impose sont réunies. 
Il en est personnellement responsable. Nous devons signaler ici 
un abus assez original que la nouvelle-loi a supprimé, c'est-à-dire 
la pratique des «bons de portefeuille» (ordinelor la portofoliu). 
Ces bons de portefeuille étaient des assignations remises au caissier 
par l'administrateur. Ce dernier créa ainsi des fonds fictifs et illé­
gaux, car le« bon de portefeuille» ne reposait ni sur une disposi­
tion législative, ni sur une valeur réelle. L'administrateur enga­
geait de son propre chef l'Etat par une opération en flagrante con­
tradiction avec la loi et les nécessités d'une bonne administration. 
Ainsi,.«des milliards ont été dépensés sans le moindre respect de 
la loi» (1). 

Les fonctions administratives sont multiples. Les agents doi­
vent en premier lieu se tenir strictement aux prescriptions de la loi. 
Celles-ci leur imposent notamment l'observation du budget et son 
exécution. Cela implique un travail complexe de disposition et d'en­
registrement, de centralisation et de vérification. La presque totalité 
des heures de bureau est vouée à la tenue des registres, des dossiers 
et d'autres écritures. Les uns se complaisent dans ce travail méca-

1. Exposition des motifs par le ministre des finances (M. Atihai 
Popovici). p. 92 (legile uzuale adnotate, Bucarest 1929, edit. „Curierui 
Judtciar).'' 
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nisé, les autres en souffrent. Il nous semble que la personnalité du 
fonctionnaire est trop souvent appréciée comme zéro en bas de 
l'échelle hiérarchique administrative, et ce n'est que très lentement 
que la personne du fonctionnaire augmente de valeur. Est-ce un 
bien ou un mal ? Nous savons seulement que c'est là un fait très 
généralement répandu et qui attire d'autant .plus l'attention que 
dans une démocratie constitutionnelle, toutes les forces doivent être 
utilisées. A ce propos, nous signalons les initiatives heureuses en 
Suisse. A Zurich (administration cantonale), tout fonctionnaire qui 
améliore le service (public bénéficie d'une récompense en numéraire. 
11 adresse à cet effet une proposition au chef de l'administration 
qui examine, avec le concours de spécialistes, l'amélioration propo­
sée. Il est frappant de constater que toutes les fonctions adminis­
tratives roumaines sont, sans exception, construites sur la sanction 
et stimulées par la crainte. C'est là un procédé classique que nous 
aurions aimé voir atténué par la nouvelle loi (i). Malheureusement 
ce n'est pas le cas. 

En ce qui concerne les occupations des fonctionnaires secon­
daires (comptable, caissier), elles se manifestent presque exclusive­
ment dans des écritures de comptabilité. 

Le caissier a l'obligation de balancer ses comptes jour par jour. 
Le comptable a le devoir de dresser une situation mensuelle dans 
les dix jours qui suivent le mois et une situation annuelle dans les 
vingt jours comptés à partir de la fin de l'exercice annuel. La 
comptabilité générale de l'Etat centralise les situations partielles et 
brosse un tableau général des recettes et dépenses' de l'Etat dans 
les trois mois qui suivent la clôture de l'année financière. Elle est 
également chargée de l'impression des comptes. -

Les droits et obligations (attributions et compétences), de 
l'administration financière et des subdivisions de celle-ci découlent 
directement de la loi. Les administrations financières ne sont que 
des organes de l'administration en général. Les droits et obliga­
tions de cette dernière découlent de sa situation juridique : les 
départements, communes et secteurs communaux (judetele, comunele 
si sectoarele comunale), sont des personnes juridiques (2). 

Les prestations de l'administration financière, au point de 
vue qui nous intéresse plus spécialement ici, c'est-à-dire au point 
de vue de la comptabilité publique, sont les suivantes. 

1. Nous signalons encore une application originale de la même idée, 
c'est-à-dtre de l'idée de l'autorité par émulation. L'Italie confère des 
„primes au silence". Au lieu de réprimer le bruit exagéré des véhicules à 
essence par des sanctions, la municipalité distribue des primes aux 
„silencieux" (Gazette de Lausanne, 28. Vl. 1931). 

2. Lege pentru organizarea administratiunii locale, art. 1, al. 4. 
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a) Tenir une comptabilité en parties doubles (registres confor­
mes aux modèles établis par la direction générale de la comptabilité 
de l'Etat). 

b) Etablir un inventaire. 
c) Rendre compte de leur gestion. 
Ce dernier point (c) implique notamment l'enregistrement : 
1. Des crédits budgétaires (ordinaires et extraordinaires). 
2. Des engagements dûment visés par le conseiller-contrôleur. 
3. Des droits appartenant aux créditeurs de l'Etat. 
4. Des ordonnances et des mandats. 
5. Des paiements effectués. 
Tout ce que nous venons d'examiner trouve son écho dans 

la comptabilité publique. Et à ce point de vue, la comptabilité est 
un moyen de centralisation et de concentration d'une situation vou­
lue par les lois et règlements à la base de l'administration. 

Nous nous proposons dans la suite d'examiner la comptabilité 
administrative au point de vue technique. Il ne s'agissait ici que de 
mettre en lumière ses bases juridiques. Et, plus spécialement, de 
montrer le processus fonctionnel entre les tâches de l'Etat, le droit 
administratif et la comptabilité publique. Cet examen a mis en 
relief ce que l'on pourrait appeler « le problème technique de la 
comptabilité publique». En effet, si les tâches de l'Etat sont pré­
cisées, si son activité est circonscrite et si la comptabilité est re­
connue comme le seul moyen à suivre l'initiative collective, il reste 
encore la réalisation pratique de tout ce que demande la législation 
administrative. Cela soulève donc un véritable problème et qui, 
disons-le tout de suite, a reçu et recevra encore des solutions. 

Voici un essai de classification : 
a) les solutions historiques (Ia camerale par exemple); 
b) les solutions doctrinaires (la logismographie par exemple) ; 
c) les solutions modernes (comptabilité en parties doubles). 
Les pages qui suivent traiteront des différentes solutions du 

problème comptable autant qu'il nous paraît désirable dans le cadre 
de cette étude, à Ia fois didactique et pratique. Une large place sera 
occupée par la comptabilité administrative roumaine que nos pré­
occupations visent en premier Heu. II faut encore relever que la dis­
crimination en diverses solutions (primitives, doctrinaires, moder­
nes), n'a rien de rigoureux et n'entraîne aucune conséquence. Nous 
ne visons pas autre chose que de mettre un peu de clarté dans 
les nombreuses propositions relatives aux systèmes comptables. 



DEUXIÈME PARTIE 

Classification des systèmes 
de comptabilité publique 

A l'origine, la comptabilité publique, telle qu'elle est pratiquée 
(1) ne fait qu'enregistrer chronologiquement les faits économiques 
et administratifs. On ne remarque aucune récapitulation périodique 
des opérations, aucun souci -de classification des dépenses et re­
cettes, aucun contrôle -des biens publics. Tout porte à croire que, 
dans ce premier stade, la comptabilité ne sert qu'à préserver de 
l'oubli certaines opérations. 

Ce stade primitif et rudimentale a presque complètement dis­
paru et ce n'est qu'à titre de curiosité que nous le rappelons (2). 

Au fur et à mesure des exigences administratives et écono­
miques, la comptabilité se perfectionna : récapitulations périodiques 
des opérations effectuées, classification des dépenses et recettes ; 
contrôle extra-comptable des biens publics, séparation des écritures 
en divers livres et d'autres perfectionnements analogues. 

Au XVIH" siècle, et surtout sous l'influence de Matthias Puech-
berg, de véritables « systèmes de comptabilité » prennent naissance. 
Ces derniers présentent 'des solutions très variées du problème 
comptable. Néanmoins, -la diversité n'est qu'apparente et on peut 
aisément distinguer deux grands systèmes. 

1. Le système dit analytique-synthétique, auquel appartient la 
camerale ancienne et nouvelle ; Ia comptabilité améliorée, la compta­
bilité constante de Hügli, etc. 

2. Le système <ht synthétique-analytique auquel se rattachent 
la logismographie et la statmographie. 

1. Livre de comptes de la communauté, 1364 et 1386, Communauté,. 
comptes et taxes. No 1. Archives d'Etat de Genève. Finances M. 1. 

2. A l'Académie Roumaine, il existe dans la Collection des „Documents 
relatifs à l'histoire des Roumains" de Hurmuzaki, la copie d'un livre de 
recettes, intitulé : 

„Registrum et Racio super proventus et proventum percepciones Castri; 
Hwnyad, a testo beati Georgy martîris vsque festum circumcisionis domini*.. 
Ce document porte la date de l'année 1514. 
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Comptabilité camerale ancienne. 

Cette forme de comptabilité est très répandue encore. Sa fré­
quence est due à son extrême simplicité et au peu de frais qu'occa^ 
sionne sa tenue. Voici brièvement la méthode. 

Les dépenses et recettes sont inscrites chronologiquement dans 
le livre de caisse qui a la teneur suivante : 

Date Opérations Pièces 
justificatives Recettes Dépenses 

11 ne s'agit ici que d'un schéma, d'une réduction du livre 
de caisse à sa plus simple expression. Dans la pratique, on ren­
contre encore le livre de caisse tenu sur deux pages en regard, soit 
un livre de caisse à colonnes correspondant aux colonnes du budget. 
Dans ce dernier cas, les « Recettes » et les « Dépenses » sont sub­
divisées en autant de colonnes qu'il y a de subdivisions adminis­
tratives (municipalité, écoles, assistance, gendarmerie, etc.). A un 
degré plus perfectionné, il peut y avoir autant de livres de caisse 
que de subdivisions administratives. 

A la fin de l'exercice, le caissier établit le compie annuel, c'est-
à-dire il résume les opérations du livre de caisse. 

Le compte annuel correspond exactement aux divisions du 
budget. 

DEPENSES 

B. Ecoles 

O -

A. Impôts 

1) 

Comptes 1931 

RECETTES 

Certes, là pratique a modifié la tenue du compte annuel, mais 
il suffit ici de montrer sa forme la plus simple. Souvent on ren­
contre une colonne spéciale avec les chiffres du budget, généralement 
à gauche et en regard des sommes du compte. Quelquefois on ins-
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crit aussi les chiffres correspondants dû compte de l'exercice pré­
cédent. Dans ce cas, la colonne «Compte 1931 » côtoie une co­
lonne «Comptes 1930». Puis, selon les besoins, on peut diviser 
le compte annuel de façon à ce qu'il fournisse de plus amples ren­
seignements encore. Voici un schéma. 

Compte 
de 1930 

Budget 
de 1931 Recettes 

Compte 
de 1931 

Comparaison 
avec le budget 

en plus I en moins 

Rapport 

On comprend qu'il est long et fastidieux de reporter et de grou­
per les postes du livre de caisse directement au compte annuel et 
qu'au surplus on s'expose plus facilement à des erreurs. Pour ces 
raisons, on trouve assez généralement un livre intermédiaire entre 
le livre de caisse et le compte annuel. C'est le livre de rubriques. 
Ce dernier est calqué sur le budget. Chaque poste du budget y est 
inscrit au fur et à mesure que les opérations se succèdent, de sorte 
qu'à la fin de l'exercice le compte annuel se trouve tout préparé. 

En dehors du compte annuel, Ie caissier est tenu de fournir 
des indications extra-comptables : un rapport de gestion, les événe­
ments les plus importants, l'état de la fortune communale, etc. 

Comptabilité camerale nouvelle. 

Cette comptabilité n'est en somme que le développement du 
système précédent. La perfection réside dans un meilleur contrôle. 
En raison de son importance, nous traitons cette question dans 
un chapitre spécial. Il ne convient ici que de montrer l'essentiel 
du fonctionnement de la comptabilité camerale nouvelle ou « nou­
veau style ». 

Le livre de caisse auquel la pratique a apporté différentes 
modifications, CX1POSeCs précédemment, reste le même. 

Le livre de rubriques par contre n'est plus, dans cette forme 
de comptabilité, un simple intermédiaire entre île livre de caisse et 
le compte annuel, mais il devient ici partie intégrante. Le livre de 
rubriques ou journal du comptable reçoit une division beaucoup 
plus complète. Voici un schéma. 
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Rubrique de Recettes. 
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Rubrique de Dépenses. 

Date 
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effectuées 
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passifs à la 

fin de 
l'exercice 
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Ce qui surtout est essentiel dans Ie livre de rubriques, c'est la 
discrimination entre recettes et dépenses ordonnancées d'une part, 
c'est-à-dire entre les mouvements d'espèces dont le paiement est 
ordonné, mais non pas encore effectué, et, d'autre part, entre 
recettes et dépenses effectuées, c'est-à-dire les opérations réellement 
accomplies. Les colonnes « Restes actifs » et « Restes passifs » sont 
destinées à recevoir, au commencement et à la fin de l'exercice, la 
différence entre les opérations ordonnancées et effectuées. Les « Res­
tes » montrent donc ce que l'administration doit encore ou ce qui 
lui est dû. 
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Le service de caisse est séparé du service comptable. Le caissier-
tient le livre de caisse et le comptable le livre de rubriques. Au 
surplus, la marche des écritures est renversée. Dans !a compta­
bilité camerale ancienne, les sommes sont portées d'abord dans le 
livre de caisse et ensuite dans celui des rubriques. Ici, au contraire, 
Ie mandat, c'est-à-dire les recettes ou dépenses ordonnancées, est 
passé d'abord dans le livre de rubriques. Puis le comptable remet 
le mandat soit au caissier, soit aux intéressés( seulement au cas 
d'un paiement à faire par l'administration). Au moment où le 
caissier effectue l'opération, où il accomplit le mandat, celui-ci l'en­
registre dans son livre de caisse. Périodiquement, le comptable 
reporte les opérations réellement effectuées. 

Le compte annuel, que l'administration établit à la fin de l'exer­
cice, n'est en somme que le relevé du 'livre -de rubriques et sa mise-
en égard avec le budget. 11 montre généralement : les dépenses et 
recettes ordonnancées et effectuées, les restes actifs et passifs à la 
fin de l'exercice, le budget, une comparaison (en plus ou en moins) 
des dépenses et recettes ordonnancées avec le budget. 

Comptabilité camerale améliorée. 

Dès le début du XIXe siècle, le développement des corporations 
de droit public engendre une extension de leur rôle primitif. Du 
simple rôle d'administrateur, on passe au rôle d'entrepreneur. 
Cette conception nouvelle ne reste pas sans influencer la question 
qui nous occupe. En effet, à côté d'une comptabilité budgétaire, une 
comptabilité économique devient de plus en plus nécessaire. 

La comptabilité camerale améliorée est inspirée de cette né­
cessité. 

Il ne faut pas croire que la comptabilité camerale améliorée 
constitue un seul système bien défini. Tout au contraire, cette der­
nière n'est qu'un dénominateur général à bon nombre d'efforts in­
dividuels en vue de concilier les exigences administratives et écono­
miques. 

Nous exposerons dans la suite et brièvement les tentatives 
faites sous le nom de «camerale améliorée», tout en limitant l'ex­
posé aux idées essentielles. 

Le système Schrott (1). 

Toute l'activité, tant administrative qu'économique, est conçue 
soit comme une recette, soit comme une dépense. Toutefois, dépen­
ses et recettes sont de nature diverse. Le système Schrott consiste-

1. Schrott, J. Lehrbuch der Verrechnungswissenschaft, 4ème éd. Vienne: 
1881. 
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essentiellement dans la classification des dépenses et recettes. Voici 
comment : 

Recettes 
d'exploitation 

Wirksame Einnahmen 

Recelles 
ordinaires 

d'exploi­

tation 

Recettes 
extra­
ordinaires 
d'exploi­
tation 

Recettes 
administratives 

Unwirksame 
Einnahmen 

Recettes 
rembour­
sables 

Mouve­
ments 
intérieurs 

Dépenses 
d'exploitation 

Wirksame Ausgaben 111! 
Dépenses 
extra­
ordinaires 
d'exploi­
tation 

Dépenses 
administratives 

Unwirksame 
Ausgaben 

Dépenses 
rembour­
sables 

Mouve­
ments 
intérieurs 

Avant de passer à la critique du système Schrott, il convient 
encore de montrer les renseignements que la discrimination des 
recettes et des dépenses est susceptible de donner. 

1. L'addition des différentes colonnes renseigne sur te mon­
tant : 

a) des recettes d'exploitation en général (les « Wirksame Ein­
nahmen »), c'est-à-dire celles qui influencent le bénéfice net et pro­
venant de l'exploitation (agraire, industrielle, etc.), et celles qui 
ne proviennent pas de l'exploitation (héritages et d'autres prove­
nances fortuites) ; ces deux genres de recettes sont dénommés res­
pectivement « Recettes ordinaires d'exploitation » et « Recettes 
extraordinaires d'exploitation » ; 

b) des recettes administratives, celles qui n'ont aucune influ­
ence sur le bénéfice net (Unwirksame Einnahmen). Elles sont de 
deux sortes : « Recettes remboursables » (wechselbezügliche Ein­
nahmen) et «mouvements intérieurs» (Verläge), c'est-à*dire ver­
sements entre différentes caisses de la même entreprise ou de la 
même administration. 

c) idem les montants concernant les dépenses (Wirksame et 
Unwirksame Ausgaben, subdivisées respectivement en dépenses 
ordinaires et extraordinaires, et Wechselbezügliche Ausgaben et 
Verläge). 

2. La différence entre recettes ordinaires et dépenses ordinai­
res d'exploitation, recettes et dépenses extraordinaires, renseignent 
respectivement sur le bénéfice ou la perte ordinaire et extraordinaire. 

3. L'addition du bénéfice ordinaire et du bénéfice extraordi­
naire montre P augmentation de la fortune. 

4. A 'l'aide d'un inventaire initial et final, on détermine la 
fortune nette. Ce renseignement est cependant extra-comptable, il 
ne peut être obtenu par la comptabilité. 
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5. Le contrôle consiste dans la comparaison de la fortune nette,. 
obtenue par l'addition du bénéfice ordinaire et du bénéfice extra­
ordinaire (voir sous 3), et le bilan (voir sous 4) (fortune nette à 
la fin, moins fortune nette au commencement de l'exercice). Les 
résultats doivent concorder. 

Le système Schrott, 'quoique d'une conception originale, ne 
saurait satisfaire les exigences d'un enregistrement rationnel d'or­
dre administratif. Voici les critiques que l'on peut adresser au sys­
tème Schrott. 

1. la distinction dans les recettes et les dépenses est très déli­
cate. Quelles sont, en effet, les caractéristiques de telle recette ou 
de telle dépense ? II y en a toujours qui chevauchent sur deux co­
lonnes et par conséquent peuvent être inscrites par exemple aussi 
bien dans la colonne des recettes ordinaires que dans la colonne des 
recettes extraordinaires. Au surplus, quel fonctionnaire possède la 
préparation suffisante pour trancher des questions aussi subtiles ? 

2. La détermination des renseignements est longue et difficile. 
Elle demande un bilan dans lequel on doit tenir compte des actifs 
qui proviennent ou non de l'exploitation. De même pour le passif. 
Ensuite, il doit être dressé un tableau de bouclement dans lequel 
sont classés les différents genres de recettes et de -dépenses. Puis, 
deux tableaux montrant les résultats de l'exercice. L'un basé sur 
les sommes ordonnancées, c'est-à-dire les recettes et dépenses ; 
l'autre sur l'inventaire. 

3. Il y a enfin l'absence d'un système de contrôle interdépen­
dant. Le rapprochement d'un résultat extra-comptable (bilan) aux 
résultats des comptes recettes et dépenses, n'assure en vérité qu'un 
contrôle fort incomplet. Il sera difficile de trouver l'erreur en cas 
de discordance entre le bilan et les sommes ordonnancées. Au sur­
plus, l'erreur peut provenir du système de classification des re­
cettes et dépenses et par conséquent sera introuvable. 

5. La fusion entre comptabilité budgétaire et économique n'est 
d'ailleurs pas réellement obtenue. Elle n'est qu'apparente. 

Le système Schrott, croyons-nous, n'est pas susceptible de sa­
tisfaire les revendications multiples d'une bonne administration et 
d'une saine exploitation commerciale. (1). 

D'autres systèmes. 
Plusieurs efforts ont été faits pour améliorer la comptabilité 

camerale. Le système Schrott que nous venons d'examiner dans les 
1. Voir également Gomberg, L. Histoire de la critique de la théorie des 

comptes, Genève 1929, qui au sujet de la théorie de Schrott et théories 
analogues, s'exprime ainsi : „L'erreur de toutes ces théories est évidente, 
elles sont basées sur des suppositions, des fictions et ignorent la réalité 
des faits". 
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pages qui précèdent constitue un effort -méritoire, sans toutefois. 
aboutir. D'autres se sont engagés dans la même direction. 

Ainsi, le distingué praticien et théoricien Hügli, ancien chef 
du contrôle de la comptabilité du canton suisse de Berne, et dont. 
les différentes publications ont acquis un renom bien mérité, — 
est l'auteur d'un système auquel il a donné le nom de « compta­
bilité constante ». Son idée était celle de bien d'autres : faire fusion­
ner la comptabilité commerciale avec la comptabilité camerale de 
telle sorte que les avantages de Tune et de l'autre soient conservés. 

Environ à la même époque où Hügli propageait le résultat de 
ses études, le commandeur Giuseppe Cerboni, chargé, dans la seconde 
moitié du siècle dernier, d'une administration militaire à Florence, 
inventa la logismographie. Tel est au moins le nom dont il désignait 
un système qui eut pendant plusieurs années un réel succès. Mais ce 
qui est peut-être plus intéressant à retenir, c'est que la logismogra­
phie a suscité de vives discussions qui ont fécondé l'étude de la 
comptabilité en Italie durant plusieurs décades. L'idée de Cerboni 
était de créer une comptabilité administrative proprement dite et on 
verra plus tard dans quelle mesure cette idée fut réalisée. 

Avant d'arriver à l'adaptation de la comptabilité commerciale' 
en parties doubles aux services financiers des administrations pu­
bliques, le problème de la comptabilité publique a reçu de multiples 
solutions. Nous venons de nommer celles de Hügli et de Cerboni. 
D'autres systèmes, non moins intéressants, ne peuvent être pris en 
considération sans dépasser le cadre de ce travail. Ainsi la statmo-
graphie de Pisani ; la comptabilité double administrative de Cons-
tantini ; la comptabilité de la ville de Freiberg i. S. ; la méthode 
de Schneider, de Glaubach, de Klapdor et d'autres systèmes encore. 

Il est vrai que tous ces systèmes et méthodes sont basés en 
dernière analyse sur le principe de la comptabilité en parties dou­
bles; notamment sur l'opposition ou l'antithèse des comptes. C'est 
pour ces motifs qu'il faut se méfier d'un « nouveau système », car 
la «nouveauté» n'est souvent qu'un moyen de publicité. Il ne suffit 
pas de changer le nom de quelques comptes, d'en ajouter ou d'en 
retrancher, pour s'arroger le titre de « système nouveau ». Ne 
mérite l'adjectif « nouveau » que la solution vraiment originale, 
celle qui repose sur une conception nouvelle des éléments compta^ 
blés, des entités économiques ou administratives, et celle encore qui 
rationalise le mécanisme des écritures. 

En ce sens, la « Constante » et la « logismographie » sont des 
méthodes nouvelles, de véritables créations. Elles sont issues de la 
pratique et d'investigations scientifiques. Elles sont le résultat de 
réflexions et d'expériences. Quand bien même les solutions propo­
sées par Hügli et Cerboni n'ont pas obtenu le suffrage universel 
et que leur application est testée limitée et temporaire, ces solutions, 
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sont néanmoins précieuses. 'Elles mettent en pleine lumière que les 
formes dérivées de la comptabilité commerciale en parties doubles 
n'ont pas résisté à l'épreuve de la vie pratique. En comptabilité, la 
voie du progrès réside dans l'adaptation de la comptabilité double 
aux services administratifs et publics. Et d'une façon plus générale, 
on peut dire que l'échec des systèmes nouveaux en comptabilité a 
montré que dans ce domaine spécial, comme ailleurs, tout progrès 
réside dans l'évolution, c'est-à-dire le perfectionnement, et non pas 
dans la révolution. 

Cet enseignement se dégage à l'examen de la « Constante » de 
Hügli et de la ïogismographie de Cerboni mieux que tous les autres 
systèmes. Les pages qui suivent sont réservées à l'exposition de leurs 
doctrines dans ce quelles ont de plus essentiel. 

System* HUgU (La Constante). 

Le principe mathématique qui se trouve à la base de la Cons­
tante est que ; les parties d'une somme sont égales à cette somme. 
Traduit en termes comptables, ce principe peut être formulé de !a 
manière suivante : les comptes des parties du patrimoine sont égaux 
aux comptes de sa fortune nette. 

Le tableau ci-dessous met en lumière le pivot de la comptabilité 
double, d'ailleurs bien connu. 

Comptes des éléments 
de la fortune 

Toute augmentation s'enregis­
tre au Doit (+) • 

Compte de la fortune nette 
et de ses variations 

Toute diminution s'enregistre 
au Doit (—) 

Toute augmentation s'enregis­
tre à l'avoir (+) 

Toute diminution s'enregistre 
à l'avoir (—) 

Même situation exprimée sous forme algébrique 
1. - j - a = + a 1. Etat du patrimoine au début 

2. + b — b — 0 2- Opération de simple échange 

3. 4- c = -f c 3. Accroissement du patrimoine 

4. — d — — b 4. Diminution du patrimoine 

5. (a + b 4- c) — (b + d) — (a 4- c) — d 5. Le solde débiteur des comp­
tes- des éléments de la 
fortune = 

a + c —d = a - t - c = d — Le solde créditeur des comp­
tes de (a fortune nette et de 
ses variations. 
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Sur cette base, Hugli divise les comptes en : a) comptes des 
é̂léments de la fortune ou comptes statistiques ; b) comptes de la 

fortune nette et de ses variations, ou comptes économiques. L'en­
semble des comptes (statistiques et économiques) est tenu dans 
deux livres : 

1. Le journal d'administration ou journal d'affaires. 
2. Le livre de caisse. 
Le journal est divisé en comptes ; il remplit donc la fonction 

du journal et du Grand-Livre à la fois, analogue à la comptabilité 
américaine. Du reste, en vertu du principe sur lequel est basée la 
« Constante », il ne peut y avoir des différences sensibles avec la 
comptabilité double. Mais, au surplus, la Constante s'adapte à 
l'administration publique. « Die Konstante Buchhaltung verbindet 
die Ziele der doppelten Buchhaltung mit denjenigen der Kamera­
listischen Buchhaltung» (1). 

C'est cette dernière affirmation qu'il convient d'examiner de 
plus près. 

La comptabilité administrative exige essentiellement l'observa­
tion du budget. Par conséquent, on doit, si possible et à tout instant, 
connaître les créances à encaisser ou « Restes actifs » et les dettes 
.à payer ou « Restes passifs». 

La «Constante» répond-elle aux exigences dont nous venons 
de parler ? Telle est la question à laquelle nous nous efforcerons 
-de répondre. 

En remontant à l'origine des restes actifs et passifs, nous de­
vons constater qu'ils ne sont que des différences : 

1. Restes actifs = différence entre la somme prévue au budget 
«t la somme à encaisser au cours de l'exercice. 

Budget : 
100 — 

Encaissé . 
70 — 

Reste : 
30.— ! 

2. Restes passifs = différence entre la somme prévue au budget 
et la somme à dépenser au cours de l'exercice. 

Budget : 
1Û0.— 

Dépensé: 
60.— 

Reste : I 
4 0 . — J 

C'est sur ce schéma que s'effectue Ie contrôle du budget. Le 
journal d'administration montre en outre le moment où s'effectue 
l'Opération (jour, mois, année), le détail de chaque opération (li­
bellé), sa valeur (frs. cts.), et finalement ce qui reste à encaisser 
ou à dépenser par l'administration. La colonne réservée à ce der­
nier contrôle est dénommée « Compensation ». 

1. HUGLI, F. Buchhaltungssysteme und Buchhaltungsformen, Berne 1913, 
•p. 555. 
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Pour être plus clair sur ce qu'il faut entendre par le mot 
«compensation », qui est un nom comme un autre, nous faisons 
suivre ici un graphique. 

Actif (1) 

Doit 

1 0 0 . -

(2) Passif j 
(Avoir) JSï nous rappro-

Passif 
Capital ou 

r« v (3) Capital [ chons mainte-vt:excédentdev Compensa on ' r V , , - , . , 
v 200.— { nant les 3 élé- i'acrifsur!e 

1 0 0 . - (Doii) imentsdn schéma 
1 on obtient 

passif 

V V ' V 

11 ressort de cette démonstration que la compensation n'est pas 
autre chose qu'une partie de l'actif et c'est celle qui n'est pas com­
pensée par le passif. Dès lors, on trouve dans la colonne «com­
pensation » le double des sommes inscrites dans les comptes du livre 
de balance (Gegenrechnungs-Konto), soit dans l'exemple ci-dessus: 
200 — Doit, plus 200 — Avoir, égal 400.—. 

Revenons maintenant à nos moutons. La relation entre le livre 
de caisse et le Journal d'Administration est la suivante : une re­
cette ou une dépense effectuée par le caissier et inscrite immédiate­
ment dans le livre de caisse, est mise en relation avec le Journal 
d'Administration (colonne contrôle). Et cela par l'intermédiaire 
du compte spécial: «Restes actifs» et «Restes passifs». L'ins­
cription dans le livre de caisse signifie encore que le mandat a été 
réellement effectué par le caissier, soit que ce dernier ait encaissé 
quelque chose (impôts, taxes, etc.), soit que les intéressés (crédi­
teurs de l'administration) ont reçu ce qui leur est dû (salaires, fac­
tures, etc.) De sorte que l'on peut dire qu'au point de vue comptable 
et seulement à ce point de vue, Ie mandat prend naissance dans 
le Journal d'Administration, mais c'est par le livre de caisse que 
le mandat pénètre dans le cycle du calcul. 

A Ia clôture de l'exercice, les « Restes » font l'objet d'un trai­
tement spécial. Ils sont rassemblés dans un «Journal Ordonnateur» 
(Abrechnungsbuch), et c'est ici que Ton établit définitivement ce 
que l'administration doit encore et ce qui lui est dû. 

Les caractéristiques de la Constante résident donc dans le 
système des compensations et du compte intermédiaire des «Restes». 
Envisageant les opérations possibles, nous constatons leurs consé­
quences : 

Prémisses, 
1. Opérations qui n'entraînent pas un mouvement d'espèces. 
Conséquences. 
L'opération est inscrite au Doit d'un compte du Journal d'Ad­

ministration et à l'Avoir d'un compte correspondant ou inverse. 
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Puis, répétition immédiate de la somme inscrite (dans la colonne 
«contrôle»), pour marquer une opération qui n'entraîne pas un 
mouvement d'espèce. 

Prémisses. 
' 1. Opérations qui entraînent un mouvement d'espèces. 
Conséquences. 
L'opération est inscrite au Doit d'un compte du Journal d'Ad­

ministration et à l'Avoir d'un compte correspondant ou inverse. 
La colonne « contrôle » reste vide, afin de marquer l'opération qui 
n'est que mandatée. 

La même opération, dès qu'elle est effectuée, fait ,l'objet d'une 
inscription dans le livre de caisse. 

Prémisses. 
3. Opérations compensatrices. 
Conséquences. 
Les écritures du Journal d'Administration et du Livre de 

Caisse se rencontrent dans le Journal Ordonnateur. Il y a lieu d'une 
véritable compensation. 

Comme on vient de le voir, le système Hügli répond sur un 
point essentiel au besoin d'ordre administratif. Mais l'exposition 
même du système fait entrevoir qu'il ne s'agit en Poccurence que 
d'une complication du système de la comptabilité double. En effet, 
dans la comptabilité double, les «compensations» se font d'une 
façon beaucoup plus directe. Le détour par la colonne « contrôle » 
nous semble tout à fait inutile. Au reste, le Journal Ordonnateur 
n'est que l'extension du compte débiteur et créditeur de la compta­
bilité double. Ces observations se basent d'ailleurs sur les remar­
ques judicieuses de M. Gomberg (1) qui dit à ce propos : « La 
comptabilité intégrale, qui examine le mouvement de l'activité éco­
nomique d'après ses effets antithétiques, peut parfaitement être 
appliquée dans les économies sans capital net ni bénéfices, de 
même que dans les simples économies de distribution, d'administra­
tion, de donations, etc. ». 

En ce qui concerne donc l'observation du budget, la « Cons­
tante» satisfait l'administration, mais en même temps elle charge 
cette dernière d'un travail supplémentaire (2). Quant à la question 
de savoir si le système Hügli correspond aux besoins d'entreprises 
d'un caractère mixte (administratif et économique), nous nous ba­
sons sur les recherches de M. Meyer qui affirme que « la compta­
bilité constante peut s'adapter facilement à toute administration 
dont les opérations consistent essentiellement en recettes et dépen­
ses, c'est-à-dire où la caisse joue le rôle le plus important : com-

1. GOMBERG, L. Op. Cit. p. 54. 
2. MEYER, P. La comptabilité camerale, Courtelary (Suisse), 1923, p. 97. 
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mimes, cantons, compagnies de tramways, de chemins de fer, etc. 
Par contre elle n'est pas appelée à rendre des services dans les 
entreprises commerciales ou industrielles ». 

La logismograpfüe. 

Quoique cette comptabilité soit fort peu en usage de nos jours 
et que son emploi soit relativement limité, il est tout de même 
intéressant d'examiner l'œuvre de Gerboni (1). 

La logismographie est le résultat de recherches très systéma­
tiques et une tentative sérieuse d'ordonner les finances de l'Etat 
d'après des 'points de vue nouveaux. Bile fut appliquée en Italie 
à partir de 1877. 

Dans la conception de Cerboni, la comptabilité de quelle nature 
qu'elle soit n'a qu'une mission ; le contrôle des actes administratifs. 
En conséquence, on ne s'étonnera pas de cette définition relative 
à la science comptable : « La scienza della comptabilità e la scienza 
delle funzioni amministrative» (Gerboni). Le contrôle des phéno­
mènes économiques paraît négligeable à l'auteur. En tout cas, l'étude 
des faits économiques qui résultent de l'administration ne tient 
qu'une place secondaire. Tout son effort est porté sur d'observation 
des fonctions administratives et des droits et obligations qui en 
découlent entre les divers organes de l'administration publique. 

De ce fait, on est en droit de s'attendre à une solution origi­
nale du problème de la comptabilité budgétaire. Problème consis­
tant essentiellement dans la façon de surveiller l'exécution du bud­
get, comme il a été relevé précédemment. D'autre part, si l'obser­
vation de la fortune nette est à l'arrière-plan, Cerboni ne l'ignore 
pas. Son système est à un 'premier degré une comptabilité publique 
et à son second degré une comptabilité économique. 

La présentation du système Cerboni ci-dessous montre indé­
niablement une parenté avec la comptabilité en parties doubles. Son 
système est basé sur le même axiome que cette dernière. 

Etat < - opposition > 
Propriétaire 

A 

Subs­
tance 

Comptes 
statis­

tiques 

A bis 

Résultats 

Comptes 
écono­

miques 

Organes de 
Agents 

B 

Subs­
tance 

Comptes 
statis­

tiques 

B bis 

Résultats 

Comptes 
écono­

miques 

IEUt (Administrateur) 
Correspondants 
C C bis 

Subs- Résultats 
tance Comptes 

Comptes 
statis- é c o n - ° -

tiques m , t ïu e s 

1. CERBONI, G. Il libro maestro logismograîico, Rome 1901. 
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Les comptes du propriétaire sont antithétiques aux comptes 
des cosignataires et correspondants. De ce fait, il résulte que les 
droits du propriétaire constituent des obligations pour ces derniers 
et vice-versa. C'est la logismographie à son -premier degré de déve­
loppement. 

La subdivision des comptes (comptes statistiques et économi­
ques) et spécialement l'introduction des comptes économiques 
marque un second degré de développement et par lequel il est pos­
sible d'observer la variation de la fortune nette. De sorte que la 
logismographie complète tient quatre séries de comptes, abstraction 
faite de la subdivision des comptes de l'administrateur en comptes 
de cosignataires et comptes de correspondants. Les relations entre 
ces comptes sont les suivantes : 
Augmentation de la DOIT, Administrateur; '. 

substance AVOIR, Proptiéiaire. / 
Diminution de la DOIT, Propriétaire; ( 

substance AVOIR, Administrateur. ^ 

changement 
dans les 

éléments de la 
(ortune. Bénéfice: DOIT, Administrateur; 

AVOIR, Propriétaire. 
Perte-: DOIT, Propriétaire; 

AVOIR, Administrateur. 

variation de la 
fortune nette. 

Cette conception se trouve réalisée dans le Journal logismogra-
phique à la teneur suivante : 

No 

1 

Date 

2 

Libellé 

3 4 

Sommes 

5 

Propriétaire 

D 6 7 A 

i 

ADMINIS 

Agents 

D 8 9 A 

— I + 

TRATEUR 
Corres­

pondants 

D 10 II A 

+ — 

Permu­
tation 

12 

Les écritures se font de la manière suivante : dans les opéra­
tions qui n'affectent pas la fortune nette, Ie propriétaire et l'admi­
nistrateur sont simultanément débités ou crédités. _ Dans les opéra­
tions qui affectent la fortune nette : a) une augmentation de for­
tune se traduit par un crédit du propriétaire (droit) et un débit de 
l'administrateur (obligation); b) une diminution a les effets con­
traires. 

La colonne «Permutation» (12) est destinée en somme à 
économiser une double écriture. En effet, le changement dans un 
même élément de fortune (dans le Doit ou l'Avoir du même compte), 
n'influence pas les soldes, de sorte que la colonne « Permutation » 
(12) signifie que l'opération fera l'objet d'un développement ulté­
rieur. Et, en outre, la somme inscrite dans Ia colonne 12 indique 
la différence entre Crédit et Débit. 
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Avant d'exposer le mécanisme de la logismographie en ce qui 
concerne l'administration plus spécialement, nous avons voulu mon­
trer, par l'exemple ci-dessus, la complexité du système qui tient à 
3a fois compte des éléments de l'entreprise (propriétaire et agents) 
et de l'élément extérieur à l'entreprise (le correspondant). 11 n'y a 
pas de doute, « la comptabilité de Cerboni est compliquée » (!) et 
au surplus elle cause un surcroît de travail assez considérable. Ces 
objections aussi justes qu'elles soient ne constituent pas cependant 
un grief sérieux contre la logismographie. Le vice du système est 
dans la fausse conception du budget. 

En effet, Cerboni traite le budget comme un élément de for­
tune et cela paraît absolument erroné (2). Le budget est une limite 
de compétence de la gestion administrative. La recette ou dépense 
budgétaire ne doit pas être dépassée par les organes -chargés de la 
gestion des deniers publics. 

Ici, il ne s'agit que de fixer un point particulier de la méthode 
cerbonienne, c'est-à-dire la façon dont le budget est observé. Dans 
ce dernier cas, le Journal logismographique prend un aspect plus 
compliqué encore. 

Le voici sous une forme abrégée. 

Exercice financier 

Propriétaire 

Comptes légis lat i fs 

(Conti legislativi) 

) 
Recettes 

effectuées prévues 

• 

Dépenses 

prévues effectuées 

Administrateur 

Comptes moraux 

(Conti morali l 

Recettes 

prtfvues effectuées 

Dépenses 

effectuées prévues 

Exercice économique 

Propriétaire 

Comples 
patr imoniaux 

(Conti patrimoniali) 

D iminu­

tion du 

I patrimoine 

Augmen­

tation du 

patrimoine 

Administrateur 

Comptes ju r id iques 

(Conti jundic i ) 

ò 

Diminu­

tion du 

patrimoine 

Augmen­

tation du 

patrimoine 

On obtient ainsi une base de comparaison susceptible de four­
nir les indications suivantes : 

1. Le rapport entre les recettes (effectuées et prévues) et le 
budget. 

2. Le rapport entre les dépenses (effectuées et prévues) et le 
budget. 

3. Rapports entre recettes et dépenses, c'est-à-dire le résultat. 
A la base du système de la logismographie, il y a indéniable­

ment une vision très complète 4es fonctions administratives et des 
responsabilités mutuelles qu'elles engendrent. Cependant, la logis-

1. HUOLI, F. op. cit. p. 397. 
2. HUGLi, F. op. cit. p. 398, du même avis. 
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mographie ne constitue pas l'idéal en matière de comptabilité pu­
blique, précisément à cause de l'accentuation du côté administratif. 
Une gestion financière saine repose encore sur l'observation des 
causes et effets économiques d'une activité ; elle n'est pas essentiel­
lement dans Ie contrôle de la responsabilité des agents. 

La comptabilité en parues doubles appliquée à l'administration. 

Comme on l'a vu précédemment, tout essai d'amélioration de 
la camerale simple conduit à accepter le principe de Ia comptabilité 
commerciale en parties doubles, tel qu'il a été exposé par Luca 
Paciolo. Principe qui dans son analyse ultime est un axiome ma­
thématique. Dès lors, on peut se demander pourquoi ne pas adopter 
la comptabilité commerciale dans laquelle ce principe se réalise de 
la meilleure façon (1). 

Examinons donc brièvement la comptabilité commerciale appli­
quée au service de l'administration publique. Et plus particulière­
ment, l'activité administrative et économique d'antan et d'aujour­
d'hui, et dont la comptabilité n'est que l'instrument destiné à rendre 
compte. Ensuite il convient de considérer la technique de la compta­
bilité en parties doubles tant au point de vue théorique que pra­
tique. 

Dans cet -ordre d'idées, une première constatation s'impose : 
la comptabilité publique simple (camerale) ne fait qu'observer le 
simple fait de l'activité. L'enregistrement des recettes et dépenses 
dans un ordre chronologique en est l'expression. Plus tard, au 
moment de l'introduction d'un plan de gestion (budget), l'usage 
d'observer l'activité en elle-même se maintient encore et Ie budget 
n!a en somme d'autre mission que de limiter l'activité. 

A cette première constatation s'en ajoute une nouvelle. La 
comptabilité, après s'être contentée pendant assez longtemps de 
l'enregistrement de l'activité au titre de simple fait, change à un 
moment donné de conception. Le fait économique enregistré ne 
suffit plus ; on veut connaître ses causes et ses conséquences. Ainsi, 
à un degré plus avancé, Ia comptabilité est l'instrument destiné à 
rendre compte des opérations effectuées, voire même prévues ; de 
l'influence de ces opérations sur un ou plusieurs éléments d'une 
entité économique donnée ; de la formation de nouveaux éléments 

1. TERRIER, Cl. op. cit..p. 71, exprime ici une réflexion fort judicieuse: 
„ ...nous inclinons en faveur de la comptabilité commerciale en parties 

doubles parce que nous ne pouvons oublier que toute étude systématique 
a finalement, comme utilité dernière, l'application pratique. La connais­
sance de la comptabilité double tend à devenir dans les écoles un élément 
de culture générale. 

„La comptabilité en parties doubles appliquée à l'administration sera 
!plus universellement comprise*1. 
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par Teffet de -la répercussion de l'activité économique sur l'ensemble: 
des éléments existants. Bref, la comptabilité s'engage sur le terrain 
épineux des causes et des effets de l'activité. Le progrès des sciences. 
naturelles a eu certainement sa part dans cette nouvelle orientation 
comptable. Voici un passage caractéristique à ce propos: «...Comme 
toute vie, comme toute activité d'un organisme se manifeste par des 
mouvements constante, des atomes le composant, de même l'activité 
d'un organisme économique se traduit par des mouvements inces­
sants des particules, des parties du patrimoine, des organes qui le 
composent et qui se trouvent en état de continuelle circulation ». 
(Gomberg.) 

Cette conception ouvre un vaste champ à la spéculation méta­
physique et aux méthodes scientifiques. En effet, l'hypothèse que 
toute entreprise est un organisme analogue à celui de l'organisme 
humain, par exemple, conduit à l'examen des organes, de leur 
fonction et des rapports entre eux. La notion du « compte » est 
aussi, comme dit M. Gomberg, «représentatif d'une série homogène 
de mouvements produits par l'activité d'une entité économique ». 

Sans insister davantage sur le point de vue théorique partagé 
par un assez grand nombre d'auteurs comptables, il ressort de ces 
considérations que la notion du compte prend une importance par­
ticulière dans les systèmes comptables à base antithétique. En effet, 
l'étude de la comptabilité double se concentre sur l'étude des 
compteSj soit leur mise en rapport avec les particularités de l'acti­
vité de l'entreprise, soit que Ton étudie l'influence d'un compte sur 
un ou plusieurs autres comptes, soit finalement que l'on examine 
la nature intrinsèque des comptes. 

Le choix des comptes est très délicat. Il suppose une entière 
connaissance de l'entreprise et souvent l'établissement de ces derniers. 
se fait sous la pression des circonstances. Pratiquement on atteint 
le meilleur système de comptes par l'expérience. Dans l'administra­
tion publique, de telles expériences ne soni guère possibles à moins 
qu'il ne s'agisse d'une économie de rendement (régie) où les limites 
d'organisation propre sont plus étendues. Dans les économies fis­
cales, les comptes correspondent généralement aux postes du budget. 
Et ces derniers correspondent aux tâches de l'administration (édu~ 
cation, hygiène, assistance publique médicale et sociale, administra­
tion de la justice, travaux publics, entretien de routes, canaux et 
bâtiments publics). En outre, les comptes de l'administration (régies) 
sont ba^és sur la fortune de l'Etat. Comme l'inventaire dans les 
économies privées, les biens actifs et passifs de la corporation pu­
blique sont le point de départ de l'observation comptable. Avec cette 
différence essentielle que les biens des économies privées sont inté­
gralement pris en considération, tandis que les biens de l'Etat ne le 
sont que partiellement. En effet, parmi les biens de l'Etat, il y en 
a qui sont indisponibles. Et ceux-là, quoique faisant partie de la for-
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tune de -l'Etat, ne peuvent être pris en considération à cause de 
leur nature spéciale. Ce sont en somme des biens qui ne confèrent 
à leur propriétaire (Etat, commune, etc.), aucun pouvoir d'échange, 
d'aliénation ou de mise en gage. Ces biens sont inaliénables, impres­
criptibles et non productifs. Sont hors commerce plus spécialement: 
les rivages des mers, baies, golfes, lacs, étangs, routes, rues, ponts 
et promenades ,publiques. 

Les biens indisponibles sont encore ceux dont l'administration 
de l'Etat fait usage.pour l'exercice de ses fonctions. Tels sont les 
hôtels de vifle, palais -de justice, musées, écoles, casernes, etc. Pour 
les biens du domaine administratif également, aucun compte ne 
leur est réservé. Nous nous rallions cependant au point de vue de 
M. Terrier (1), qui remarque très justement «qu'il est utile de 
faire connaître le coût d'acquisition de certains bâtiments adminis­
tratifs... qu'une mention du 'prix peut alors être faite hors colonne». 
Et que «cette inscription apparaît comme une sorte de justification 
de l'emploi des fonds empruntés ». 

Le choix des comptes dans l'administration publique est donc 
lié intimement à des considérations juridiques et correspond à l'acti­
vité de la corporation publique. D'une façon générale, cette activité 
est partout la -même, de sorte que le schéma ci-dessous peut donner 
une idée juste du système des comptes dans les corporations de 
droit public. 

La comptabilité en parties doubles, telle qu'elle est en usage 
dans les entreprises commerciales, enregistre les opérations résul­
tant d'une activité libre, d'une activité qui n'a d'autres limites que 
l'initiative de l'entrepreneur et les bornes des lois économiques. Tel 
n'est pas le cas en ce qui concerne l'activité des administrations. 
Ces dernières ne sont pas libres d'agir comme bon leur semble. 
Leur tâche est prévue par un plan : le budget. Le budget est une 
limite des compétences administratives. Il devrait être réalisé, c'est-
à-dire que théoriquement tout au moins les recettes prévues doivent 
être encaissées au cours de l'exercice, tandis que les sommes destinées 
aux dépenses devraient être dépensées. Ce qui est théoriquement en­
visagé possible, ne l'est plus pratiquement, soit que le budget ne soit 
pas atteint, soit qu'il soit dépassé, ce qui est plus fréquent encore. 
La question de l'observation du budget et du mécanisme des crédits 
joue donc un rôle important et se pose naturellement en ce qui con­
cerne la comptabilité en parties doubles dite commerciale. On a vu 
précédemment, à l'occasion des comptabilités camérales améliorées, 
et notamment en ce qui concerne la logismographie, à combien de 
complications donne lieu l'observation du budget. 

1. TERRIER, Cl. op. cit. p. 102. 
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La comptabilité commerciale résout le problème d'une façon 
très simple. Partant d'une conception -correcte,, c'est-à-dire considé­
rant le budget au 'point de vue comptable comme une limite aux 
opérations administratives, la comptabilité commerciale arrive, par 

% la simple inscription en tête de chaque compte, à résoudre ingénieu­
sement la difficulté. Voici un compte de la comptabilité de la Con­
fédération suisse à titre d'exemple. 

Feuille N0 

-Section 

Rubrique 

Budget pour l9.. 

Report de crédit 

Crédit addition, 1 

Crédit addition. Il 

Total 

Dépenses Recettes 

Journal Date Libellé 
Pièce 

cative 

Dépenses 
Doit 

Ris­
tourne 

Dé­
penses 
nettes 

Oolt 

D 

Re­
cettes Ris­

tourne 

Re­
cettes 
nettes 

Avoir 

D 

1) La différence entre le Doit et l'Avoir de chaque rubrique 
est reportée dans une colonne spéciale qui indique donc le chiffre 
des recettes nettes ou des dépenses nettes. 

En ce qui concerne spécialement la Roumanie qui a introduit 
le 1" janvier 1930 la comptabilité en parties doubles, le lecteur 
voudra bien se référer aux monographies (IIIe partie). Il ne s'agit 
ici que de montrer, d'une façon très générale, l'adaptation de la 
comptabilité en parties doubles à l'administration publique. 

Budget et crédits sont donc englobés dans le système de la 
comptabilité double sans nuire à sa clarté, ce qui n'est pas réalisé 
'dans aucun système précédemment examiné. 

Comme la comptabilité commerciale, la comptabilité publique 
en parties doubles procède par analyse et synthèse. Comme eUê  la 
comptabilité publique se sert de livres accessoires. 

Le livre de rubriques qui correspond au Grand Livre de la 
comptabilité commerciale, analyse les différents comptes, appelés 
rubriques. Ces dernières sont établies selon les postes du budget. 
.11 se peut que les rubriques, c'est-à-dire tous les comptes de l'admi-
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lustration, soient contenues dans un seul livre. Mais généralement 
cela n'est pas le cas. En Suisse par exemple, il est d'usage de 
répartir les comptes dans deux livres : 1) les livres de rubriques. 
du compte d'administration ; 2) les livres de rubriques du compte 
capital, des fonds spéciaux et dépôts. 

La comptabilité publique procède encore par synthèse, c'est-à-
dire qu'à la fin de l'exercice, les rubriques (ou comptes du Grand-
Livre), sont résumées. Le bilan montre donc la situation telle qu'elle 
ressort des écritures du Grand-Livre et de l'Inventaire. 

Il ne semble pas inutile de mettre en lumière le fonctionnement 
des écritures comptables de la Confédération suisse. Celle-ci appli­
que, depuis 1914, la comptabilité en parties doubles à la plus grande 
satisfaction des autorités. La comptabilité double appliquée à l'ad­
ministration a donc, dans ce pays, une expérience de 17 ans der­
rière elle. La haute valeur du principe de la double écriture paraît 
donc définitivement reconnue. 

L'exposé schématique ci-dessous permet encore une discussion 
utile de la comptabilité publique roumaine, qui est de beaucoup 
plus récente. Il y a, en effet, des différences entre ces deux compta­
bilités, quoique le principe sur lequel elles reposent soit identique. 
L'inégalité entre la comptabilité publique.suisse et roumaine a plu­
sieurs causes (différence dans la législation, des postes du budget, 
de la clôture des comptes, etc.) Mais une seule nous intéresse par­
ticulièrement. C'est l'inégalité qui provient d'expériences prolongées. 

La comptabilité publique suisse, telle que nous la voyons 
aujourd'hui, a mis à profit une série d'expériences. La comptabilité 
double s'adapte de plus en plus ici aux besoins d'ordres divers : 
exposition plus claire, simplifications (ainsi, les services fédéraux 
de comptabilité ne passent pas au Journal, ni article de réouverture, 
ni article de clôture. Les comptes sont balancés sans autre), et d'au­
tres améliorations encore, provenant directement de la longue pra­
tique du système de la comptabilité en parties doubles. 

En considérant que l'application de la comptabilité double aux 
corporations de droit public roumaines ne date que de 1930 et que 
plusieurs services ne se sont pas encore entièrement, défaits du sys­
tème précédent, nous voyons dans l'aperçu ci-dessous une utile con­
tribution au développement de la comptabilité publique roumaine qui 
pourrait s'inspirer, peut-être, sur plus d'un point des expériences 
suisses. 

Si nous distinguons avec M. Juzi trois calculs distincts dans-
Ia comptabilité (1), celle de la Confédération suisse se présente-
ainsi : 

1. Juzi, O. Systematische Kameraiistische Buchführung, Zurich 1906-
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A. Budget B. Journal général C. Bilan de sortie 

Bilan d'entrée Livre-de rubriques du 
compte d'adminis­
tration. 

Livre de rubriques du 
compte capital. 

Quant à la comptabilisation au cours de l'exercice (B) le Jour­
nal général ne diffère pour ainsi dire pas du Journal ou Mémorial 
de la comptabilité double ; cependant, les écritures sont, autant que 
possible, groupées et journalisées dans différents livres ; actuelle­
ment il existe un journal principal, un journal du service des cou­
pons et un journal des opérations de chèques postaux. 

Le !livre de rubriques du compte d'administration se présente 
de la façon suivante. 

J 2 3 4 

Disponi­
bilités 

R{-f ) D( - ) H
H

 

Immeu­
bles 

CK-) Rf-J-) 

Emprunts 

0 ( - ) R(+) 

Fonds 
publics 

O(-) R<4-) 

D'autres 
comptes 

du compte 
d'amlnls-

tratlon 

Ktablissem. 
divers ; 

Mobilier; 
Dette 

consolidée ; 
Restes actifs 
Restes pas­
sifs; Avan­
ces impro­
ductives etc. 

Clôture du 
compte 

d'aminls-
tration 

R(-f) D(-) 
L

es
 s

ol
de

s 
so

nt
 r

ep
or

té
s 

da
ns

 
le

 
J 

„ 
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te
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J 
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. 
\ 

« 
• 

Clôture du 
compte 
capital 

D(-) R ( H 

Le livre de rubriques du compte capital, des fonds spéciaux et 
dépôts comptabilise d'une façon analogue îles dépenses et recettes 
extraordinaires, c'est-à-dire celles qui ne se présentent pas chaque 
année avec une régularité constante. 

Le compte intitulé « Clôture du compte capital » (4) se trouve 
séparé de l'enregistrement courant, c'est-à-dire du livre de rubriques 
da compte d'administration (1, 2, 3). Ce compte de clôture se 
trouve donc dans un livre spécial. 

Examinons maintenant le fonctionnement des écritures et leur 
bouclement. 

1. Les disponibilités et les autres comptes du Grand-Livre 
(compte d'administration et compte capital), 1 et 2, sont antithéti-
tiques : une recette par exemple est inscrite au débit des « Disponi-

"bilités » et au crédit d'un compte correspondant, supposons « Im­
meubles ». Cette double inscription revient cependant à augmenter 

"la substance dans les deux comptes. 
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2. Le compte « Clôture du compte d'administration » est des-
tiné à neutraliser l'opposition artificielle signalée précédemment, de 
sorte que ce dernier compte résume au « Doit » les recettes, à 
1'« Avoir » les dépenses. C'est un compte récapitulatif des totaux 
des comptes d'administration ou des dépenses' et recettes ordi­
naires. Le total des recettes et dépenses du livre de rubriques 
du compte capital, c'est-à-dire recettes et dépenses extraordinaires, 
n'y figurent pas. Ces dernières sont directement passées au compte 
4 (Clôture du compte capital). Une colonne spéciale du compte 3 
(compte d'administration) est réservée aux excédents ou déficits des 
recettes sur les dépenses, de sorte qu'un contrôle de chaque service 
ou département est assuré. En outre, ces soldes préparent le bou-
clement du dernier compte (4). En effet, les soldes sont reportés 
dans le compte clôture du compte capital. Ce compte est le même 
que le compte pertes et profits en comptabilisé double. C'est ici que 
l'on détermine là fortune nette et l'état budgétaire. 

3. La clôture du compte 4 (clôture du compte capital), s'opère 
de la façon suivante. 

I. Au Doit sont comptabilisés : 
a) Les diminutions de certains éléments actifs (pertes sur une 

vente, amortissements sur immeubles, inventaire, débiteurs, etc.). 
b) Les dépenses extraordinaires, c'est-à-dire celles qui ne sont 

pas prévues par Ia gestion courante (subventions occasionnelles, 
chômage, frais d'émission d'un emprunt, etc.). 

c) Le total des dépenses du compte clôture d'administration. 
II. 4̂ l'Avoir du compte de clôture du compte capital, on trouve 

les écritures suivantes. 
a) Les augmentations de certains éléments actifs (inventaire, 

produit de la vente d'un immeuble, etc.). 
b) Les recettes extraordinaires (un impôt occasionnel par 

exemple). 
c) Le total des recettes du compte d'administration. 
III. Finalement, la différence entre chaque catégorie de dépen­

ses et recettes (voir a, b, c), fait ressortir : 
a) L'excédent ou le déficit de la gestion ordinaire, c'est-à-dire 

de celle qui a pour objet les recettes et dépenses ordinaires de la 
Confédération. 

b) L'excédent ou le déficit de la gestion extraordinaire (re­
cettes et dépenses extraordinaires). 

c) Le résultat général de l'exercice (déficit ou boni). 
A la fin de l'exercice, la situation de l'Etat ressort du bilan. 

Dans une intéressante étude sur le bilan d'Etat, M. Terrier 
définit ce dernier ainsi : « Le bilan d'Etat est, en fin d'exercice, le 
tableau récapitulatif et comparatif de Ia nouvelle situation de fortune, 
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résultant de l'application des lois et principalement de l'exécution 
du budget. » 

Le bilan de l'Etat met ainsi en évidence : 
1. Le résultat budgétaire : total des recettes effectuées ou à 

effectuer, moins dépenses de même nature. 
2. Le rêsuUat patrimonial : modifications des éléments de la 

fortune (voir le compte de clôture du capital, ci-dessus, sous III a). 
3. Le résultat final : combinaison des deux résultats précédents. 
La comptabilité des Services fédéraux constitue, comme on vient 

de le voir, un tout harmonieux habilement adapté aux besoins de 
l'administration publique suisse. Sur beaucoup de points, c'est une 
comptabilité modèle. Elle est issue d'une longue expérience et de 
cette conviction profonde qu'une saine administration n'est pas pos­
sible sans une bonne comptabilité. 

C O N C L U S I O N S 

La comptabilité administrative n'est pas l'œuvre d'une création 
cérébrale d'un seul homme. Elle est au contraire le résultat d'efforts 
constants et d'expériences multiples. Nous en avons suivi quelques-
unes dans les pages précédentes. 

Jetons maintenant un coup d'ceil rétrospectif sur les solutions 
du problème comptable. Un enseignement précieux s'en dégage. . 

La comptabilité administrative, soumise pour la première fois 
à une investigation scientifique par M. Puechberg, cherche une 
voie nouvelle. On constate que tous les efforts portent dans une 
autre direction que celle qui est proposée par la comptabilité com­
merciale remontant à Luca Paciolo. La logismographie, la Cons­
tante, celle de Schrott, Schneider, Constantini et Klapdor pour ne 
nommer que ceux-là, envisagent que l'économie privée est foncière­
ment différente de l'économie publique, et que les comptabilités res­
pectives le doivent être également. Or, le développement de la 
comptabilité publique prouve l'erreur de cette idée. La comptabilité 
commerciale en parties doubles s'adapte aussi bien à l'entreprise 
publique qu'à l'entreprise privée. Le principe de la double écriture 
et de la division des comptes (statistiques et économiques), est entiè­
rement capable de servir au contrôle d'une économie budgétaire, 
aussi bien que d'une économie à rendement ou d'une économie qui 
présente les deux caractères. 

Nous avions l'occasion, dans ce qui précède, de montrer aussi 
pourquoi la comptabilité commerciale s'accommode si bien à toutes, 
les entreprises, de quelque nature qu'elles soient. 
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La comptabilité commerciale en parties doubles incorpore de la 
façon la plus rationnelle un principe très simple : celui de l'égalité 
mathématique. Ce n'est pas le cas en ce qui concerne les divers 
systèmes dont quelques-uns n'ont qu'une existence purement théo­
rique (la statmographie par exemple), et d'autres une existence pra­
tique extrêmement limitée (l'usage de la « Constante », par exemple, 
se borne au canton suisse dé Berne). 

Dans ces systèmes, le principe qui est à la base de la compta­
bilité en parties doubles s'y trouve aussi, mais il n'est pas réalisé 
d'une manière aussi rationnelle, aussi ingénieusement simple que 
dans la comptabilité commerciale. 

Nous croyons que c'est là l'ultime raison de la faveur dont 
jouit la comptabilité commerciale. 

A ces mérites s'ajoutent évidemment beaucoup d'autres encore, 
d'ailleurs bien connus. 



TROISIÈME PARTIE 

Monographies de comptabilité publique 

Les monographies qui suivent sont ramenées à un schéma 
unique : celui de la comptabilité en parties doubles. Nous espérons 
que cette manière de procéder permet de se familiariser instantané­
ment et facilement avec la comptabilité publique roumaine. 

On sait que la comptabilité en général procède par synthèse 
et analyse. On n'ignore pas non plus que tout le système de la 
comptabilité en parties doubles est basé sur l'opposition entre les 
comptes statistiques (valeurs qui proviennent des opérations d'échan­
ge, telles que l'argent contre marchandise, créances contre mobilier, 
etc.), et comptes économiques (valeurs qui proviennent d'une aug­
mentation ou diminution de la fortune nette ; tel est le cas d'un 
salaire payé, par exemple). Dans ces deux séries de comptes, le 
Doit et l'Avoir ont respectivement une signification exactement con­
traire, ce qui est bien connu d'ailleurs. 

Si tel est brièvement le pivot de la comptabilité en parties dou­
bles, qu'elle -soit commerciale ou administrative, il n'en est pas de 
.même en ce qui concerne son aspect extérieur, la dénomination des 
comptes, des livres principaux et accessoires, les colonnes, etc. Et 
c'est précisément cet aspect extérieur différent qui caractérise la 
comptabilité publique et encore, ce même aspect varie d'une admi­
nistration à l'autre. Dans ce dernier cas, ce sont surtout les dénomi­
nations des comptes qui changent. 

Ces considérations semblent suffire à interpréter le plan ci-
dessous, auquel la comptabilité des diverses administrations publi­
ques a été ramenée. 

LE SYSTÈME DE COMPTABILITÉ 

T M T.„,POC f à caractère synthétique \ fl^"™ 
les Livres j à c a r a c t è r e / n a l y f i q S e { colonne 

f ayant un caractère principal 
1 ayant un caractère accessoire 

I des éléments de la fortune 
(comptes statistiques) 

de résultats (comptes économiques) 
Les .Ecritures concernant les opérations principales. 
Xe Boacte ment 

6 
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Le Ministère de l'Armée 

Système de comptabilité. Jusqu'au 1" janvier 1931, on em­
ployait le système caméra]. Depuis cette date, la comptabilité en 
parties doubles fut introduite. 

Les livres. Le seul livre à caractère synthétique est le Journal. 
Ce registre se présente comme un Journal de la comptabilité com­
merciale. Pour faciliter la comptabilisation et pour éviter des 
erreurs, on a adopté le format de Journal, préconisé par M. Jaco-
besco, professeur de comptabilité à l'Académie des Hautes Etudes 
Commerciales et Industrielles de Bucarest. Voici le modèle : 

Journal 

Doit 

• 

Fol. 
G-L. Texte 

Fol. 
G. L. Avoir 

Plus nombreux sont les livres à caractère analytique. Nous 
avons d'abord : 

L'inventaire. La loi prévoit l'établissement d'un inventaire dé­
taillé de tous les biens, droits et obligations. L'inventaire du Minis­
tère de l'Armée n'a pas été arrêté encore ; la comptabilité en parties 
doubles appliquée aux administrations publiques fait sa première 
année d'expérience. 

Le Grand-Livre : Ci-dessous nous donnons l'exemple d'un 
compte, pour montrer la structure et les colonnes de ce registre : 

Doit Paiements, compte « Trésor Public » 

Date Ordonnances émises 

Budget Restes 

Mandats 
émis 

B R 

Ristournes 
Crédits 

extraord. Libellé 

Comme on le voit, la division des comptes du Grand-Livre est 
plus détaillée que celle du Grand-Livre commercial. Cette division 
a été rendue nécessaire pour distinguer, en un coup d'œil, l'acte 
administratif qui a déterminé le paiement. Le Journal, l'Inventaire 
et le Grand-Livre sont les registres principaux. Comme registres 
accessoires, ayant un caractère analytique, on peut nommer les 
suivants : 
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Le Livre de « Prévisions de Recettes du Budget de l'exercice ». 
II est tenu sous forme de Grand-Livre. Ensuite sont développés les 
comptes qui se réfèrent aux prévisions des recettes budgétaires et 
à Ia réalisation du budget, à savoir : Prévisions de recettes budgé­
taires, Débiteurs de droits constatés, Droits constatés, Encaissements 
de Recettes. En outre, on ouvre pour chaque article budgétaire, 
représentant une recette, un compte spécial. 

Le livre «Journal d'Engagement des Dépenses soumis au 
visa du Conseiller-contrôleur» fut créé pour montrer la situation 
des engagements contractés par le Ministère. Pour chaque article 
budgétaire, on tient un compte à part, qui se présente comme suit : 
Art. budgétaire: Matériel aéronautique Evolution du 
Crédit accordé: 605 mill. crédit budg. 

Date 
Objet de Ia 

Dépense 
Sommes engagées 

Sommes ordonnancées 
ou déléguées 

Le livre des Ordonnances de Paiement et des Ordonnances par 
Délégation permet de suivre le chemin parcouru par une ordon­
nance du moment de sa genèse jusqu'au moment du paiement. Voici 
le schéma : 
Art hiidu • Matériel aéronautique 

D
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om
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io

n
 

de
 l
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a
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Adminis­
tration 

chargée du 
paiement 

Bénéfi­
ciaire 

Cause de 
la 

Dépense 

Valeur des 
ordonnances 

Directes 
Par dé­
légation A
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ul

at
io
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ai

em
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ef
fe

ct
ué

s 
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Lc? livre de « Justification des Délégations » est subordonné au 
registre ci-dessus, ayant pour but le contrôle des ordonnances par 
délégation. Nous en donnons la structure : 

Dénomina­
tion de l'Ad­
ministration 
Financière 

Sommes 
déléguées 

Sommes 
manda­

tées 

Disponibi­
lité des 
sommes 

déléguées 

Paiements 
Sommes" -
restées 

non-payées 
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Les comptes. Pour suivre l'exécution du budget par les comptes, 
on a tenu compte des exigences de Vart. 150 de la loi, qui dit que 
le compte annuel d'exécution du budget doit indiquer entre autres : 
I. aux Recettes : a) les évaluations budgétaires 

b) les droits constatés 
c) les encaissements effectués 
d) les sommes restant à encaisser. 

ï l . aux Dépenses : a) les crédits accordés par le budget 
b) les engagements de crédits 
c) les liquidations d'engagements 
d) les ordonnances émises sur les liquidations 
e) la valeur des ordonnances acquittées. 

Les comptes des éléments de la fortune (1) sont : 
Débiteurs de droits constatés 
Encaissements de recettes 
Restes à encaisser 
Ordonnances émises 
Paiements, compte « Trésor Public » 
Ordonnateurs secondaires 
Mandats émis 
Restes à payer. 

Les comptes d'ordre sont : 
Prévisions budgétaires 
Budget de recettes 
Droits constatés 
Budget de Dépenses 
Crédits accordés 
Engagements de crédits 
Crédits engagés 
Liquidations de crédits 
Engagements de crédits, ordonnateurs secondaires 
Crédits engagés, ord. secondaires 
Liquidations de crédits, ord. secondaires. 
La fonction comptable de ces comptes sera exposée ci-après en 

montrant le mécanisme des écritures, du premier enregistrement 
-jusqu'au bouclement. 

Les écritures. La comptabilité du Ministère de l'Armée, comme 
d'ailleurs toute la comptabilité publique roumaine, comprend deux 
phases principales : 

1) les prévisions budgétaires 
2) l'exécution du budget a) des recettes 

b) des dépenses. 
1. Cette classification ne saura être considérée encore définitive. Elle 

soulève dans les milieux intéressés de vives discutions. 
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Pour permettre au lecteur de suivre de plus près les écritures, 
nous avons adopté des chiffres, que nous maintiendrons jusqu'à la 
un de notre monographie. 

I ) Les écritures concernant les prévisions budgétaires sont les 
suivantes : 
Doit Avoir 
5.000 Prévisions budgétaires à Budget de Recettes 5.000 

ex. 1931 ex. 1931 
Ces comptes restent ouverts l'année entière. 
II n'y a lieu de modifier que si le budget est soumis à une 

rectification. De même pour les dépenses : 
20.000 Budget de dépenses à Crédits accordés 20.000 

ex. 1931 ex. 1931 
2) Les écritures concernant l'exécution du budget. 
a) Recettes. Constatant les débits de recettes on fait l'enre­

gistrement suivant : 
4.500 Débiteurs de droits à Droits constatés 4.500 

constatés 
Le compte « Débiteurs de droits constatés » est débité des 

augmentations des débits constatés et crédité des diminutions des 
débits. Nous donnons maintenant l'exemple d'une diminution de 
débit : 
500 Droits constatés à Débiteurs de droits 500 

constatés 
A la fin de chaque mois, on enregistre les encaissements faits 

par les administrations financières, et cela sur la base d'une feuille 
mensuelle d'encaissement : 
2.500 Encaissement de Recettes à Débiteurs de droits 2.500 

constatés 
b) Les Dépenses. Conformément aux prescriptions de la loi 

de 1929, chaque dépense entraîne Jes opérations suivantes : l'en­
gagement, la liquidation, l'ordonnancement et le paiement (1). 

Les écritures concernant Vengagement de la dépense : La dé­
pense approuvée par le Conseiller-contrôleur attaché au Ministère 
de l'Armée, fait l'objet d'un engagement. L'enregistrement respectif 
est le suivant : 
16.000 Engagements de Crédits à Crédits Engagés 16.000 

Ces écritures se passent à la fin de chaque mois. 
Les écritures concernant la liquidation de la dépense : elles 

sont passées sur la base des documents d'engagements en tenant 
comptes des dispositions du Ministère des Finances. On procède 
alors à la liquidation, qui est enregistrée comme suit : 
10.000 Crédits Engagés à Liquidation de 10.000 

Crédits 1. Voir chap. Il, sur "La comptabilité publique roumaine", p. 29. 
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Les écritures concernant Cordonnancement de la dépense : 
l'émission des ordonnances de paiement, faite sur la base des actes 
de liquidations, est enregistrée de la manière suivante : . 
10.000 Liquidations de Crédits à Ordonnances émises 10.000 

Quant aux écritures concernant le paiement: Les ordonnances 
sont acquittées par les administrations financières ou par la Caisse 
Centrale du Trésor Public et on inscrit Particle suivant : 
8.000 Ordonnances émises à Paiements, compte 8.000 

« Trésor Public » 
Simultanément, on suit à la comptabilité centrale du Ministère 

les ordonnances de délégation données aux Ordonnateurs secon­
daires, ainsi que les sommes engagées, liquidées, mandatées et 
payées, 

Délégation : 
3.000 Crédits accordés à Ordonnateurs secondaires 3.000 

Engagement : 
3 000 Engagements de crédits à Crédits engagés 

ord. secondaires Ordonnateurs secondaires 3 000 
Liquidation : 

2.000 Crédits engagés par les à Liquidations effectuées par 2.000 
ord. sec. les ord. sec. 
Ordonnancement : (par mandat) 

2.OuO Liquidations effectuées par 
les ord. sec. à Mandats émis 2.000 
Paiement : 

2.000 Mandats émis à Paiements, compte "Trésor 
Public" 2.000 

Nous faisons suivre maintenant l'exempte d'une écriture en cas 
d'erreur. 
1.000 Paiements, compte "Trésor 

Public" à Ordonnances émises 1.000 
reçu l'avis de la Caisse Centrale du Trésor Public, sous 
No . . . que l'ordonnance No — , a été annoncé 
payée, par erreur. 

Le bouclement des comptes. En conformité de l'article 150 
de la loi, les opérations de bouclement se font à la fin de l'année 
de la manière suivante : 

Aux Recettes : L'article d'enregistrement du budget est inversé 
et on boucle les deux comptes comme suit : 
5.000 Budget de Recettes à Prévisions budgétaires 5.000 

ex. 1931 ex. 1931 
Procédons maintenant au bouclement des autres comptes de 

recettes : 
Le Compte « Droits constatés » est arrêté par le compte « En­

caissement de Recettes » et pour ce qui n'a pas été encaissé par 
le compte « Restes à encaisser dans l'exercice suivant » : 
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4.000 Droits constatés, aux Suivants 
ex. 1931 Encaissements de 

Recettes, ex. 1931 
Restes à encaisser 
dans l'exercice suivant 

Voici ce compte au Grand-Livre : 

Doit Compte « Droits constatés » Avoir 

Date Libellé 

â Débiteurs de 
Droits constatés 
diminué le débit 
ä Encaissement 
de recettes, solde 
à Restes à encais­
ser, solde 

F. J. Sommes 

5 0 0 . -

2 5 0 0 . -

1500 — 

4500.— 

Daté Libellé 

parDébiteursde 
Droits constatés 
constaté les 

débits 

F. J. Sommes 

4500 -

4500 — 

Compte « Débiteurs de droits constatés ». Le soldé débiteur 
de ce compte est bouclé en le créditant par le débit du compte 
« Restes à encaisser dans l'exercice suivant»: 
1.500 Restes à encaisser à Débiteurs de droits 1.500 

dans l'exercice suivant constatés 
Ce compte se présente ainsi au Grand-Livre : 

Doit Compte <t Débiteurs de Droits Constatés » Avoir 

Date Libellé 

à Droits consta­
tés. constaté les 
débits 

F. J. Sommes 

4 5 0 0 , -

4500 . -

Date Libellé 

pir Droits cons­
tatés, réduction 
par encaisse­

ments des recet­
tes 
encaissé par les 
adm. 
par restes à en­
caisser, solde 

F. J- Sommes 

500 -

2500 -

1500 . -

4500 -

Après avoir fait ces opérations, tous les comptes sont balancés. 
H en résulte la situation suivante. Elle montre que l'exécution du 
budget a été accomplie : 

2.500 
1.500 
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Situation des comptes 

Fol. 

1 
2 
3 
4 

5. 
6 

Dénomination des comptes 

Prévisions budgétaires 
Budget de Recettes 
Droits constatés 
Débiteurs de droits 

constatés 
Encaissement de recettes 
Restes à encaisser 

SOMMES 

Doit 

5.000 
5.000 
4.500 
4 500 

2.500 
1.500 

23 000 

Avoir 

5.000 
5.000 
4 500 
4.500 

2.500 
1.500 

23.000 

Le compte « Restes à encaisser » figurera dans l'exercice sui­
vant comme un article budgétaire séparé. 

Attx Dépenses. L'article de bouclement du budget est le suivant r 

Les Suivants à Budget de Dépenses, 20.000 
17.000 Crédits accordés ex. 1931 
3.000 Ordonnateurs second. 

compte Crédits délégués 

Passons au bouclement des autres comptes de dépenses : 
compte * Crédits accordés ». Ce compte est arrêté par le crédit du 
compte «Budget de Dépenses». Au Grand-Livre, le compte se 
présente ainsi : 

Doit Compte „Crédits accordés" Avoir 

Date Libelle 

à Ordann. 
second. 

à Budget de 
Dépenses, 

solde 

F. J. Sommes 

3.000 

17.000 

20.000 

Date Libello 

par Budget 
de 

Dépenses 

F. J. [Sommée 

20.000 

20.000 

Avant de procéder au bouclement des autres comptes, nous 
relevons la situation suivante : 
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Les opérations de dépenses non-effectuées 

1. Engagement : 
Crédits accordés 17.000 
Crédits délégués 3.000 20.000 
Engagement de crédits 16.000 
Engag. de crédits délégués 3.000 
Crédits annulés 1.000 20.000 — 

2. Liquidation : 
Crédits engagés 16.000 
Liquidations de crédits 10.000 6.000.— 
Crédits engagés ord. sec. ' 3.000 
Liquidations ord. sec. 2.000 1.000 — 

3. Ordonnancement : 
Liquidations de crédits 10.000 
Ordonnances émises 10.000 — 
Liquidations des ord. sec. 2.000 
Mandats émis 2.000 — 

4. Paiement ; 
Ordonnances émises 10.000 
Paiements 7.000 3.000 — 
Mandats émis 2.000 
Paiements 2.000 — 
Restes à payer 10.000.— 

il résulte de cette situation : 
1) que le compte « Crédits engagés» présente un solde crédi­

teur de 6.000 Lei, c'est-à-dire cette somme n'a pas été liquidée, 
2) que le compte « Crédits engagés par les ordonnateurs se­

condaires » présente un solde créditeur de 1.000 Lei, somme qui 
n'a pas été liquidée, 

3) que le compte « Ordonnances émises » présente un solde 
créditeur de 3.000 Lei, somme qui n'a pas été payée. 

Pour boucler ces comptes, on fait l'enregistrement suivant : 
Les Suivants à Restes à payer 10.000 

6.000 Crédits engagés ex. 1931 
1.000 Crédits engagés 

ord. sec. 
3.000 Ordonnances émises. 

L'opération suivante est le bouclement des comptes d'engage­
ments : 

Les Suivants aux Suivants 
9.000 Paiements, compte Engagements de 16.000 

«Trésor Public» Crédits, ex. 1931 
10.000 Restes à payer Engagements de 3.000 

ex. 1931 Crédits, ord. sec. 
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Le compte « Restes à payer » apparaîtra dans le budget de 
l'exercice suivant comme un article budgétaire à part. 

Par ces opérations, tous les comptes de dépenses sont bouclés. 
Voici les comptes principaux au Grand-Livre : 

Doit Compte „Crédits Engagés " Avoir 

Date Libellé 

à Liquida­
tion de 

crédits 
à Restes à 
payer, solde 

F. J. Sommes 

10.000 

6.000 

16 000 

Date 

• 

Libellé 

par Engage­
ments de 

crédits 

F. J- Sommés 

16.000 

16 000 

Doit 

Date 

Compte « 

Libellé 

à Liquidations 
ord. second. 

Restes à payer, 
solde 

Crédits engagés p. les ord. second.« 

F. J. 

i . 

Sommes 

2.000 

1 '000 

3 000 

Date Libellé 

par Engage­
ments de cré­
dits délégués 

F. J. 

Avoir 

Sommes 

3.000 

3.000 

Doit 

Date 

Compte 

Libellé 

à paiements, 
cpte Trésor 
Public 

Restes à payer, 
solde 

F. J. 

« Ordonnances émises» 

Sommes 

8-000 

3.000 

11 000 

Daté Libellé 

p. Liquidations 
de crédits 

par Paiements 
cpte. Trésor 
Public 

F. J. 

Avoir 

Sommes 

10.000 

1.000 

11.000 

Doit Compte »Restes à payer» Avoir 

Date Libellé 

à divers, 
solde 

F. J. Sommes 

10.000 

10.000 

Date Libellé 

par Crédits 
engagés 

par Crédits .engagés 
par les oro. sec. 
pnr Ordon. émise* 

F.J. Sommes 

6.000 

1.000 
3.000 

10 Ó00 
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Doit Compte «Paiements, compte Trésor Public« Avoir 

Date Libellé 

à Ordonnances 
émises 

à Divers, solde 

F.J. sommes 

1.000 
9.000 

10.000 

Date Libellé 

par Ordonnan­
ces émises 

par Mandats 
émis 

F.J. Sommes 

8.000 

2.000 

10.000 

Doit Compte «Engagements de Crédits» Avoir 

Date Libellé 

à Crédits 
engagés 

F.J. Sommes 

16.000 

16.000 

Date Libellé 

par Divers, 
solde 

F.J. Sommes 

16.000 

16.000 

La situation ci-dessous qui est un extrait des comptes de dé­
penses étudiés plus haut, nous montre que le budget a été observé : 

Situation des comptes de Dépenses à la fin de l'année. 

Fol. 
G. L. Dénomination dei comptes 

Budget de Dépenses 
Crédits accordés 
Engagements de Crédits 
Crédits engagés 
Liquidations de crédits 
Ordonnances émises 
Paiements, compte „Trésor Public" 
Ordonnateurs second. 
Engagements de créd. òrd. sec. 
Crédits engagés, ord. sec. 
Liquidations, ord. sec. 
Mandats émis 
Restes à payer 

Sommes 
Doit 

20.000 
20.000 
16.000 
16.000 
10.000 
11.000 
10.000 
3.000 
3.000 
3.000 
2.000 
2.000 

10.000 

126.000 

Avoir 

20.000 
20.000 
16.000 
16.000 
10.000 
11.000" 
10.000 
3.000 
3.000 
3.000 
2.000 
2.000 

10.000 

126.000 
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En étudiant la monographie qui précède, on observera le man­
que des enregistrements des éléments patrimoniaux. Bien que la loi-
prévoie leur comptabilisation, on n'est pas encore arrivé à ce stade, 
car comme nous l'avons déjà relevé, l'inventaire du patrimoine de 
l'Etat est en préparation. Pour cette raison, l'élément patrimonial. 
le plus représentatif, le compte de Matériaux ne figure pas dans 
la comptabilité du Ministère de l'Armée. Le mouvement des maté­
riaux est enregistré par le magasinier, dont la gestion est soumise 
à la vérification d'un officier supérieur. Quant à la Caisse, chaque 
unité militaire en possède une, d'ailleurs indépendante de la. 
Comptabilité du Ministère de l'Armée. 

En présentant cette monographie, nous avons eu l'occasion de 
démontrer que la loi de la Comptabilité Publique, avec toutes ses-
innovations, a été introduite au Ministère de l'Armée, ce qui est. 
d'ailleurs le cas dans tous les autres Ministères. 

La Caisse de Dépôts et de Consignations 

La Caisse de Dépôts et de Consignations est rattachée au* 
Ministère des Finances. Son but est de recevoir et d'administrer 
des fonds divers : Dépôts volontaires, judiciaires et administratifs; 
Consignations, Successions vacantes, Fonds et Cautions. Les taxes 
payées pour les dépôts en titres et en objets de valeur, les coupons 
sur titres et les intérêts des emprunts constituent les recettes de la 
Caisse. Les dépenses de la Caisse se composent des rétributions 
du personnel, des subventions et des dépenses pour matériaux. Il 
faut noter que la Gaisse n'a pas de prévisions budgétaires pour les 
recettes ; elle n'établit donc pas un Budget de Recettes. Les dépen­
ses, par contre, sont prévues au Budget de Dépenses, qui doit être 
soumis à l'approbation des Chambres, conformément à l'article 5-
de la loi de la Comptabilité Publique de 1929. 

Système de comptabilité. Dès 1876, date de la fondation de Ia-. 
Caisse de Dépôts et de Consignations, le système de la compta­
bilité en parties doubles (article 25 de la loi de la Caisse de Dépôts 
et de Consignations) fut adopté. 

Les Livres, Le livre à caractère synthétique est le journal ; il 
est tenu comme -le Journal de la Comptabilité commerciale. 

Examinons maintenant les livres à caractère analytique. Tout 
d'abord : le Grand-Livre. La multiplicité des opérations de la Caisse 
oblige cette dernière à tenir les comptes du Grand-Livre sous une 
tonne synthétique. L'ensemble des opérations est développé dans 
des comptes à part, et qui forment chaque fois un livre spécial. 
Ainsi il y a plusieurs livres à caractère analytique. Voici l'exemple 
d'un compte au Grand-Livre : 
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Doit Dépôts et Consignations 

Date Libellé F J . 
Sommes 

Numéraire Titres 

L'Avoir comprend la même division. 
Parmi les livres principaux, il faut mentionner outre le Jour­

nal et le Grand-Livre, un livre spécial intitulé : Dépôts et Consi­
gnations. Celui-ci est le plus important. Les dépôts et les consigna­
tions ont une telle extension que l'on est obligé de leur consacrer 
un registre spécial, où l'on analyse les opérations respectives. Le 
livre spécial du compte « Dépôts et Consignations » est tenu sous 
forme -de compte-courant; chaque agence de la Caisse a un compte 
à part. (Par la loi concernant la Caisse de Dépôts et de Consigna­
tions, les administrations financières de l'Etat, du pays entier, fonc­
tionnent comme agences de la Caisse.) Nous attirons l'attention 
sur une particularité dans la comptabilité de la Caisse : le nom 
des déposants ne figure pas dans les registres ; chaque déposant 
reçoit un récépissé dont le numéro est enregistré au compte analy­
tique des Dépôts et Consignations. Voici le schéma : 

Compte „ Dépôts et Consignations '* 
L'inscription des dépôts reca s par i'adm. fiaanc. Alba pour le mois d'août 

Dépôt 

No du 
récèp. 

3500D 

Jour­
nal 

2 

No 
enreg. 

3462,31 

!Salure des Dépôts 

Numé­
raire 

SO. 348 

Titres 

-

Sommes ar-
rond, (pour 
le calcul 

des intérêts 

50300 — 

Demande 
r d'arrêt 

Restitution 

Oate 

f>- IX 

No 
d'enregis. 

Contrôle 
Obser­
vations 

Le livre «• Titres du Fonds « Disponibilités de la Caisse » est 
un registre créé pour mettre en évidence le nombre et la valeur 
des titres qui appartiennent à la Caisse. Ce livre est divisé en trois 
parties. Nous en donnons le schéma. 

I. La première partie analyse le mouvement de chaque titre 
à part : 

Doit titre : Emprunt de Stabilisation 1939, 7 °/0 

f 

Date Dénomination 
des opérations 

Nature 
des 

titres 

Eché­
ance du 
coupon 

Cours 
No du 
récé­
pissé 

Opera­
tions 

d'ordre 
Numé­
raire Titras 

Cou­
pons 

IL La seconde partie analyse le mouvement du compte des 
"titres : 
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Doit Compte « Titres du Fonds Disponibilités de la Caisses Avoir 

Data 
Dénomination des 

opérations 
No du 

récépissé Cours Numéraire Titres Coupons 

III. La troisième partie dont nous ne reproduisons pas la 
structure, est la situation détaillée des titres par pièces. 

Le service des Emprunts tient une comptabilité à part, et qui 
est liée à la comptabilité centrale de la Caisse, par le compte syn­
thétique « Emprunts » au Grand-Livre. Le service des Emprunts 
enregistre séparément les emprunts accordés à l'Etat, aux Dépar­
tements, aux Communes, aux Institutions de Bienfaisance et 
d'Utilité Publique, des emprunts accordés aux particuliers. Voici 
les livres où s'effectuent ces enregistrements : 

Le Livre des Emprunts accordés à VEtat, aux Départements 
et aux Institutions de Bienfaisance. 

Compte ouvert au Ministère de l'Agriculture 
conformément à la loi publiée au Moniteur Officiel N0 4568/29 
avec un intérêt de 2 % p. a. pour le 
Tachât des cocons de vers à soie. 

Lei 40.000.000 — 
Doit Avoir 

Date 

Spé­
cifica­

tion 

Ordonnance 

No 
Admi­
nistra­

tion 

Sommes 

par­
tielles 

tota­
les 

Int. sold, débiteur» 

jours 
Nu­

méros 
Som­
mes 

Date 
Spe­

cifica­
tion 

Récépissé 

No 
Admi­
nistra­

tion 

Sommes 

par­
tielles 

to­
tales 

Int. sold, créditeurs 

Jonrs 
Nu­
mé­
ros 

Som­
mes 

Doit Le Livre „Journal des emprunts" accordés aux particuliers: Avoir 

Date 

Nom 
des 

emprun­
teurs 

No 
d'enre­
gistre­
ment 

Node 
l'ordon­

nance 
de paie­

ment 

Som­
mes em­
pruntées 

Obser­
vations Date 

Nom 
des em­
prun­
teurs 

No 
d'enre­
gistre­
ment 

No du 
récé-
pissé 

Sommes 
remboursées 

Capital Inté­
rêts 

Obser­
vations 

Outre ce registre, on tient encore un livre analytique, sous 
forme de compte-courant, pour les emprunts accordés sur des nan­
tissements, aux particuliers, intitulé : 
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Compte-courant des particuliers. Ce livre se présente de la 
manière suivante : 

M. J. Jonesco 

Emprunts effectués 

O 

O 

I 
N

o
 d

u
 c

on
tr

at
 

Dépots des 
nantissements 

•41 

«S II N
at

ur
e 

de
s 

ti
tr

es
 Sommes 

em­
pruntées 

% 

Jo
u

rs
 

Ii 
II 

Remboursements 

D
at

e pu 
Z —-a 

N
o 

d"
 

ré
cé

pi
ss

é 

Sommes remboursées 

C
ap

it
al

 

1 

Jo
u

rs
 

Pour les dépenses, il existe un registre intitulé : Le Livre de 
Dépenses d'Administration, dont le schéma ci-dessous : 

Registres et imprimés 
Chap. I 
Art. 12 : Lei 1.000.000 

No 
d'en reg. 

Data d'émis­
sion de 

l'ordonnance 
Explications 

Node 
t-ordon­

nance 

II! Total 
Date de 

paiement 

Les comptes. Les comptes sont prescrits par le règlement de 
la loi concernant la Caisse. Aucun compte ne peut être ouvert au 
Grand-Livre sans l'autorisation du Conseil d'Administration. 

Les comptes statistiques sont les suivants : 
Dépôts et Consignations 
Coupons sur titres 
Emprunts 
Caisse S C e n t r a l e 

} Administrations Financières 
Fonds « Disponibilités de la Caisse ». 

Il faut mentionner que la Caisse a des fonds divers constitués 
pour certains services publics, par exemple : Fonds « Mandats 
postaux », « Fonds statistiques », « Fonds des Comités Scolaires ». 

Nous pouvons remarquer que tous les comptes statistiques, 
mentionnés ci-dessus, ne font d'ailleurs pas partie du patrimoine 
propre. Ce sont des valeurs qui appartiennent à des tiers. Le seul 
compte qui peut être considéré comme capital propre de la Caisse, 
est le compte « Fonds d'assurance du Palais de la Caisse ». 

Les comptes économiques sont les suivants ; 
Intérêts pour les emprunts accordés 
Taxes payées pour titres mis en dépôt 
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Intérêts payés pour dépôts en numéraire 
Dépenses d'administration 
Bénéfices versés au Trésor public. 

U ressort de la nature de ces comptes que l'activité de la 
Caisse est semblable à celle d'une banque de dépôts. Le caractère 
public de cette institution est mis en évidence par deux éléments : 

1) Dépenses d'Administration. Comme il a été déjà relevé, les 
dépenses d'administration constituent le budget de la Caisse. Les 
crédits, qui, à la lin de l'année, ne sont ipas employés, seront an­
nulés, ce qui constitue une augmentation du bénéfice. 

2) Bénéfices versés au Trésor Public. Conformément à la loi, 
tout bénéfice net est versé au Trésor public. Il figure comme re­
cette au Budget Général de l'Etat. 

Les écritures. Les enregistrements dans les livres principaux 
se font une fois par mois, en concentrant les opérations effectuées 
durant ce temps. Nous donnons quelques exemples d'enregistre­
ments : 

Ecriture concernant une opération d'échange (Dépôts de titres) : 
Caisse Centrale à Dépôts et Consignations 

Ecriture concernant une variation de la fortune nette (Paiement 
de la taxe de conservation) : 
Caisse Centrale à Taxes pour la conservation des titres 

Ecriture concernant une erreur : Dans ce cas on inverse les 
écritures : 
Dépôts et Consignations à Caisse Centrale. 

Le bouctement cUs comptes. La Caisse de Dépôts et de Con­
signations est tenue de présenter à la fin de l'exercice un bilan et 
un compte de Pertes et Profits. La loi prescrit encore l'établissement 
d'un « Compte Général », comprenant les opérations effectuées au 
cours de l'année. On obtient ce Compte Général en prenant les 
données du Grand Livre, sans tenir compte des soldes qui figurent 
au commencement de l'exercice. Nous faisons suivre le Compte 
Général des opérations effectuées pendant l'année 1929. 

La situation ci-dessus, établie à l'aide des moyens comptables, 
a surtout une valeur statistique. Elle montre l'activité de la Caisse. 
En utilisant les dates de 1929, qui nous ont été mises à disposition, 
nous procédons maintenant au bouclement des comptes. 

Voyons d'abord quel a été le bénéfice réalisé en 1929. 
a) Les recettes se composent des : 

Taxes pour la conservation des titres Lei 4.050.252.23 
Intérêts reçus pour emprunts accordés 77.062.066.26 
Valeur des coupons sur titres 

«Disponibilités de la Caisse» 119.197.259.18 
Bénéfices sur titres tirés au sort 

du Fonds «Disponibilités de la Caisse» 2.389.709.48 
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Subvention de la Caisse d'Economie 200.000.— 
Recettes occasionnelles 26.328.815.3T 
Crédit extraordinaire 9.506.— 
Total des recettes en 1929 Lei 229.237.6Ö8.46 

b) Les dépenses : 
Dépenses d'administration Lei 24.279.126.10 
Intérêts payés pour les 

dépôts en numéraire 92.207.026.11 
Coupons encaissés en plus, 

retenus de la valeur des titres 1.456.25 
Total des Dépenses en 1929 116.487.608.46 
Par conséquent, on a obtenu un 

bénéfice de Lei 112.750.000 — 
A cette somme, il faut ajouter la somme 

représentant les bénéfices reportés de 
l'année précédente » 27.601.696.03 

Bénéfice total Lei Ì 40.351.696.03 
Nous donnons maintenant le Bilan et le compte de Pertes et 

Profits. 

Doit COMPTE DE PERTES ET PROFITS Avoir 

Bénéfice versé au 
Trésor public 
Intérêts pour les dé­
pôts en numéraire 
Dépenses d'admi­
nistration 
Valeur des coupons 
sur titres, du Fonds 
„Disponibilités de 
la Caisse, encaissés 
en plus 
Bénéfices reportés 
des années précé­
dentes 
Bénéfices de l'an­
née courante 

114.500.000.— 

92.207.027.54 

24 279. ï 26.10 

\ 

1.456.25 

27.601.696.03 

112.750.000.-

371.339.305.92 

Solde au commen­
cement de l'année 
Intérêts des 

emprunts 
Taxes pour la con­
servation des titres 
Bénéfices sur titres 
du Fonds „Dispo­
nibilités de la 

Caisse " 
tirés au sort 

Valeur des coupons 
sur titres du Fonds 
„ Disponibilités de 
la Caisse" 
Subvention de la 
Caisse d'Economie 
Crédit extraordin. 
Recettes occasion­
nelles 

142.101.696.03 

77.062.067.69 

4.050.252.23 

2.389.709.48 

119.197.259.18 

200.000.-
9.506.-

26.328.815.31 
371.339.305.92 
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La Caisse Autonome des Monopoles du Royaume de Roumanie 

Nous nous proposons d'étudier la comptabilité de la C. A. M. 
qui présente un grand intérêt au point de vue de la mécanisation. 
Cette institution publique fut créée en vertu de la loi du 7 février 
1929, afin de garantir l'emprunt de stabilisation. En conformité 
avec cette loi, l'Etat a concédé à la Caisse le droit d'exploitation 
des monopoles de l'Etat, ainsi que tous les propriétés et biens déte­
nus par la « Régie des Monopoles de l'Etat » qui fut alors sup­
primée. En échange, la C. A. M. est obligée de payer à l'Etat an­
nuellement des redevances et subventions stipulées dans une con­
vention. 

Système de comptabilité. En !procédant à son organisation, la 
C. A. M. a introduit, comme première institution publique roumaine, 
la comptabilité mécanique, d'après un plan élaboré par M. le D' 
Georges Przyborski. Les enregistrements comptables s'effectuent à 
l'aide de machines de comptabilité, système Burroughs, qui n'impri­
ment que des chiffres. Pour assurer un service comptable correct, 
il a été nécessaire de créer une série de systèmes de numérotation. 

Les systèmes de numérotation : Tout d'abord il a été nécessaire 
de: 
a) numéroter les unités extérieures de la C. A. M. 
b) numéroter les catégories de documents 
c) numéroter les comptes 
d) numéroter les documents. 

a) Numérotation des unités extérieures de ha C. A. M. Pour 
les 270 unités on a réservé 560 numéros, en laissant des numéros 
en blanc pour des unités nouvelles. Les numéros sont répartis par 
catégories d'unités, de la manière suivante : 
Les services de la Direction Générale 101 — 110 
Inspectorats et Départements de Culture de Tabac 111 — 300 
Dépôt de Fermentation du Tabac 301 — 370 
Dépôt de Tabac Brut et autres Matériaux 371 —400 
Manufactures 401 —410 
Fabriques d'Allumettes 411 —413 
Salines 421 — 440 
Services annexes 441 — 460 
Dépôts de produits finis 501 — 550 
Dépôts mixtes - 551 — 600 
Dépôts spéciaux de sel 601 — 650 
Dépôts spéciaux d'explosifs 651—660 

b) Numérotation des catégories de documents. La comptabilité 
a fixé pour chaque catégorie de document un numéro spécial : 
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1) le Journal-Caisse 
2) le document de livraison 
3) le bon de consommation 
4) le Rapport de production 

numéro 1 
» 
» 
» 

3 
4 
5 

c) Le Plan des Comptes, Ce plan fut élaboré de telle manière 
qu'il rend possible la connaissance exacte de Ja rentabilité de toute 
branche de production de la C. A. M. Par conséquent toutes 
opérations de la C. A. M. ont été divisées en chapitn 
Nous reproduisons ici le plan : 

Chapitre I 
LES COMPTES GENERAUX 

Les Comptes Financiers 
Les Comptes d'Exploitation 
Les Comptes de Résultats 
Les Comptes de Dépôts des Matériaux auxiliaires 
Services annexes 

Chapitre II 
TABAC 

Culture 
Fermentation 
Conservation du Tabac brut 
Fabrication 
Dépôt des produits finis 
Vente 

Cliapitre III 
PAPIER A CIGARETTES 

Dépôt du papier brut 
Confection 
Dépôt des produits finis 
Vente 

Chapitre IV 
CARTES A JOUER 

Dépôt de la matière première (Manipulation) 
Vente 

Chapitre V 
SEL 

Extraction du sel 
Dépôt et manipulation 
Vente 

Chapitre VI 
EXPLOSIFS 

Dépôt principal des explosifs 
Vente 

les 
:s et groupes. 

Groupe 
» 
» 
» 
» 

Groupe 
» 
» 
» 
» 
» 

Groupe 
» 
» 
» 

Groupe 
» 

Groupe 
» 
» 

Groupe 
» 

11 
12 
13 
14 
15 

21 
22 
23 
24 
25 
26 

33 
34 
35 
36 

43 
46 

51 
55 
56 

65 
66 

s 



— 102 — 

Chapitre IX 
SERVICES ANNEXES Groupe QT 

d) Numérotation des documents. Pour avoir une parfaite con­
naissance de toutes les opérations des unités de la C. A. M. et pour 
un meilleur contrôle, on a introduit pour chaque opération un docu­
ment numéroté. Sur chacun de ces documents comptables est im­
primé son numéro courant respectif. -En outre, ces documents ne 
sont pas seulement des pièces comptables, mais ils sont considérés 
comme des documents de valeur. 

Voici l'exemple d'un document : 

C. A. M. Journal de Caisse No 178 1.371 

Caisse-Entrées 

Compte 23 V 

U i 

2000 

Caisse-Sorties Lei 
Spécification 

du solde 

Comme nous l'avons expliqué précédemment, on peut faire les 
enregistrements à l'aide de chiffres. Le numéro 178 est le numéro 
courant du document. 

Le grand / imprimé indique la catégorie du document (dans 
notre cas c'est le journal de Caisse). Le numéro 371 représente 
un dépôt de Tabac brut. Le numéro 23 V signifie Vente de Tabac 
Brut du Dépôt. 

Grâce à la conception logique de ce système, on a réussi à 
organiser la comptabilité si vaste et si complexe de la C. A. M. 
sous une forme concentrée et facile à dominer. 

Il est évident qu'une comptabilité complètement mécanisée ne 
possède pas de livres. 

Les enregistrements se font sur des Fiches. Nous reproduisons 
ci-dessous les fiches principales : 

Fiche de Journal 

Caisse Autonome des M. R. R. 
Comptabilité Centrale 

J O U R N A L 

Numéro du 
Document Somme 

Compte 

Doit Avoir 

* • 
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Fiche de Salda-Conti 

Solde 
précédent 

Date No du 
Document 

Valeur 
Doit Avoir 

1 

Solde 
nouveau 

Les comptes. La C. A. M possède un très grand nombre de 
'comptes (à peu près 100.000) qui représentent la totalité des ope­
rations effectuées par les unités répandues dans tout le pays. On 
peut grouper ces comptes en trois grandes catégories : 

1) Les comptes statistiques — qui représentent les créances, 
les engagements de l'Etat les disponibilités en numéraire et en 
dépôts, les valeurs réalisables (matières premières, produits finis 
et redevances à recevoir) les immeubles et les concessions. 

2) Les comptes économiques sont ceux qui montrent le bénéfice 
Téalisé de l'exploitation des monopoles, des recettes diverses, des 
intérêts, dividendes et redevances, les dépenses pour personnel et 
matériaux, le paiement des coupons et les amortissements. 

3) Les comptes d'ordre sont les suivants : 
Les marchandises en consignation à la Société Anonyme des 

Allumettes ; 
Les Déposants de garanties et les Déposants de dépôts provisoires. 

Une particularité du système mécanique est l'emploi des sym­
boles. Ainsi les comptes ne figurent pas avec leur titre entier, mais 
ils sont représentés par des chiffres et des symboles comme nous 
l'avons exposé dans le plan des comptes. 

Les écritures. Avant d'analyser les écritures, il est nécessaire 
de montrer le chemin parcouru par un document comptable, c'est-à-
dire la chaîne des enregistrements effectués sur ce document. La 
Comptabilité Générale de la C. A.M. est divisée en deux parties : 

1) La Section des Valeurs et 
2) La Section des Quantités. 
La première section comptabilise les valeurs par sommes, la 

seconde enregistre les valeurs par quantités, effectuant ainsi un con­
trôle automatique. Ci-dessous nous faisons suivre un tableau synop­
tique qui montre les étapes d'enregistrement. 
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lì ressort de ce tableau -que les documents entrés chaque jour 
des unités, sont d'abord soumis à un contrôle formel, c'est-à-dire 
qu'on vérifie si les unités ont bien calculé. C'est ici que Ton distri­
bue les documents d'après leur nature, soit à la section des Valeurs, 
soit à la section des Quantités pour être comptés. Au comptage, on 
écrit à l'encre rouge, à côté de chaque somme qui doit être enregis­
trée, le symbole du compte dans lequel on la comptabilise. Les 
documents comptés sont enregistrés au Journal, ce qui rend possi­
ble le contrôle automatique de l'addition des sommes des factures, 
ainsi que le contrôle de l'enregistrement des autres documents au 
Journal de Caisse provenant des unités extérieures. Après avoir été 
enregistré au Journal, les documents, passent aux machines de 
compte-courant (Salda-Conti), où l'on comptabilise chaque poste 
sur la fiche du compte respectif. La machine calcule elle-même le 
nouveau solde. Sur la base du journal on établit la « Liste récapi­
tulative du Journal », concentrant les sommes en comptes princi­
paux. A la base des fiches de compte-courant (Salda-Conti) on 
établit la Liste des Soldes, qui doit correspondre avec la Liste réca­
pitulative du Journal. Par l'opposition de ces deux tableaux, on 
exerce un contrôle efficace des enregistrements. 

Les sommes collationnées sont passées ensuite sur les fiches 
de Grand-Livre, à l'aide desquelles on établit chaque jour le bilan. 

Pour faire connaître la marche des écritures, nous faisons sui­
vre un exemple pratique des enregistrements sur fiches : 

Document 1 (Journal de Caisse) est arrivé de l'unité 431 (Saline 
de Turda) portant le numéro courant 52. Ce document contient les 
enregistrements suivants : 

C A i M , Journal de Caisse No 52 Î.431 

Caisse-Entrées 

Compte 55 V 131 

Tola I 

Lei 

20.000 

20.000 

Caisse-Sorties 

Compte 5J R. 431 
Compie 55 Fr . « ; / J J 
Compte 55 >'r. 131/25. 
Compte 55 Kr. 431/2? 

Total 

Lei 

.WO 
5.000 
2.000 
5.000 

12 WO 

Spécification du 
Solde 

7 ä 1000 • 7.000 
1 ä 500 — 500 

7.500 

Le symbole 55 V signifie : Vente de sel du Dépôt ; le symbole 
55 R Remise pour vente du Dépôt ; 55 Fr signifie Frais du Dépôt 
de sel. Comme nous le voyons, le compte 55 Fr comprend toute sorte 
de dépenses, chacune d'elles portant un numéro. Ainsi 55 Fr 431/3 
signifie: Paiement des ouvriers, — 431/25 Entretien — 431/27 
Matériaux divers. 
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1) La machine de Journal (Burroughs-Duplex) enregistre les 
factures et les pièces justificatives : 

Fiche de Journal 

Numéro du 
Document 

1.431 
52 

Sommes 

4.000 
4.000 
4.000 
4.000 
4.000 

20.000 

100 
100 
100 
100 
100 

500 

2.000 
2.000 
1.000 
5.000 

5.000 
2.000 
5.000 

12.500 

Comptes 
Doit 

U C 

55 R 

55 Fr 

Avoir 

55 V 

12 C 

Premier enregistrement. La première colonne, dans laquelle 
•on trouve les symboles 1.431 et le numéro 52, indique : Journal 
de Caisse N° 52 de la Saline Turda. Dans la seconde colonne les 
sommes sont enregistrées d'après les factures respectives : dans 
notre cas il y a 5 factures. Dans la colonne des comptes le symbole 
12 C signifie Caisse (au Doit) et 55 V — Vente de Sel du Dépôt 
(à l'Avoir). 

Second enregistrement. Ici on ne répète plus les symboles re­
présentant les opérations qui concernent le même Journal de Caisse. 
L'enregistrement s'effectue de la même manière qu'au premier poste. 

Troisième enregistrement. D'après les pièces justificatives, on 
enregistre les sommes dépensées, auxquelles correspondent le sym­
bole 55 Fr. Toutes les sommes constituant des sorties de caisse sont 
additionnées automatiquement par la machine et à côté du total 
on trouve le symbole 12 C de la Caisse. 
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2) La machine de Salda-Conti (Burroughs-Multiplex) enre­
gistre les opérations d'après le Journal-Caisse sur les fiches que 
nous reproduisons ci-dessous ; 

Saline de Turda, Vente de sel du Dépôt 
sr 

Solde 
précédent 

100.300 

Date 

17 9 

Numéro 
du 

Document 

1.431 
52 

55 

Valeur 

15 9 

V 431 

Doit 

! 

Avoir 

20.00C 

1 

Solde 
nouveau 

120.300 
Cr 

Saline de Turda, Remises pour Vente de Sel 

Solde pré­
cédent 

90.000 

Date 

17 9 

No. du 
Document 

1.431 52 

Valeur 

I 

15 9 

DOIT 

500 

55 

'• 

R 431 

AVOIR 

1 

Solde nouveau 

90.500 D 

Saline de Turda, compte Caisse 

I 
Solde pré­

cédent 

150.000 

Date 

17 9 

No. du 
Document 

1.431 52 

Valeur 

15 9 

DOIT 

20.000 

12 G 431 

AVOIR 

12.50< ) 

l 

Solde nouveau 

157 .500 D 

Saline de Turda, Paiement des ouvriers 

Solde pré­
cédent 

100.000 

Date 

17 9 

No. du 
Docu ment 

1.431 52 

Valeur 

15 9 

DOIT 

5.000 

55 Fr 431/3 

AVOl K 

1 

Solde nouveau 

105 000 D 



- 108 -

Solde pre­
cedent 

70.000 

Saline de Turd a, Entretien 

Date 

17 9 

No. du 
Document 

1.431 52 

Valeur 

15 9 

DOIT 

2.000 

55 Fr 
f i 

431/25 J 1 
i I 

AVOIR Solde nouveau 

72.000 D 

Saline de Turda, Matériaux divers 

Solde prt-
' cèdent 

18.000 

Date 

17 9 

No. du 
Document 

1.431 52 

Valeur 

.15 9 

DOIT 

5.000 

55 Fr 481/27 

AVOIR 

1 

Solde nouveau 

23.000 D 

Passons maintenant les écritures du Journal et des fiches de 
Salda-Conti aux Tableaux récapitulatifs : 

1) La Uste récapitulative du Journal comprend deux feuilles. 
L'une avec des lignes rouges pour le Doit, l'autre avec des lignes 
noires pour l'Avoir. 

Avoir Doit 

12 C 
55 R 
55 Fr 

20.000 
500 

12.000 

55 V 
12 C 

20.000 
12.500 

2) La Uste des Soldes est établie de la manière suivante : On 
rassemble toutes les fiches appartenant au même compte principal, 
par exemple tous les comptes auxiliaires portant le symbole 55 V, 
ce qui rend possible l'enregistrement sur la Liste des Soldes par 
comptes principaux. On obtient ainsi les totaux des opérations effec­
tuées journellement par toutes les unités du pays. Ils sont concen­
trés dans des comptes principaux. Voilà comment se présente la 
Liste des Soldes dans notre exemple : 
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55 V 

55 R 

12 C 

55 Fr 

20.000 

500 
20.000 

12.500 • 

7.500 

5.000 

2.000 

5.000 

12.000 

Comme il ressort de la situation ci-dessus, le contrôle s'effectue 
par la correspondance des sommes. Dans notre exemple, on ne peut 
pas se rendre parfaitement compte de l'importance de ce contrôle. 
Celui-ci est tout à fait remarquable si l'on considère le grand nom­
bre des opérations effectuées par jour (normalement 14.000). 

Les mêmes enregistrements, c'est-à-dire ceux que nous venons 
de voir à la Section des Valeurs, se font également à la Section 
des Quantités. La seule différence est qu'au lieu des sommes, on 
porte aux comptes respectifs des quantités (kgs., pièces, mètres). 
Cette section est plutôt une section statistique. 

Le boudement. A la Section des Valeurs aussi bien qu'à la 
Section des Quantités, on procède chaque jour au bilan. Ce dernier 
est établi à l?aide des fiches de Grand-Livre. Le Bilan de fin d'an­
née est extrêmement simplifié par 'la présence des bilans journaliers. 
H n'est en somme que leur résumé. La situation finale est établie 
par le reportage des soldes des comptes principaux, soit au Bilan, 
-soit au compte de Pertes et Profits. 

Secteur III de la Municipalité de Bucarest 

La municipalité de Bucarest est divisée, au point de vue admi­
nistratif, en quatre secteurs. Nous étudions dans notre présente 
monographie la comptabilité du troisième secteur. 

Système de comptabilité. En 1925 le secteur a introduit le sys­
tème de comptabilité en parties doubles. En même temps on a con­
tinué d'employer les livres accessoires de la comptabilité publique 
simple. 

Les livres. Le livre principal est le Journal. Il se présente de 
la même façon que le Journal de la Comptabilité commerciale en 
parties doubles. Le livre principal à caractère analytique est le 
Grand-Livre. Celui-ci présente la même structure que le Grand-Livre 
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commercial. Nous n'insistons pas SUT ces livres bien connus et pas­
sons aux livres accessoires, qui sont caractéristiques pour cette admi­
nistration. L'exécution du budget du secteur nécessite la comptabili­
sation des Dépenses, des Recettes et des Opérations de Caisse. Par 
conséquent le Secteur possède des livres de Caisse, de Dépenses et 
de Recettes. 

a) Le Livre de Caisse est intitulé Journal Général de Caisse. 
On y enregistre chaque jour les opérations d'encaissements et de 
paiements, voici le schéma : 

Journal général de Caisse 

Numé­
ro du 
rccé- , 
pissé 

EOl 

Encaissements 

11.9 

I. Ionesco, 
taxe de cons­
truction 
Caissier s. MI, 
Min. Finances 

Sommes 

Total 
Journalier 

3000 

10.000 

Total 
général 

300.000 

13.000 

313.000 

No 

Crt. 

4G 

47 

48 

Ord 

41 

m 
39 

Art. 
bud­
get-

19 

73 

119 

Pai em eats 

Soc. d'Elec­
tricité 

Jiano rép. 
S tea u a 

Romani 

Sommes 

Total 
journalier 

10.000 
6.000 

3.000 

Total 
général 

18.000 

18000 

Ce registre de Caisse est tenu sur deux pages en regard, l'une 
pour les encaissements, l'autre pour les paiements. Pour chaque 
encaissement, le caissier émet un récépissé, dont le numéro courant 
est enregistré dans la première colonne. Dans la seconde, on enre­
gistre le nom de la personne qui a effectué le paiement, en indiquant 
la source de la recette. La colonne « Sommes » est divisée en « Total 
Journalier» et «Total Général». Le «Total Journalier» est des­
tiné à recevoir les sommes encaissées au cours de la journée. La 
seconde colonne, intitulée « Total Général », montre la somme totale 
du jour précédent et celle de la journée courante. Sur la page des 
paiements, la première colonne indique le numéro courant et le 
numéro de l'ordonnance de paiement. C'est sur cette base que île 
caissier effectue le paiement. Dans la seconde colonne on enregistre 
l'article budgétaire de la dépense. Dans la troisième colonne on 
inscrit le nom du bénéficiaire de l'ordonnance et le motif du paie­
ment. Les deux dernières colonnes correspondent à celles de la page 
des «Encaissements». 

b) Les Livres de Dépenses. Pour tenir compte des engage­
ments, on tient un livre intitulé « Registre des Engagements », dans 
lequel chaque article budgétaire a un compte à part. Dans ce ,re­
gistre on trouve d'une part les engagements et d'autre part les 
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ordonnancements effectués. Nous reproduisons la structure de ce-
livre : 
Art. budg. : 19 Lumière, Eau, Canal 
Créd. budg. Lei 100.000 pour les services du secteur 
Créd. supplémentaire: 

„ réduit: 
Ordonnancements 

No crt. 
de 

l'enga­
gement 

41 

Date 

lord. 

9. 9 

No du 
référât 

401 

No de 
l'ord. 

41 

Nom du 
Bénéficiaire 

Soc. d'Elec­
tricité 

Motif de 
la dépense 

p. lumière 

L'alinéat 
de l'art. 

Sommes 
ordonnancées 

Partielles Totales 

Lumière, Eau, Canal 
pour les services du secteur Engagements 

No de 
renga­
gement 

41 

l'enga­
gement 

9. 9 

No du 
référât 

401 

No de 
l'ord. 

4] 

"""Nom du 
bénéficiaire 

Soc. 
d'Electricité 

Moiif de 
l'en­

gagement 

p. lumière 

L'alinéat 
de l'art 

Sommes engagées 

Partielles 

10.000 

Totales 

•s- *. 

Le Livre de Dépenses, tenu également par article budgétaire, 
suit l'ordonnance jusqu'au paiement. Ce livre est divisé en deux 
parties : à droite les ordonnancements, à gauche les paiements 
effectués. Nous faisons suivre le schéma : 

Art. budg. : 19 Lumière, Eau, Canal 
Crédit budg. : 100.000 pour les services du secteur 

„ suppl. : 
Date du 
paiement 

18. ' 9 

No de 
l'ord. 

41 

Sommes 

Lei 

10.000 

Lei 

Date de 
l'ordonnan­

cement 

9. 9 

No du 
référât 

401 

No de 
l'ord. 

41 

Nom du 
bénéficiaire 

Soc. d'Electricité 
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Lumière, Eau, Canal 
pour les services du secteur 

Explications 

pour lumière 

Sommes 

Lei 

10.000 

Lei 

Sommes ordonnancées 
par alinéas 

a b C d 

b) Le Livre de Recettes se présente comme suit : 

Chapitre : il Taxes pour la construction 
Art. budg. : 14 des immeubles 
Prévision budg. : 300.000 

Date de 
I'enregistr. 

11. 9 

No du 
récé­
pissé 

501 

Spécification 
des Encais­

sements 

1, Ionesco, 
taxe de 

construction 

Sommes 

Partielles 

10.000 

Total 
journalier 

Total 
général 

Les comptes. Pour faciliter la comptabilisation, on a synthétisé 
les articles du budget dans des comptes principaux qui figurent au 
Grand Livre. Outre les comptes budgétaires de recettes et dépenses, 
il y a encore les comptes patrimoniaux. 

Les comptes patrimoniaux. Tous les biens appartenant au Sec­
teur sont concentrés dans un compte général intitulé : Biens et 
Objets d'Inventaire. 

Le compte Capital existe sous la dénomination de « Fonds du 
Secteur », qui est alimenté chaque année par une partie de l'excédent. 

Les comptes budgétaires se divisent en comptes de recettes, 
comptes de dépenses et comptes d'ordre. Les comptes de recettes 
se composent des subventions accordées par l'Etat (Impôts encaissés 
de l'Etat), des taxes communales, des recettes spéciales, (les re­
cettes du Bureau de l'Etat Civil, des locations, les recettes des véhi­
cules, etc.). 

Dans les comptes d'ordre sont inscrits les avances accordées 
par le Secteur à ses fonctionnaires et les dépôts de garanties. 

Les écritures. Nous donnons quelques exemples d'enregistre­
ments : 
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a) Paiements pour dépenses diverses : 
Doit Avoir 

Les Suivants à Caisse 10.800 
Dépenses d'Administration 5.000 
1) Salaire 

ord. 311 I. loan, 
avance sur salaire. 

Dépenses d'Entretien 1.000 
1) Réparation. 
Subventions 800 
Trésorerie 1.000 
Dépôts provisoires 3.000 

Restitution des garanties déposées pour 
la construction d'un immeuble. 

b) Dépôt d'une garantie provisoire. Cette opération comporte 
deux enregistrements : un enregistrement de caisse et un enregistre­
ment d'ordre : 
Caisse à Trésorerie enreg. de caisse 
Garanties déposées à Divers déposants 

de Garanties enreg. d'ordre 
A la restitution de !a garantie on fait Ten registre ment suivant : 
Trésorerie à Caisse enreg. de caisse 
Divers déposants à Garanties déposées enreg. d'ordre 
-de Garanties 

c) Enregistrement des recettes : 
Caisse à Taxes communales 7.000 

taxes sur les hôtels 
Taxes sur véhicules 5.000 

Les enregistrements qui procèdent ont un caractère budgétaire. 
La comptabilité du secteur réunit les deux éléments d'une compta­
bilité publique idéale : l'élément budgétaire et l'élément patrimonial. 
Ci-dessous un exemple d'enregistrement patrimonial : 
Immeubles à Caisse 

acheté un immeuble pour 
le Service Sanitaire du Secteur. 

Le boaclemetü. Par le fait de l'existence des comptes budgétai­
res et patrimoniaux, le bouclement s'effectue aux deux catégories 
de comptes. 

1) Le bouclement des comptes patrimoniaux s'effectue de la 
manière suivante : 
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Bilan aux . Suivants 
Caisse 
Immeubles 
Mobilier 
Vêtements 
Animaux 
Instruments 
Matériaux 
Garanties déposées 
Sommes dues de la 

Municipalité au 
Secteur. 

Les Suivants au Bilan 
Trésorerie 
Divers Déposants de Garanties 
Fonds du Secteur 
Ordonnances émises non-payées 
Sommes dues à la Municipalité 
Compte de Recettes et Dépenses 

2) Le bouclement des comptes budgétaires. Pour mieux com­
prendre le bouclement de ces comptes, il est utile de montrer les 
enregistrements d'ouverture : 

Les Suivants à 
Recettes ordinaires 
Recettes extraordinaires 

Budget de recettes 

Budget: de Dépenses à Crédits, ex, 

A la firiidè l'année, on enregistre la totalité 
des.encaissements et des paiements effectués 
au cours de l'année, par les comptes : 

Encaissements à Recettes ordinaires 
Recettes extraord. 

Crédits, ex.-. Paiements 

Doit 

10.000 
6.000 

16.000 

12.000 

10.000 

Avoir 

16.000 

16000 

8.000 
4.000 

10.000 

"l 

' J'ourle bouclement de ces comptes, on enregistre 'les postes 
suivants : 
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Allocations 

Paiements 

Evaluations 

•Crédits, ex... 

Evaluations 

Budget de Recettes 

Evaluations 

Allocations 

Encaissements 

à Allocations 

aux Suivants 
Recettes ord. 
Recettes extraor­
dinaires 

à Budget de Dépen­
ses 

Doit 

16.000 

10.000 

12.000 

6.000 

4.000 

16.000 

Avoir 

16.000 

10.000 

12.000 

6.000 

• 

2.000 

2.000 

16.000 



CONCLUSIONS 

Sans attendre l'arrivée du terme de cette étude, nous avons. 
saisi l'occasion de répondre déjà dans les divers chapitres précé­
dents aux questions d'un intérêt immédiat. 

Le moment de se prononcer sur l'ensemble du sujet traité est 
donc venu. 

L'étude de la comptabilité publique, et cela dès ses plus hum­
bles origines fait ressortir une analogie frappante avec le progrès 
de la science en général. La comptabilité publique est une discipline 
de l'esprit au même titre que toutes les autres catégories du savoir 
humain. C'est sous d'action des besoins multiples des Etats modernes. 
que .la comptabilité publique se développe si prodigieusement et 
cela tant au point de vue pratique que théorique. 11 n'est pas besoin 
de dire que les transformations sociales et économiques ont mis en 
lumière toute l'importance d'un système perfectionné de contrôle et 
de surveillance. Pourtant, c'est la comptabilité publique moderne 
qui permet de reconnaître la situation d'un pays dans le plus bref 
délai et d'agir en conséquence. Chacun mesurera avec sa propre 
expérience la signification d'une telle possibilité. A connaître cha­
que jour la position exacte de l'activité de l'Etat, c'est là une con­
quête de la comptabilité publique et scientifique de nos jours. 

La Roumanie, à partir de 1929, a su mettre à profit le prin­
cipe intégral de la comptabilité scientifique. 

Certes, elle a rencontré quelques difficultés matérielles et cer­
taines mesures pratiques ont encore besoin d'être adaptées à des 
situations spéciales. Toutefois, rien ne saurait modifier, à notre 
opinion, les bases scientifiques de la comptabilisation des deniers 
publics. 

Dans la mesure où chaque comptable connaîtra les principes 
de la comptabilité publique moderne, et surtout leur application 
pratique, les difficultés existant encore en Roumanie pourront rapi­
dement disparaître. 

Nous destinons cette étude aux hommes de métier et à tous-
ceux qui ne se décourageront pas en présence de l'aridité d'un 
exposé de faits recueillis en grande partie par l'observation directe 
et l'analyse. 

• • • 



* BIBLIOGRAPHIE 

OUVRAGES GÉNÉRAUX 

JEZE G. Cours de science des finances et de législation financière 
française. Théorie générale du budget (Dépenses publi­
ques), 6e éd., Paris, 1922, 2 vol. 

LEAUTY E. Introductions à la science comptable. Paris, s. d. 
LEROY BEAULIEU P. Traité de la science des finances, Paris, 1883, 

tome II. 
HUGLI F . Buchhaltungs-Systeme und Buchhaltungsformen. Berne, 

1913. 
SCHMALENBACH E. Kaufmännisches und Kameraiistisches Rech­

nungswesen. Zeitschrift für Handelswissenschaft und 
Handelspraxis, 2, Jahrg, 1910, Heft 10. 

S O L E R F. Buchhaltung und Bilanz, 3e éd. Berlin 1919. 
SOMBART. Wirtschaft und Kapitalismus, Berlin 1918. 

OUVRAGES SPÉCIAUX 

CERBONI G, Sur l'importance d'unifier les études de la compta­
bilité. Rome, 1887. 

CERBONI G. Il libro maestro logismografico. Rome, 1901. 
DUPONT A. Contribution à l'histoire de la comptabilité, "Luca 

Paciolo", l'un de ses fondateurs. Paris, s. d. 
GLAUBACH E. Buchführung für die Stadt und Gemeindeverwal­

tung. Berlin, 1911. 
GOMBERG L. L'économologique et son histoire. Genève 1912. 
GoMBERG L. Eine geometrische Darstellung der Buchhaltungs-

methoden. Leipzig, 1917. 
GOMBERG S. Histoire critique de la théorie des comptes. Genève» 

1928. 
MEYER P. La comptabilité camerale. Courtelary (Suisse), 1923. 
PISANI E. La statmografia. Syracuse, 1886. 
STEIGER J . Der Finanzhaushalt der Schweiz, vol. I, Berne, 1916. 
WERNER F . Kameralistische oder kaufmännische Buchführung. 

Leipzig. 
CONSTANTINI E. Das Kassen-und Rechnungswesen der deutschen 

Stadtgemeinden. Leipzig, 1903 (Verlag F . Leineweber). 
TERRIER Cl, Le Bilan d'Etat. Genève, 1928. 



- 118 -

KLAI'DOR K. Die Kameralistische Buchführung. Leitfaden zum 
Verständniss der Kassenabschlüsse naoh der Kameralist­
ischen Buchführung sowie deren Verwendung für die 
behördlichen wirtschaftlichen Betriebe (Düsseldorf,, 1916, 
Verlag L. Schwann), 

Juzi O. Systematische kameralistische Buchführung. Zürich, 1906. 
SCHNEIDER F. Wegweiser durch die gehobene kameralistische 

Buchführung für die werbenden Betriebe der Staats-u. 
Kommunalverwaltungen. Berlin, 1913. 

SCHROTT J. Lehrbuch der Verrechnungswissenschafl, 4e éd., 
Vienne, 1881. 

BIBLIOGRAPHIE ROUMAINE 

ALESSEANU G. Curs de Contabilitate Publica, Bucuresti, 1931. 
IACOBESCO SI». Contabi I ita tea Publica, Bucuresti. 
CoNSTANTiNEsco G. Contabilitatea Publica, Bucuresti 1931. 
ZAJT T. Contabilitatea Publica in partidä dubia, Bucuresti, 1930. 

PÉRIODIQUES 

Buletinul Institutului Economìe Romànesc, Bucuresti. 
A.L.A.CI. Revista Economico-Financiarà, Bucuresti, 1930. 

LOIS ET DOCUMENTS OFFICIELS 

Legea Conlabilitàtii publice din 1929. 
Lege pentru Reorganizarea Inaltei Curlii de Conturi din 

1929. 
Lege pentru Organizarea administratiunei locale. 
Legea Organizàrei administratiunei Municipiului, 1929. 
Situatia fìnanciarà si bugetul 1930. 
Les publications du VII" Congrès International de Compta­

bilité. Bucuresti, 5 - 9 Septembre 1931. 



TABLE DES MATIERES 
Avant-propos 5 
Historique 7 
a) Comptabilité et comptabilité publique 8 
b) Le fondement de la comptabilité publique 12 

PREMIERE PARTIE 
CHAPITRE I. L'administration financière et la comptabilité. Yl 

à) L'administration 17 
b) Ses exigences 19 
c) Le choix d'une méthode de comptabilité 19 

CHAPITRE II. La comptabilité publique roumaine. 20 
a) Historique 20 
b) La législation 23 
c) Le contrôle des finances 24 

CHAPITRE III Le budget. 32 
a) Principes généraux 32 
b) Confection 33 
c) Exécution 35 

CHAPITRE IV. La cour des comptes. 46 
a) L'organisation 46 
b) Attributions et compétences 47 

CHAPITRE V. L'administration financière roumaine. 50 
a) Organisation 50 
b) Les actes administratifs 52 

DEUXIEME PARTIE 
Classification des systèmes de comptabilité publique. 56 

CHAPITRE I. Les solutions primitives. 56 
La comptabilité camerale ancienne 57 
La comptabilité camerale nouvelle 58 

CHAPITRE IL Les solutions doctrinales. 60 
Le système Schrott (Camerale améliorée) 60 
D'autres systèmes 62 
Le système Hïigli (La Constante) 64 
Le système de Gerboni (La Logismographie) 68 

CHAPITRE Ì I . Les solutions modernes. 71 
La comptabilité en parties doubles appliquée 
à l'administration 

TROISIEME PARTIE 
Monographies de comptabilités publiques roumaines. Sl 
à) Ministère de l'Armée 82 
b) Caisse de Dépôts et de Consignations 92 
c) Caisse Autonome des Monopoles 100 
b) Secteur III de la Municipalité de Bucarest 1Ö9 
Conclusions 116 
Bibliographie 117 


